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[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE RELATIF À LA PRO
MOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSE
MENTS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République 
Algérienne Démocratique et Populaire, (dénommés ci-après "parties contractantes"), 

Désireux de créer les conditions favorables à une plus large coopération économique 
plurisectorielle, 

Reconnaissant le fait que la promotion et la protection des investissements renforcent 
la disposition à effectuer de tels investissements et apportent une contribution importante 
au développement des relations économiques, 

Convaincus que l'encouragement et la protection des investissements contribueront à 
stimuler la libéralisation du capital et le flux des investissements et de la technologie entre 
les parties contractantes dans l'intérêt mutuel de leur développement et de la prospérité éco
nomique conformément aux normes et règles du droit international, auxquelles les deux 
parties ont adhéré, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent accord 
1. Le terme "investisseur" désigne 
a)   toute personne physique possédant la nationalité de l'une des parties contractantes 

conformément à son droit applicable, ou 
b) toute société constituée ou organisée selon le droit applicable d'une partie contrac

tante, et effectuant ou ayant effectué un investissement sur le territoire de l'autre partie con
tractante. 

2. Le terme "investissement" comprend tous les éléments d'actif sur le territoire d'une 
partie contractante, détenus ou contrôlés directement ou indirectement par un investisseur 
de l'autre partie contractante, y compris: 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels liés à la propriété 
tels que le leasing, les hypothèques, privilèges ou cautionnement; 

b)  les actions, quote-parts et obligations d'une société et toute autre forme de partici
pation au sein d'une société; 

c) les créances monétaires et toutes prestations en vertu d'un contrat ayant une valeur 
économique; 
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d)  les droits de propriété intellectuelle tels que définis dans les accords internationaux 
auxquels les parties contractantes sont membres, en particulier les droits d'auteurs, les bre
vets, brevets de modèles et maquettes, les modèles déposés, les noms commerciaux, les se
crets commerciaux et d'affaires, les procédés techniques, le savoir-faire; 

e) les droits ou permis accordés par la loi ou par contrat, y compris les concessions re
latives à la recherche, à la culture, à l'extraction ou l'exploitation des ressources naturelles 
ou pour poursuivre une activité économique. 

3. Le terme "société" désigne toute personne morale constituée en conformité avec 
le droit applicable d'une partie contractante et qui est propriété privée ou publique ou sous 
contrôle privé ou public, y compris les sociétés de capitaux, les groupements, les sociétés 
de personnes, les entreprises individuelles, les filiales, les sociétés d'économie mixte et les 
associations. 

4.  Le terme "revenus" désigne les sommes produites par un investissement et notam
ment les bénéfices, intérêts, plus-values du capital, dividendes, tantièmes, redevances de li
cence ou autres rémunérations. 

5. Le terme "territoire" désigne, outre le territoire terrestre et la mer territoriale, les 
différentes zones de l'espace maritime, sur lesquelles les parties contractantes exercent, 
conformément à leurs législations nationales et au droit international, leur juridiction et 
leurs droits souverains aux fins de l'exploration, l'exploitation, la conservation, la recherche 
et la gestion des ressources naturelles, du lit de la mer, de son sous-sol et de ses eaux sur
jacentes. 

Article 2. Promotion et admission des investissements 

1. Chacune des parties contractantes encourage et admet conformément à sa législa
tion les investissements des investisseurs de l'autre partie contractante. 

2.  Toute modification de forme dans laquelle les revenus sont investis ou réinvestis 
ne doit pas affecter le caractère de l'investissement tel que défini par l'article 1 paragraphe 
2 du présent accord, considérant que le changement est en conformité avec la loi et la juri
diction de la partie contractante dans le territoire sur lequel l'investissement a été réalisé. 

Article 3. Traitement et protection des investissements 

1. Chacune des parties contractantes traite les investisseurs de l'autre partie contrac
tante et leurs investissements de manière juste et équitable et leur accorde une protection et 
une sécurité pleines et entières. 

2. Aucune des parties contractantes ne doit porter atteinte par des mesures inappro
priées ou discriminatoires à la gestion, à l'exploitation, à l'entretien, à l'utilisation, à la jouis
sance, à la vente et à la liquidation effectués par un investisseur de l'autre partie 
contractante. 

3. Chacune des parties contractantes accordera sur son territoire aux investisseurs de 
l'autre partie contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que 
celui qu'elle consent à ses propres investisseurs et à leurs investissements ou aux investis
seurs d'un Etat tiers et à leurs investissements. 
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4. Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée de façon à obliger l'une 
des parties contractantes à accorder aux investisseurs de l'autre partie contractante et à leurs 
investissements le bénéfice présent ou futur de tout traitement, préférence ou privilège ré
sultant: 

a) de l'appartenance à une zone de libre échange, à une union douanière, à un marché 
commun, à une communauté économique ou à un accord multilatéral relatif à l'investisse
ment, 

b) d'un accord international, d'un arrangement international ou de tout autre arrange
ment dans le domaine fiscal. 

Article 4. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs de chacune des parties contractan
tes ne seront pas nationalisés ou expropriés ou sujet à des mesures entraînant des effets 
équivalents à une nationalisation ou expropriation (désignées ci-après "expropriation") sur 
le territoire de l'autre partie contractante, sauf pour utilité publique, selon une procédure lé
gale, sur une base non discriminatoire et contre un paiement d'une indemnité prompte, adé
quate et effective, conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

2.  Ladite indemnité sera au moins égale à la valeur sur le marché immédiatement 
avant que l'expropriation décidée ne soit rendue publique, selon le cas qui se présentera le 
premier et, sera versée sans délai. Cette indemnité portera un intérêt au taux commercial 
normal à partir de la date d'expropriation jusqu'à la date du paiement. 

3.   L'investisseur touché par l'expropriation aura le droit, dans le cadre de la loi du 
pays de la partie contractante ayant décidé l'expropriation, de faire réexaminer son cas ainsi 
que l'évaluation de son investissement par un tribunal ou toute autre instance judiciaire 
compétente de la partie contractante, conformément aux principes mentionnés dans le pa
ragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Indemnisation en cas de perte 

1.  Un investisseur d'une partie contractante dont l'investissement réalisé sur le terri
toire de l'autre partie contractante, subit un préjudice en raison d'une guerre ou tout autre 
conflit armé, révolution, révolte, insurrection, émeutes, troubles civils, état d'urgence ou 
d'événements similaires, bénéficie de la part de la dernière partie contractante en matière 
de réparation, restitution, indemnisation, compensation ou tout autre arrangement, d'un 
traitement non moins favorable que celui que cette dernière partie contractante accorde à 
ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un Etat tiers. 

2.    Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d'une partie 
contractante qui au cours d'un des événements cités dans ledit paragraphe, enregistrent sur 
le territoire de l'autre partie contractante, des pertes résultant d'une réquisition ou d'un dom
mage causé à leurs biens par ses autorités, bénéficieront d'une compensation prompte et 
adéquate pour les pertes subies pendant la période de réquisition ou résultant du dommage 
causé à leur propriété. 
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Article 6. Transferts 

1. Chacune des parties contractantes fait en sorte que tous les paiements concernant un 
investissement réalisé par un investisseur de l'autre partie contractante puissent être libre
ment transférés sans retard dans son territoire et hors de celui-ci. Ces transferts concernent 
notamment: 

a) le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou au dé
veloppement d'un investissement; 

b) les bénéfices; 
c) les paiements effectués en vertu d'un contrat y compris de prêt; 
d) le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie d'un investissement; 
e) des indemnités versées en vertu des articles 4 et 5; 
f) les paiements résultant du règlement d'un différend. 
2. Chacune des parties contractantes fait également en sorte qu'un tel transfert puisse 

s'effectuer dans une monnaie librement convertible aux taux de changes en vigueur appli
cables sur le marché à la date du transfert sur le territoire de la partie contractante à partir 
duquel le transfert s'effectue. 

3.   En absence de marché de changes, le taux à utiliser est le taux de change le plus 
récent pour la conversion des monnaies en droits de tirage spéciaux. 

Article 7. Subrogation 

Lorsque l'une des parties contractantes ou une institution désignée par celle-ci, procède 
à un paiement au titre d'une indemnisation, d'une garantie, ou d'un contrat d'assurance pour 
un investissement qu'un investisseur a réalisé sur le territoire de l'autre partie contractante 
cette dernière partie contractante reconnaîtra, sans préjudice aux droits de l'investisseur de 
la première partie contractante, évoqués à l'article 10 du présent accord, la subrogation de 
tout droit ou créance de cet investisseur à la première partie contractante ou à l'institution 
désignée par celle-ci, et le droit pour la première partie contractante ou à son institution dé
signée pour exercer ces droits ou de faire valoir ces créances par voie de subrogation dans 
les mêmes conditions que le cédant. 

Pour le transfert de paiements dus à la partie contractante respective visée par ce trans
fert, les articles 4, 5 et 6 du présent accord sont applicables. 

Article 8. Autres obligations 

1. S'il résulte de la législation d'une des parties contractantes ou d'engagements liant 
celles-ci en vertu d'accords internationaux, qu'un traitement plus favorable que celui au pré
sent accord est accordé aux investissements des nationaux ou sociétés de l'autre partie con
tractante, il sera fait application de ce traitement plus favorable. 

2.  Chacune des parties contractantes respectera toute autre obligation dont elle aura 
convenu, relative à des investissements de nationaux ou sociétés de l'autre partie contrac
tante sur son territoire. 
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Article 9. Refus des avantages 

Sous réserve de notification et de consultations préalables de la partie contractante de 
l'investisseur, une partie contractante peut refuser les avantages découlant du présent ac
cord à un investisseur et à ses investissements si un investisseur d'une partie non contrac
tante détient ou contrôle l'investisseur et si cet investisseur n'exerce aucune activité 
industrielle ou commerciale substantielle sur le territoire de la partie contractante selon la 
loi de laquelle il est constitué ou organisé. 

Article 10. Règlement des différends entre un investisseur et une partie contractante 

1. Tout différend entre l'une des parties contractantes et un investisseur de l'autre partie 
contractante, relatif aux investissements en vertu du présent accord sera autant que possible 
réglé à l'amiable par voie de négociations entre les parties au différend. 

2. Si un tel différend n'a pu être réglé à l'amiable dans les quatre (04) mois à partir de 
la date de la notification du différend, il sera à la demande de l'investisseur, soumis soit: 

a) la juridiction compétente de la partie contractante impliquée dans le différend; 
b) soit à l'arbitrage international: 
(i) au centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

("le centre") créé par la convention pour le règlement des différends relatifs aux investisse
ments entre Etats et ressortissants d'autres Etats ouverte à la signature à Washington, DC, 
en date du 18 mars 1965 (convention CIRDI); 

(ii) à un tribunal arbitral ad hoc établi conformément au règlement d'arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI); 

(iii) à la chambre de commerce international (CCI); 
(iv) toute autre forme de règlement de différend d'un commun accord des parties con

tractantes en litige. 
3. Chacune des parties contractantes donne ainsi son consentement inconditionnel 

pour soumettre le différend à la procédure de conciliation ou d'arbitrage international. Par 
ce consentement les parties contractantes renoncent d'exiger que les recours administratifs 
et judiciaires internes soient épuisés. 

4. La partie contractante qui est partie au différend ne peut à aucun moment de la pro
cédure d'arbitrage faire valoir son immunité ou déclarer que l'investisseur a perçu en vertu 
d'un contrat d'assurance, une indemnité couvrant tout ou partie de l'éventuelle perte ou du 
dommage. 

5. Le tribunal arbitral réglera le différend conformément au droit interne de la partie 
sur le territoire de laquelle l'investissement en question a été effectué y compris les règles 
relatives aux conflits des lois, aux autres principes communément admis du droit interna
tional au présent accord et tous les autres accords portant sur l'investissement conclu entre 
l'investisseur et la partie concernée. 

6. La sentence arbitrale rendue dans le cadre du présent article engagera les parties 
au différend et sera exécutoire dans les territoires des parties contractantes. Chacune des 
parties contractantes assure sur son territoire l'exécution efficace des sentences arbitrales 
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en vertu du présent article et applique sans délai toute sentence arbitrale rendue dans une 
procédure à laquelle elle a été partie au différend. 

7.    Aucune partie contractante ne poursuivra, par le canal diplomatique, un différend 
soumis à l'arbitrage international, sauf en cas de non-respect ou non-exécution par l'autre 
partie contractante, de la sentence arbitrale rendue par ledit tribunal arbitral. 

Article 11. Règlement des différends entre les parties contractantes 

1.   Tout différend entre les parties contractantes relatif à l'interprétation ou à l'appli
cation du présent accord, sera autant que possible, réglé à l'amiable par des négociations 
entre les parties contractantes. 

2.   Si un différend ne peut être réglé dans une période de six (06) mois à compter de 
la date à laquelle une des parties contractantes a demandé l'ouverture de négociations en 
application du paragraphe 1 du présent article, le différend peut être soumis à la demande 
de l'une des parties contractantes, à un arbitrage international. 

3. Le tribunal envisagé au paragraphe 2 du présent article sera constitué pour chaque 
cas spécifique de la manière suivante: chaque partie contractante désignera un membre et 
les deux membres ainsi désignés nommeront conjointement un ressortissant d'un Etat tiers 
qui après approbation par les deux parties contractantes, sera nommé président. Les mem
bres du tribunal seront désignés dans les deux mois qui suivent la date à laquelle une des 
parties contractantes a notifié à l'autre partie contractante son intention de soumettre le dif
férend à l'arbitrage. 

4.    En cas de non-respect des délais mentionnés au paragraphe 3 du présent article, et 
en absence de tout autre accord, chacune des parties contractantes peut inviter le président 
de la Cour internationale de justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le président 
de la cour est un ressortissant de l'une des parties contractantes ou est empêché de remplir 
cette fonction, il sera demandé au Vice-Président de procéder aux nominations nécessaires. 
Si le Vice-Président est un ressortissant de l'une des parties contractantes ou est également 
empêché de remplir ladite fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui suit 
immédiatement dans l'ordre de préséance et qui n'est pas un ressortissant de l'une des par
ties contractantes sera invité à procéder aux nominations nécessaires. 

5. A moins que les parties contractantes n'en décident autrement, le tribunal arbitral 
fixe lui-même son règlement et jugera le différend sur la base du présent Accord et des prin
cipes du Droit international acceptés par les deux parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral rendra sa sentence à la majorité des voix. Cette sentence qui 
est définitive engagera les deux parties contractantes. 

7.  A moins que le tribunal n'en dispose autrement, compte tenu de circonstances par
ticulières, les frais de la procédure arbitrale, y compris les vacations des arbitres, sont ré
partis également entre les parties. 
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Article 12. Application du présent accord 

1.   Le présent accord s'applique aux investissements réalisés par les investisseurs de 
l'une des parties contractantes sur le territoire de l'autre partie contractante, conformément 
à sa législation en vigueur aussi bien avant qu'après l'entrée en vigueur du présent accord. 

2. Le présent accord ne s'appliquera pas aux différends survenus antérieurement à 
son entrée en vigueur. 

Article 13. Consultations 

1. Chacune des parties contractantes peut proposer à l'autre partie contractante des con
sultations sur toute question en relation avec le présent accord. Ces consultations se tien
dront à un lieu et à une date convenus par le canal diplomatique. 

2. Chacune des parties contractantes publie ou met à la disposition de l'autre partie con
tractante ses lois, réglementations, procédures, et décisions administratives et décisions ju
diciaires d'application générale ainsi que des conventions internationales pouvant affecter 
le fonctionnement du présent accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Les parties contractantes se notifient mutuellement, par le canal diplomatique, l'ac
complissement de leurs procédures constitutionnelles respectives pour l'entrée en vigueur 
du présent accord. Il entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit la date de 
la dernière notification. 

2. Le présent accord restera en vigueur pendant une période initiale de dix (10) ans, 
il restera en vigueur après ce terme, à moins que l'une des parties contractantes n'envisage 
de le dénoncer en informant l'autre partie contractante par le canal diplomatique 12 mois à 
l'avance. 

3. Les deux parties peuvent par consentement mutuel apporter des amendements au 
présent accord. Tout amendement entrera en vigueur selon les mêmes termes et conditions 
que ceux requis pour l'entrée en vigueur du présent accord. 

4. Les investissements effectués avant l'expiration du présent accord continueront à 
jouir de la protection de ces dispositions pendant une période supplémentaire de quinze ans 
à compter de la date d'expiration. 
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En foi de quoi les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements re
spectifs, ont signé le présent accord. 

Fait à Vienne le 17 juin 2003 en deux originaux, en langues allemande, arabe et fran
çaise, chacun des trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, 
la version française constitue le texte de référence. 

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
 
MARTIN BARTENSTEIN
 

Pour le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire :
 
ABELLATIF BENACHENHOU
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	[ French text — Texte français ]
	ACCORD SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES ...
	ACCORD SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES ...
	ACCORD SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES ...
	Le Royaume des Pays-Bas et la République du Mali, ci-après dénommés les Parties Contractantes,
	Désireux de renforcer leurs liens traditionnels d'amitié et de développer et d'intensifier leurs ...
	Reconnaissant qu'un accord relatif au traitement à accorder à de tels investissements est de natu...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1
	Pour l'application du présent Accord :
	a) le terme "investissement" désigne toutes les catégories d'actifs, et plus particulièrement mai...
	i) les biens meubles et immeubles ainsi que tous les droits réels relatifs à toutes les catégorie...
	ii) les droits résultant d'actions, d'obligations et d'autres formes de participation dans des so...
	iii) les droits de créance, les droits liés à d'autres actifs ou les droits portant sur toute pre...
	iv) les droits dans le domaine de la propriété intellectuelle, des procédés techniques, du goodwi...
	v) les droits accordés par la loi ou par contrat, y compris les concessions accordées en vue de l...
	b) le terme "ressortissants" englobe, pour chacune des deux Parties Contractantes :
	i) les personnes physiques ayant la nationalité de cette Partie Contractante;
	ii) les personnes morales constituées selon le droit de cette Partie Contractante;
	iii) les personnes morales non constituées selon le droit de cette Partie Contractante mais contr...
	c) le terme "territoire" désigne : le territoire de la Partie Contractante concernée et toute zon...
	Article 2
	Chaque Partie Contractante s'engage, dans le cadre de ses lois et réglementations, à promouvoir l...
	Article 3
	1. Chaque Partie Contractante s'engage à assurer un traitement juste et équitable des investissem...
	2. Chaque Partie Contractante accordera plus particulièrement à ces investissements un traitement...
	3. Si une Partie Contractante a accordé des avantages spéciaux à des ressortissants d'un État tie...
	4. Chaque Partie Contractante respectera toute obligation qu'elle aura contractée en ce qui conce...
	5. Si les dispositions légales de l'une des Parties Contractantes ou les obligations découlant du...
	Article 4
	En ce qui concerne les taxes, droits et charges, ainsi que les déductions et exonérations fiscale...
	a) en vertu d'une convention tendant à éviter la double imposition;
	b) du fait de sa participation à une union douanière, à une union économique ou à une institution...
	c) sur la base de la réciprocité avec un État tiers.
	Article 5
	Les Parties Contractantes garantiront que des paiements résultant d'activités d'investissement po...
	a) des bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants;
	b) des fonds nécessaires :
	i) à l'acquisition de matières premières ou de matériaux auxiliaires, de produits semi- finis ou ...
	ii) au remplacement de biens d'équipement en vue d'assurer la continuité d'un investissement;
	c) des fonds supplémentaires nécessaires au développement d'un investissement;
	d) des fonds servant au remboursement d'emprunts;
	e) des redevances ou les frais de gestion;
	f) des revenus des personnes physiques;
	g) le produit de la vente ou de la liquidation de l'investissement;
	h) des paiements résultant d'une situation comme visée à l'article 7.
	Article 6
	Aucune Partie Contractante ne prendra contre des ressortissants de l'autre Partie Contractante de...
	a) les mesures sont prises dans l'intérêt public et dans le cadre d'une bonne administration de l...
	b) les mesures ne sont pas discriminatoires ni contraires à des engagements pris par la Partie Co...
	c) les mesures sont prises moyennant le paiement d'une juste indemnisation.
	Cette indemnisation correspondra à la valeur réelle de l'investissement concerné, comprendra le p...
	Article 7
	Les ressortissants d'une Partie Contractante qui subissent, du fait d'une guerre ou d'un autre co...
	Article 8
	Si les investissements d'un ressortissant de l'une des Parties Contractantes sont assurés contre ...
	Article 9
	Chacune des Parties Contractantes consent à soumettre tout différend surgissant entre une Partie ...
	Article 10
	Les dispositions du présent Accord s'appliqueront également, à compter de la date de son entrée e...
	Article 11
	Chaque Partie Contractante pourra proposer à l'autre Partie des consultations sur toute question ...
	Article 12
	1. Tout différend entre les Parties Contractantes relatif à l'interprétation ou à l'application d...
	2. Si l'une des Parties n'a pas désigné son arbitre et qu'elle n'ait pas donné suite à l'invitati...
	3. Si, dans un délai de deux mois à compter de leur désignation, les deux arbitres ne sont pas pa...
	4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes (2) et (3), le Président de la Cour Internationale de ...
	5. Le tribunal statuera dans le respect du droit. Avant de prendre sa décision, il pourra, à n'im...
	6. Le tribunal fixera lui-même la procédure à suivre, sauf si les Parties en décident autrement.
	7. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Sa décision sera définitive et exécuto...
	Article 13
	En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s'appliquera à la partie du Royaume...
	Article 14
	1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date où les P...
	2. Sauf dénonciation notifiée par l'une des Parties Contractantes six mois au moins avant son exp...
	3. Les articles précédents resteront en vigueur, pour les investissements qui auront été effectué...
	4. Compte tenu des délais visés au paragraphe (2), le Royaume des Pays-Bas sera habilité à mettre...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
	Fait à Bamako, le 13 juillet 2003, en deux exemplaires originaux, en français.
	Pour le Royaume des Pays-Bas :
	Madame Saskia de Lang
	Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire
	de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas
	Pour la République du Mali :
	Lassana Traoré
	Ministre des Affaires Étrangères
	et de la Coopération Internationale
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	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT ON THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE KINGDOM OF THE NE...
	AGREEMENT ON THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE KINGDOM OF THE NE...
	AGREEMENT ON THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS BETWEEN THE KINGDOM OF THE NE...
	The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Republic of Mali (here...
	Desiring to strengthen their traditional ties of friendship and to develop and intensify the econ...
	Recognizing that agreement concerning the treatment to be accorded such investments is likely to ...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	For the purposes of this Agreement:
	(a) The term "investment" means every type of asset and more particularly, though not exclusively:
	(i) Movable and immovable property, as well as any other rights in rem in respect of every type o...
	(ii) Rights derived from shares, bonds and other forms of interest in companies and joint ventures;
	(iii) Title to money and other assets and rights to any other service having an economic value;
	(iv) Rights in the field of intellectual property, technical processes, goodwill and know-how;
	(v) Rights granted by law or by contract, including concessions for prospecting, exploring, extra...
	(b) The term "nationals" means with regard to either Contracting Party:
	(i) Natural persons having the nationality of that Contracting Party;
	(ii) Legal persons constituted under the law of the Contracting Party;
	(iii) Legal persons not constituted under the law of that Contracting Party, but controlled direc...
	(c) The term "territory" means: the territory of the Contracting Party concerned and any area adj...
	Article 2
	Each Contracting Party shall, within the framework of its laws and regulations, promote economic ...
	Article 3
	1. Each Contracting Party shall ensure fair and equitable treatment of the investments made by na...
	2. More particularly, each Contracting Party shall accord to such investments treatment which in ...
	3. If a Contracting Party has accorded special advantages to nationals of any third State by virt...
	4. Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into with regard to in...
	5. If the provisions of law of either Contracting Party or obligations under international law cu...
	Article 4
	With respect to taxes, fees, charges and fiscal deductions and exemptions, each Contracting Party...
	(a) under an agreement for the avoidance of double taxation;
	(b) by virtue of its participation in a customs union, economic union or similar institution; or
	(c) on the basis of reciprocity with a third State.
	Article 5
	The Contracting Parties shall guarantee that payments relating to an investment may be transferre...
	(a) profits, interest, dividends and current income;
	(b) funds necessary:
	(i) for the acquisition of raw or auxiliary materials, semi-finished or finished products; or
	(ii) to replace capital assets in order to safeguard the continuity of an investment;
	(c) additional funds necessary for the development of an investment;
	(d) funds in repayment of loans;
	(e) royalties or handling costs;
	(f) earnings of natural persons;
	(g) the proceeds of sale or liquidation of the investment;
	(h) payments arising from a situation such as that envisaged in article 7.
	Article 6
	Neither Contracting Party shall take any measure to directly or indirectly deprive nationals of t...
	(a) measure are taken in the public interest and under due process of law;
	(b) measures are not discriminatory or contrary to undertakings given by the Contracting Party ta...
	(c) measures are taken in exchange for payment of fair compensation.
	Such compensation shall represent the real value of the investment in question, including the pay...
	Article 7
	If the nationals of one Contracting Party suffer losses in respect of their investments in the te...
	Article 8
	If the investments of a national of a Contracting Party are insured against noncommercial risks, ...
	Article 9
	Each Contracting Party hereby consents to submit any dispute arising between that Contracting Par...
	Article 10
	The provisions of this Agreement shall, from the date of entry into force thereof, also apply to ...
	Article 11
	Each Contracting Party may propose to the other Party that consultations be held on any matter co...
	Article 12
	1. Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of th...
	2. If one of the Parties fails to appoint its arbitrator and has not done so within two months af...
	3. If the two arbitrators are unable to reach agreement, in the two months following the appointm...
	4. If, in the cases provided for in paragraphs 2 and 3, the President of the International Court ...
	5. The tribunal shall decide on the basis of the law. Before the tribunal decides, it may at any ...
	6. Unless the Parties decide otherwise, the tribunal shall determine its own procedure.
	7. The tribunal shall reach a decision by a majority of votes. Such decision shall be final and b...
	Article 13
	As regards the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply to the part of the Kingdom ...
	Article 14
	1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the date ...
	2. Unless notice of termination has been given by either Contracting Party at least six months be...
	3. In respect of investments made before the date of expiry of this Agreement, the foregoing arti...
	4. Subject to the period mentioned in paragraph 2, the Government of the Kingdom of Netherlands s...
	In witness whereof, the undersigned, duly authorized to that effect, have signed this Agreement.
	Done at Bamako on 13 July 2003, in two original copies, in French.
	For the Government of the Kingdom of the Netherlands:
	Saskia de Lang
	Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary
	of Her Majesty the Queen of the Netherlands
	For the Government of the Republic of Mali:
	Lassana Traoré
	Minister of Foreign Affairs and International Cooperation
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	I
	I
	I
	Treaties Department
	DVE/VV-N/10090
	The Hague, 18 December 1987
	Excellency,
	I have the honor to refer to the agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlan...
	I have the honor to refer to the agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlan...
	I wish further to refer to the Treaty between the United States of America and the Union of Sovie...
	In the light of paragraph 13 of the agreement of 4 November 1985, I have the honor to propose tha...
	Notwithstanding such termination, however, the provisions of said agreement shall continue to app...
	If this proposal is acceptable to your Government, I have the honor to propose, that this note an...
	Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration.

	H. van den Broek
	H. van den Broek
	Minister for Foreign Affairs
	of the Kingdom of the Netherlands
	To His Excellency Mr. J. S. R. Shad
	Ambassador of the United States of America

	II
	No. 107
	The Hague, December 18,1987
	Excellency:
	I have the honor to confirm the receipt of your Note of December 18, 1987, which reads as follows:
	I have the honor to confirm the receipt of your Note of December 18, 1987, which reads as follows:
	See note I
	I have the honor to confirm that the proposal contained in your Note is acceptable to my Governme...
	Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

	John S. R. Shad
	John S. R. Shad
	His Excellency Hans van den Broek
	Minister for Foreign Affairs
	The Hague
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	I
	I
	I
	Département des traités
	DVE/VV-N/10090
	La Haye, le 18 décembre 1987
	Monsieur,
	J'ai l'honneur de me référer à l'accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays- Bas et le Gouv...
	J'ai l'honneur de me référer à l'accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays- Bas et le Gouv...
	J'aimerais également me référer au Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiq...
	Conformément au paragraphe 13 de l'accord du 4 novembre 1985, j'ai l'honneur de proposer que ledi...
	Nonobstant cette dénonciation, les dispositions dudit accord continueront néanmoins de s'applique...
	Si cette proposition rencontre l'agrément de votre Gouvernement, j'ai l'honneur de proposer que l...
	Veuillez agréer, Excellence, etc.

	H. van den Broek
	H. van den Broek
	Ministre des affaires étrangères
	du Royaume des Pays-Bas
	Monsieur J. S. R. Shad
	Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique

	II
	No 107
	La Haye le 18 décembre 1987
	Monsieur,
	J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note du 18 décembre 1987 qui se lit comme suit :
	J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note du 18 décembre 1987 qui se lit comme suit :
	Voir note I
	J'ai l'honneur de confirmer que la proposition figurant dans votre Note rencontre l'agrément de m...
	Veuillez agréer, Excellence, etc.

	J. S. R. Shad
	J. S. R. Shad
	Son Excellence Monsieur Hans van den Broek
	Ministre des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas
	La Haye
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON CO-OPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON CO-OPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON CO-OPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND...
	The Estonian Ministry of the Environment, being the competent Estonian authority for the purpose ...
	The Netherlands Minister for Economic Affairs and the Netherlands Minister of Housing, Spatial Pl...
	Recalling that the Republic of Estonia and the Netherlands are Parties to the United Nations Fram...
	Recalling Article 6 of the Kyoto Protocol, and taking into account any further Guidelines on Arti...
	Recalling that this Memorandum of Understanding does not create any rights or obligations under i...
	Desirous to express the political will to start the co-operation in the field of joint implementa...
	Desirous to facilitate the transfer of a maximal number of emission reduction units to the Nether...
	Have entered into the following memorandum:
	Article 1. Definitions
	1. "Emission reduction unit (ERU)" - A unit pursuant to Article 6 and the requirements thereunder...
	2. "Joint Implementation (JI)" - Mechanism with the purpose (1) to assist Annex I Parties in achi...
	3. "Claim" - a claim on ERU's resulting from a JI project.
	4. "Independent Entity (IE)" - organisation, accredited by the Supervisory Committee (SC) or, as ...
	The IE is independent and impartial from the Parties and the project entities.
	5. "Supervisory Committee (SC)" - body under the authority and guidance of the CoP/MoP that super...
	6. "Validation" - the determination by independent entity of the project baseline.
	7. "Baseline" - the scenario that reasonably represents the anthropogenic emissions by sources or...
	8. "Verification" - a procedure whereby the amount of emission reductions generated by a project ...
	9. "Project Agreement" - a contract entered between an intermediate and the contractor, under aus...
	Article 2. General
	This memorandum will first of all refer to and carry out procedures described in the Kyoto Protoc...
	In case the Kyoto Protocol does not enter into force the Netherlands and the Republic of Estonia ...
	In case no other international regulatory framework similar to the intentions of the Kyoto Protoc...
	Article 3. Objective
	This memorandum shall apply to procedures that, in accordance with article 6 of the Kyoto Protoco...
	Article 4. Transfer of emission reduction units
	The co-operation under this memorandum is aimed at generating and transferring of an agreed numbe...
	In case of changes in national energy, environmental etc. policy of Estonia that result in the im...
	The Parties will investigate the possibility of transfer of emission reductions units before 2008...
	Article 5. Contribution of the Netherlands Party
	The Netherlands Party will contribute to the development and implementation of projects by the pr...
	Article 6. Contribution of the Estonian Party
	The Estonian Party will contribute to the development and implementation of projects by supportin...
	The Estonian approval is necessary to enter a definite project agreement. The approval needs to c...
	Article 7. JI Instruments
	The Netherlands Party will buy claims on emission reduction units through a public procurement pr...
	The Estonian Party will support final procurement process as far as dependent on Estonian authori...
	The Netherlands Party will establish guidelines on Joint Implementation Validation and Verificati...
	Article 8. Specialised institutions in the Republic of Estonia
	As far as the assessment of a proposed project depends on specialised institutions in the Republi...
	Done at Tallinn on 9th September 2003 in two originals in Estonian and English languages all text...
	For the Government of the Republic of Estonia:
	Villu Reiljan
	Minister of the Environment
	For the Government of the Netherlands:
	Joanna M.P.F. van Vliet
	Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary
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	MÉMORANDUM D'ACCORD sur la coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOU...
	MÉMORANDUM D'ACCORD sur la coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOU...
	MÉMORANDUM D'ACCORD sur la coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOU...
	Le Ministère estonien de l'environnement, agissant en qualité d'autorité estonienne compétente au...
	Le Ministre néerlandais des affaires économiques et le Ministre néerlandais du logement, de l'amé...
	Rappelant que la République d'Estonie et les Pays-Bas sont Parties à la Convention- cadre des Nat...
	Rappelant l'article 6 du Protocole de Kyoto et anticipant l'élaboration future par la Conférence ...
	Rappelant que le présent Mémorandum d'accord ne crée aucun droit ni aucune obligation de droit in...
	Désirant exprimer leur volonté politique de commencer à collaborer à l'application conjointe;
	Soucieux de faciliter la cession aux Pays-Bas du plus grand nombre d'unités de réduction des émis...
	Concluent le présent Mémorandum d'accord dans les termes suivants :
	Article 1. Définitions
	1. "Unité de réduction des émissions" ou "URE" - Unité répondant aux prescriptions de l'article 6...
	2. "Application conjointe" - Mécanisme ayant pour but : 1) d'aider les Parties visées à l'annexe ...
	3. "Créance" - Créance sur des URE résultant d'un projet d'activités pour l'application conjointe.
	4. "Entité indépendante" - Organisation accréditée par le Comité de supervision, ou, tant qu'il n...
	5. "Comité de supervision" - Organe qui supervise l'application conjointe sous l'autorité et suiv...
	6. "Validation" - Établissement du niveau de référence d'un projet.
	7. "Niveau de référence" - Scénario qui représente assez fidèlement les émissions anthropiques pa...
	8. "Vérification" - Procédure par laquelle les quantités de réductions des émissions sont confirm...
	9. "Accord de projet" - Contrat conclu entre un intermédiaire et un contractant, sous les auspice...
	Article 2. Généralités
	Le présent Mémorandum d'accord, qui se réfère en premier lieu aux procédures décrites dans le Pro...
	Si Protocole de Kyoto n'entre pas en vigueur, les Pays Bas et la République d'Estonie s'efforcero...
	Si aucun autre cadre réglementaire international procédant d'intentions semblables à celles du Pr...
	Article 3. Objectif
	Le présent Mémorandum d'accord s'applique aux procédures qui, conformément à l'article 6 du Proto...
	Article 4. Cessions d'unités de réduction des émissions
	La collaboration visée par le présent Mémorandum d'accord a pour objet de créer et de céder aux P...
	Si les politiques estoniennes en matière d'énergie, d'environnement, etc. évoluent de telle maniè...
	Les Parties étudieront la possibilité de transférer avant 2008 des unités de réduction des émissi...
	Article 5. Contribution de la Partie néerlandaise
	La Partie néerlandaise contribue à l'élaboration et l'exécution de projets en acquérant des créan...
	Article 6. Contribution de la Partie estonienne
	La Partie estonienne contribue à l'élaboration et l'exécution de projets en procurant aux entrepr...
	L'approbation de l'Estonie est nécessaire à la conclusion de tout accord final de projet. Cette a...
	Article 7. Instruments pour l'application conjointe
	La Partie néerlandaise acquiert les créances d'URE selon une procédure de marché public et (ou) a...
	La Partie estonienne appuie le processus de marché public dans la mesure ou il dépend d'autorités...
	La Partie néerlandaise établira, à l'intention des entités indépendantes, des lignes directrices ...
	Article 8. Institutions spécialisées en République d'Estonie
	Dans la mesure où l'évaluation d'une proposition de projet dépend d'institutions spécialisées qui...
	Fait à Tallinn le 9 septembre 2003 en deux exemplaires originaux en estonien et en anglais, tous ...
	Pour le Gouvernement de la République d'Estonie :
	Le Ministre de l'environnement,
	Villu Reiljan
	Pour le Gouvernement néerlandais :
	L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
	Joanna M.P.F. van Vliet
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT ...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT ...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT ...
	The Government of the Republic of Estonia ("Estonian Party") and the Government of the Kingdom of...
	Recalling that both Parties have ratified the United Nations Framework Convention on Climate Chan...
	Having regard to Article 6, paragraph 1, of the Kyoto Protocol, which inter alia, states that for...
	Recalling Article 17 of the Kyoto Protocol providing for the possibility of participation in Emis...
	Underlining the importance of the domestic policies and measures to meet commitments under the Ky...
	Taking into account any further Guidelines on Article 6 and Article 17 to be developed by CoP/MoP...
	Anticipating the entry into force of the Kyoto Protocol,
	Considering that the further co-operation in the field of Joint Implementation under Article 6 an...
	Considering the joint priority of the Republic of Estonia and the Kingdom of Denmark to preserve ...
	Desirous to express the political will to co-operate within the objective of the Convention on Cl...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purposes of the present Agreement:
	1. "Assigned Amount Unit" means a unit issued in the national registry of the Estonian Party purs...
	2. "Baseline" means the situation as described in validation report of a project agreement, that ...
	3. "Emission Reduction" means reduction in emissions of greenhouse gases generated by a project d...
	4. "Emission Reduction Unit" means a unit issued in the national registry of the Estonian Party b...
	5. "Greenhouse Gases" means the gases listed in Annex A to the Kyoto Protocol, which are carbon d...
	6. "Independent Entity" means an entity appointed by the Danish Party in the consultation with th...
	7. "Project Agreement" means an agreement concluded by the national authorities designated pursua...
	8. "Validation" means the determination by an independent entity of the project design, including...
	9. "Verification" means a procedure whereby the amount of emission reductions generated by a proj...
	Article 2. Objective
	The Parties agree to cooperate by jointly implementing projects with a view to reducing greenhous...
	Article 3. Scope of application
	1. This Memorandum of Understanding shall apply to procedures that, in accordance with Article 6 ...
	2. If the Parties agree, reductions before 2008 from Joint Implementation projects can be transfo...
	Article 4. Competent Authorities
	1. Both Parties shall designate a national authority or national authorities for the implementati...
	a) approve projects to be implemented jointly;
	b) conclude project agreements;
	c) agree on special terms and conditions for acquisitions, transfers and sales of assigned amount...
	d) agree on conditions for validation procedure;
	e) agree on verification of emission reductions;
	f) agree to ensure that proceeds from the transfer of ERUs will be used in the specific projects;
	g) coordinate the reporting on projects to the Secretariat of the Convention on Climate Change; and
	h) agree on any other issue relating to the implementation of projects implemented jointly.
	2. The Parties shall provide each other with the name and address of the designated authorities. ...
	Article 5. Contribution of the Estonian Party
	1. The Estonian Party will facilitate the development and implementation of projects by supportin...
	2. The Estonian Party will transfer the agreed and prepaid amount of ERUs, within the agreed peri...
	Article 6. Contribution of the Danish Party
	The Danish Party will contribute to the development and implementation of emission reduction proj...
	Article 7. Payment schemes
	Payment schemes for Joint Implementation projects will be agreed on a case-by-case basis and form...
	Article 8. Independent determination of projects
	Both Parties shall agree on the companies acting as independent entities until and after the JI S...
	Article 9. Amendments and earlier termination
	1. In case of significant changes in relevant national policies of the Republic of Estonia or the...
	2. Parties shall be entitled to notify in written form the other Party about proposed amendments ...
	Done at Tallinn, on 25th September 2003 in two originals in Estonian and English languages, all t...
	For the Government of the Republic of Estonia:
	Villu Reiljan
	For the Government of the Kingdom of Denmark:
	Jorgen Munk Rasmussen
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	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUM...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUM...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUM...
	Le Gouvernement de la République d'Estonie (la "Partie estonienne") et le Gouvernement du Royaume...
	Rappelant que chacune des Parties a ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur les changem...
	Eu égard au paragraphe 1 de l'article 6 du Protocole de Kyoto, qui prévoit notamment qu'afin de r...
	Rappelant que l'article 17 du Protocole de Kyoto prévoit que les Parties peuvent participer à des...
	Soulignant que les politiques et mesures d'application nationale contribuent pour beaucoup au res...
	Compte tenu des lignes directrices relatives à l'article 6 et à l'article 17 que pourrait élabore...
	Anticipant l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto;
	Considérant qu'une collaboration plus poussée dans les domaines respectifs de l'application conjo...
	Considérant que la République d'Estonie et le Royaume du Danemark partagent les mêmes priorités e...
	Désirant exprimer leur volonté politique de collaborer à la réalisation des objectifs de la Conve...
	Conviennent comme suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Mémorandum d'accord, les termes et expressions ci-après s'entendent comme suit :
	1. "Unité de quantité attribuée" - Unité inscrite au registre national de la Partie estonienne en...
	2. "Niveau de référence" - Situation décrite dans le rapport de validation d'un accord de projet,...
	3. "Réduction des émissions" - Réduction des émissions de gaz à effet de serre, obtenue pendant l...
	4. "Unité de réduction des émissions" - Unité inscrite au registre national de la Partie estonien...
	5. "Gaz à effet de serre" - Tout gaz dont il est question à l'annexe A du Protocole de Kyoto, à s...
	6. "Entité indépendante" - Entité désignée par la Partie danoise en consultation avec la Partie e...
	7. "Accord de projet" - Accord conclu entre les autorités nationales désignées comme en dispose l...
	8. "Validation" - Validation d'un projet par une entité indépendante, y compris le niveau de réfé...
	9. "Vérification" - Procédure par laquelle les quantités d'unités de réduction des émissions sont...
	Article 2. Objectif
	Les Parties conviennent de collaborer en mettant conjointement en oeuvre des projets visant à réd...
	Article 3. Champ d'application
	1. Le présent Mémorandum d'accord s'applique aux procédures qui, comme en dispose l'article 6 du ...
	2. Si les Parties en conviennent ainsi, les réductions réalisées avant 2008 du fait de projets d'...
	Article 4. Autorités compétentes
	1. Chacune des Parties désigne une ou plusieurs autorités nationales aux fins de la mise en oeuvr...
	a) D'approuver des projets à exécuter conjointement;
	b) De conclure des accords de projet;
	c) De convenir de modalités et conditions particulières aux fins de l'acquisition, de la cession ...
	d) De convenir des conditions applicables à la procédure de validation;
	e) De convenir des modalités pour la vérification des réductions des émissions;
	f) De convenir d'affecter à certains projets précis le produit des cessions des unités de réducti...
	g) De coordonner la présentation des rapports au secrétariat de la Convention-cadre des Nations U...
	h) De convenir de tout ce qui touche la mise en oeuvre de projets exécutés conjointement.
	2. Le Parties se notifient mutuellement la dénomination et l'adresse de leurs autorités nationale...
	Article 5. Contribution de la Partie estonienne
	1. La Partie estonienne facilite l'élaboration et l'exécution des projets en fournissant des rens...
	2. Pendant la période convenue pour chaque projet dans l'accord pertinent, la Partie estonienne c...
	Article 6. Contribution de la Partie danoise
	La Partie danoise contribue à l'élaboration et à l'exécution des projets pour la réduction des ém...
	Article 7. Modalités de paiement
	Les modalités de paiement relatives aux projets d'activités pour l'application conjointe, convenu...
	Article 8. Détermination indépendante des projets
	Les deux Parties conviennent des entreprises qui agissent en tant qu'entités indépendantes jusqu'...
	Article 9. Modifications et dénonciation
	1. Si les politiques nationales pertinentes de la République d'Estonie et du Royaume du Danemark ...
	2. Chacune des Parties peut proposer à l'autre, par écrit, de modifier le présent Mémorandum d'ac...
	Fait à Tallinn le 25 septembre 2003 en deux exemplaires originaux en estonien et en anglais, les ...
	Pour le Gouvernement de la République d'Estonie :
	Villu Reiljan
	Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :
	Jorgen Munk Rasmussen
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ...
	Le Gouvernement de la République d'Estonie et le Gouvernement de la République Française, dénommé...
	Considérant l'attachement des peuples estonien et français à la promotion mutuelle de leurs cultu...
	Désireux de développer les relations culturelles bilatérales,
	Considérant le Traité d'Entente, d'Amitié et de Coopération entre le Gouvernement de la Républiqu...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1er
	1. L'Institut culturel de la République d'Estonie en France est dénommé Institut estonien en Fran...
	2. Les Instituts n'ont pas de but lucratif.
	3. Chaque Partie contractante garantit aux Instituts le soutien nécessaire permettant d'exercer l...
	Article 2
	1. Les Instituts exercent leurs activités conformément aux dispositions du présent Accord et dans...
	2. Les Instituts développent leurs activités sur l'ensemble du territoire de l'État d'accueil.
	3. L'Institut estonien en France fait partie de l'association à but non lucratif Eesti Instituut....
	4. Les Instituts ne font pas partie de la représentation diplomatique de l'État d'envoi.
	Article 3
	1. D'après le présent accord et dans le cadre de la mission qui leur est impartie, les Instituts ...
	a) organisation de manifestations culturelles, pédagogiques et scientifiques, ainsi que de confér...
	b) présentation de films et de documents audiovisuels,
	c) accueil, à l'occasion de manifestations importantes dans le pays d'accueil ou organisées par l...
	d) entretien de bibliothèques et de médiathèques permettant la consultation et le prêt de livres,...
	e) enseignement et pédagogie des langues, soutien au travail des enseignants spécialisés et des i...
	f) publication et diffusion, dans le pays d'accueil de programmes d'information, de catalogues et...
	2. Les Instituts participent à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'autres projets, accords et ...
	Article 4
	1. Dans le respect de la réglementation en vigueur dans l'État d'accueil, afin de couvrir leurs f...
	a) percevoir des droits d'entrée pour les manifestations et les activités qu'elles organisent,
	b) vendre des catalogues et autres matériels imprimés ou audiovisuels, en relation directe avec l...
	c) percevoir des droits d'inscription pour les cours de langue ou autres formations qu'ils organi...
	d) percevoir d'autres droits pour les services d'information et de prêts d'ouvrages.
	2. Les problèmes pratiques résultant des activités mentionnées seront résolus par les services co...
	3. En plus de leur dotation budgétaire et de leurs revenus, les Instituts peuvent bénéficier de d...
	Article 5
	1. Chacune des Parties contractantes nomme le personnel de ses Instituts.
	2. Le directeur de l'Institut culturel représente l'Institut culturel dans l'État d'accueil et a ...
	3. Le Directeur de l'Institut estonien en France n'est pas soumis à l'obligation de permis de tra...
	4. Le Conseiller de coopération et d'action culturelle et l'attaché de coopération pour le frança...
	5. Chaque Partie s'engage à faciliter la délivrance, le plus vite possible, des titres de travail...
	6. Les Parties s'informent mutuellement de la prise et de la fin de fonctions des personnels des ...
	Article 6
	En plus du personnel désigné par l'État d'envoi, les Instituts peuvent recruter d'autres personne...
	Article 7
	Les employés des Instituts sont soumis au régime de la sécurité sociale en vigueur dans l'État d'...
	Article 8
	Les effets personnels importés dans l'État d'accueil par un employé de l'Institut possédant un pe...
	Article 9
	Les Instituts bénéficient, dans le respect du principe de réciprocité et de la réglementation en ...
	a) documents vidéo et sonores ainsi que les appareils d'enregistrement,
	b) matériel exposé ou utilisé pour des manifestations culturelles, éducatives ou scientifiques ou...
	c) meubles et fournitures de bureau nécessaires pour le fonctionnement des Instituts,
	d) pièces de rechange des produits mentionnés ci-dessus.
	Article 10
	Tout différend relatif à l'interprétation et à l'application du présent Accord est réglé par voie...
	Article 11
	1. Chacune des Parties notifie à l'autre l'accomplissement des procédures constitutionnelles requ...
	2. L'Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé à tout moment par l'un...
	3. En foi de quoi, les représentants des Gouvernements, dûment autorisés à cet effet, ont signé l...
	Fait à Tallinn, le 14 juillet 2003, en deux exemplaires, chacun en langue estonienne et en langue...
	Pour le Gouvernement de la République d'Estonie :
	Kristiina Ojuland
	Pour le Gouvernement de la République Française :
	Chantal de Bourmont
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPU...
	The Government of the Republic of Estonia and the Government of the French Republic (hereinafter ...
	Having regard to the interest of the Estonian and French peoples in promoting their cultures,
	Desiring to develop bilateral cultural relations,
	Having regard to the Treaty of Understanding, Friendship and Cooperation between the Government o...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	1. The cultural institute of the Republic of Estonia in France is called the Estonian Institute i...
	2. Neither Institute shall seek financial gain.
	3. Each Contracting Party guarantees to provide the Institutes with the sustenance needed to enab...
	Article 2
	1. The Institutes shall conduct their activities in accordance with the provisions of this Agreem...
	2. The Institutes shall conduct their activities throughout the territory of the host State.
	3. The Estonian Institute in France forms part of the non-profit association Eesti Instituut. In ...
	4. The Institutes do not form part of the diplomatic representation of the sending State.
	Article 3
	1. Under this Agreement, and in the framework of the mission entrusted to them, the Institutes ca...
	(a) Organizing cultural, educational and scientific events, along with conferences, seminars, exh...
	(b) Showing films and audiovisual materials;
	(c) Receiving scientists, lecturers and artistes in connection with important events in the recei...
	(d) Maintaining a library and the media centre for the consultation and lending of books, newspap...
	(e) Teaching languages and language teaching methodology, supporting the work of specialist teach...
	(f) Publishing and distributing information bulletins, catalogues and other materials of a cultur...
	2. The Institutes shall participate in preparing and implementing other projects, agreements and ...
	Article 4
	1. In accordance with the regulations in force in the host country, the Institutes may, for the p...
	(a) charge for admission to the events and activities that they organize;
	(b) sell catalogues and other printed or audiovisual materials, directly related to the events th...
	(c) charge registration fees for language courses or other training activities that they organize;
	(d) charge other fees for information services and the loan of books.
	2. Practical problems arising from the aforementioned activities shall be resolved by the corresp...
	3. In addition to their budgetary allocation and revenues, the Institutes may accept grants, adve...
	Article 5
	1. Each of the Contracting Parties shall appoint the staff of its Institutes.
	2. The director of the cultural Institute represents the cultural Institute in the host State, an...
	3. The Director of the Estonian Institute in France does not require a work permit.
	4. The Councillor for Cooperation and Cultural Action and the Cooperation Attache for French may ...
	5. Each Party shall take steps to issue work and residency permits as quickly as possible to staf...
	6. The Parties shall inform each other of the employment and cessation of functions of Institute ...
	Article 6
	In addition to staff appointed by the sending State, the Institutes may recruit other staff who a...
	Article 7
	Institute employees are subject to the social security regime in force in the receiving State.
	Article 8
	Personal effects imported into the receiving State by an Institute employee holding a residency p...
	Article 9
	On the basis of reciprocity and subject to the laws in force in the host State, the Institute sha...
	(a) Video and audio material and the corresponding recording apparatus;
	(b) Material exhibited or used for cultural, educational or scientific events, or other events re...
	(c) Office furniture and fittings needed for the functioning of the Institutes;
	(d) Spares of the above-mentioned products.
	Article 10
	Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled by di...
	Article 11
	1. Each Party shall notify the other of the completion of the constitutional procedures required ...
	2. The Agreement shall remain in force for an indefinite period. It may been terminated at any ti...
	3. In witness whereof, the undersigned Government representatives, being duly authorized thereto,...
	Done at Tallinn on 14 July 2003, in duplicate in the Estonian and French languages, both texts be...
	For the Government of the Republic of Estonia:
	Kristina Ojuland
	For the Government of the French Republic:
	Chantal de Bourmont
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	CONVENTION FOR THE PROTECTION OF THE MARINE ENVIRONMENT OF THE NORTH-EAST ATLANTIC
	CONVENTION FOR THE PROTECTION OF THE MARINE ENVIRONMENT OF THE NORTH-EAST ATLANTIC
	CONVENTION FOR THE PROTECTION OF THE MARINE ENVIRONMENT OF THE NORTH-EAST ATLANTIC
	The Contracting Parties,
	Recognising that the marine environment and the fauna and flora which it supports are of vital im...
	Recognising the inherent worth of the marine environment of the North-East Atlantic and the neces...
	Recognising that concerted action at national, regional and global levels is essential to prevent...
	Mindful that the ecological equilibrium and the legitimate uses of the sea are threatened by poll...
	Considering the recommendations of the United Nations Conference on the Human Environment, held i...
	Considering also the results of the United Nations Conference on the Environment and Development ...
	Recalling the relevant provisions of customary international law reflected in Part XII of the Uni...
	Considering that the common interests of States concerned with the same marine area should induce...
	Recalling the positive results obtained within the context of the Convention for the prevention o...
	Convinced that further international action to prevent and eliminate pollution of the sea should ...
	Recognising that it may be desirable to adopt, on the regional level, more stringent measures wit...
	Recognising that questions relating to the management of fisheries are appropriately regulated un...
	Considering that the present Oslo and Paris Conventions do not adequately control some of the man...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purposes of the Convention:
	(a) "Maritime area" means the internal waters and the territorial seas of the Contracting Parties...
	(i) those parts of the Atlantic and Arctic Oceans and their dependent seas which lie north of 36o...
	(1) the Baltic Sea and the Belts lying to the south and east of lines drawn from Hasenore Head to...
	(2) the Mediterranean Sea and its dependent seas as far as the point of intersection of the paral...
	(ii) that part of the Atlantic Ocean north of 59o north latitude and between 44o west longitude a...
	(b) "Internal waters" means the waters on the landward side of the baselines from which the bread...
	(c) "Freshwater limit" means the place in a watercourse where, at low tide and in a period of low...
	(d) "Pollution" means the introduction by man, directly or indirectly, of substances or energy in...
	(e) "Land-based sources" means point and diffuse sources on land from which substances or energy ...
	(f) "Dumping" means
	(i) any deliberate disposal in the maritime area of wastes or other matter
	(1) from vessels or aircraft;
	(2) from offshore installations;
	(ii) any deliberate disposal in the maritime area of
	(1) vessels or aircraft;
	(2) offshore installations and offshore pipelines.
	(g) "Dumping" does not include:
	(i) the disposal in accordance with the International Convention for the Prevention of Pollution ...
	(ii) placement of matter for a purpose other than the mere disposal thereof, provided that, if th...
	(iii) for the purposes of Annex III, the leaving wholly or partly in place of a disused offshore ...
	(h) "Incineration" means any deliberate combustion of wastes or other matter in the maritime area...
	(i) "Incineration" does not include the thermal destruction of wastes or other matter in accordan...
	(j) "Offshore activities" means activities carried out in the maritime area for the purposes of t...
	(k) "Offshore sources" means offshore installations and offshore pipelines from which substances ...
	(1) "Offshore installation" means any man-made structure, plant or vessel or parts thereof, wheth...
	(m) "Offshore pipeline" means any pipeline which has been placed in the maritime area for the pur...
	(n) "Vessels or aircraft" means waterborne or airborne craft of any type whatsoever, their parts ...
	(o) "Wastes or other matter" does not include:
	(i) human remains;
	(ii) offshore installations;
	(iii) offshore pipelines;
	(iv) unprocessed fish and fish offal discarded from fishing vessels.
	(p) "Convention" means, unless the text otherwise indicates, the Convention for the Protection of...
	(q) "Oslo Convention" means the Convention for the Prevention of Marine Pollution by Dumping from...
	(r) "Paris Convention" means the Convention for the Prevention of Marine Pollution from Land-base...
	(s) "Regional economic integration organisation" means an organisation constituted by sovereign S...
	Article 2. General Obligations
	1. (a) The Contracting Parties shall, in accordance with the provisions of the Convention, take a...
	(b) To this end Contracting Parties shall, individually and jointly, adopt programmes and measure...
	2. The Contracting Parties shall apply:
	(a) the precautionary principle, by virtue of which preventive measures are to be taken when ther...
	(b) the polluter pays principle, by virtue of which the costs of pollution prevention, control an...
	3. (a) In implementing the Convention, Contracting Parties shall adopt programmes and measures wh...
	(b) To this end they shall:
	(i) taking into account the criteria set forth in Appendix 1, define with respect to programmes a...
	- best available techniques,
	- best environmental practice including, where appropriate, clean technology;
	(ii) in carrying out such programmes and measures, ensure the application of best available techn...
	4. The Contracting Parties shall apply the measures they adopt in such a way as to prevent an inc...
	5. No provision of the Convention shall be interpreted as preventing the Contracting Parties from...
	Article 3. Pollution from Land-based Sources
	The Contracting Parties shall take, individually and jointly, all possible steps to prevent and e...
	Article 4. Pollution by Dumping or Incineration
	The Contracting Parties shall take, individually and jointly, all possible steps to prevent and e...
	Article 5. Pollution from Offshore Sources
	The Contracting Parties shall take, individually and jointly, all possible steps to prevent and e...
	Article 6. Assessment of the Quality of the Marine Environment
	The Contracting Parties shall, in accordance with the provisions of the Convention, in particular...
	(a) undertake and publish at regular intervals joint assessments of the quality status of the mar...
	(b) include in such assessments both an evaluation of the effectiveness of the measures taken and...
	Article 7. Pollution from Other Sources
	The Contracting Parties shall cooperate with a view to adopting Annexes, in addition to the Annex...
	Article 8. Scientific and Technical Research
	1. To further the aims of the Convention, the Contracting Parties shall establish complementary o...
	(a) the results of such complementary, joint or other relevant research;
	(b) details of other relevant programmes of scientific and technical research.
	2. In so doing, the Contracting Parties shall have regard to the work carried out, in these field...
	Article 9. Access to Information
	1. The Contracting Parties shall ensure that their competent authorities are required to make ava...
	2. The information referred to in paragraph 1 of this Article is any available information in wri...
	3. The provisions of this Article shall not affect the right of Contracting Parties, in accordanc...
	(a) the confidentiality of the proceedings of public authorities, international relations and nat...
	(b) public security;
	(c) matters which are, or have been, sub judice, or under enquiry (including disciplinary enquiri...
	(d) commercial and industrial confidentiality, including intellectual property;
	(e) the confidentiality of personal data and/or files;
	(f) material supplied by a third party without that party being under a legal obligation to do so;
	(g) material, the disclosure of which would make it more likely that the environment to which suc...
	4. The reasons for a refusal to provide the information requested must be given.
	Article 10. Commission
	1. A Commission, made up of representatives of each of the Contracting Parties, is hereby establi...
	2. It shall be the duty of the Commission:
	(a) to supervise the implementation of the Convention;
	(b) generally to review the condition of the maritime area, the effectiveness of the measures bei...
	(c) to draw up, in accordance with the General Obligations of the Convention, programmes and meas...
	(d) to establish at regular intervals its programme of work;
	(e) to set up such subsidiary bodies as it considers necessary and to define their terms of refer...
	(f) to consider and, where appropriate, adopt proposals for the amendment of the Convention in ac...
	(g) to discharge the functions conferred by Articles 21 and 23 and such other functions as may be...
	3. To these ends the Commission may, inter alia, adopt decisions and recommendations in accordanc...
	4. The Commission shall draw up its Rules of Procedure which shall be adopted by unanimous vote o...
	5. The Commission shall draw up its Financial Regulations which shall be adopted by unanimous vot...
	Article 11. Observers
	1. The Commission may, by unanimous vote of the Contracting Parties, decide to admit as an observer:
	(a) any State which is not a Contracting Party to the Convention;
	(b) any international governmental or any non-governmental organisation the activities of which a...
	2. Such observers may participate in meetings of the Commission but without the right to vote and...
	3. The conditions for the admission and the participation of observers shall be set in the Rules ...
	Article 12. Secretariat
	1. A permanent Secretariat is hereby established.
	2. The Commission shall appoint an Executive Secretary and determine the duties of that post and ...
	3. The Executive Secretary shall perform the functions that are necessary for the administration ...
	Article 13. Decisions and Recommendations
	1. Decisions and recommendations shall be adopted by unanimous vote of the Contracting Parties. S...
	2. A decision shall be binding on the expiry of a period of two hundred days after its adoption f...
	3. A notification under paragraph 2 of this Article to the Executive Secretary may indicate that ...
	4. All decisions adopted by the Commission shall, where appropriate, contain provisions specifyin...
	5. Recommendations shall have no binding force.
	6. Decisions concerning any Annex or Appendix shall be taken only by the Contracting Parties boun...
	Article 14. Status of Annexes and Appendices
	1. The Annexes and Appendices form an integral part of the Convention.
	2. The Appendices shall be of a scientific, technical or administrative nature.
	Article 15. Amendment of the Convention
	1. Without prejudice to the provisions of paragraph 2 of Article 27 and to specific provisions ap...
	2. Any Contracting Party may propose an amendment to the Convention. The text of the proposed ame...
	3. The Commission shall adopt the amendment by unanimous vote of the Contracting Parties.
	4. The adopted amendment shall be submitted by the Depositary Government to the Contracting Parti...
	5. The amendment shall enter into force for those Contracting Parties which have ratified, accept...
	Article 16. Adoption of Annexes
	The provisions of Article 15 relating to the amendment of the Convention shall also apply to the ...
	Article 17. Amendment of Annexes
	1. The provisions of Article 15 relating to the amendment of the Convention shall also apply to a...
	2. If the amendment of an Annex is related to an amendment to the Convention, the amendment of th...
	Article 18. Adoption of Appendices
	1. If a proposed Appendix is related to an amendment to the Convention or an Annex, proposed for ...
	2. If a proposed Appendix is related to an Annex to the Convention, proposed for adoption in acco...
	Article 19. Amendment of Appendices
	1. Any Contracting Party bound by an Appendix may propose an amendment to that Appendix. The text...
	2. The Commission shall adopt the amendment to an Appendix by a three-quarters majority vote of t...
	3. An amendment to an Appendix shall enter into force on the expiry of a period of two hundred da...
	4. A notification under paragraph 3 of this Article to the Depositary Government may indicate tha...
	5. An amendment to an Appendix shall become binding on any other Contracting Party bound by the A...
	6. The Depositary Government shall without delay notify all Contracting Parties of any such notif...
	7. If the amendment of an Appendix is related to an amendment to the Convention or an Annex, the ...
	Article 20. Right to Vote
	1. Each Contracting Party shall have one vote in the Commission.
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 of this Article, the European Economic Community...
	Article 21. Transboundary Pollution
	1. When pollution originating from a Contracting Party is likely to prejudice the interests of on...
	2. At the request of any Contracting Party concerned, the Commission shall consider the question ...
	3. An agreement referred to in paragraph 1 of this Article may, inter alia, define the areas to w...
	4. The Contracting Parties signatory to such an agreement shall, through the medium of the Commis...
	Article 22. Reporting to the Commission
	The Contracting Parties shall report to the Commission at regular intervals on:
	(a) the legal, regulatory, or other measures taken by them for the implementation of the provisio...
	(b) the effectiveness of the measures referred to in subparagraph (a) of this Article;
	(c) problems encountered in the implementation of the provisions referred to in subparagraph (a) ...
	Article 23. Compliance
	The Commission shall:
	(a) on the basis of the periodical reports referred to in Article 22 and any other report submitt...
	(b) when appropriate, decide upon and call for steps to bring about full compliance with the Conv...
	Article 24. Regionalisation
	The Commission may decide that any decision or recommendation adopted by it shall apply to all, o...
	Article 25. Signature
	The Convention shall be open for signature at Paris from 22nd September 1992 to 30th June 1993 by:
	(a) the Contracting Parties to the Oslo Convention or the Paris Convention;
	(b) any other coastal State bordering the maritime area;
	(c) any State located upstream on watercourses reaching the maritime area;
	(d) any regional economic integration organisation having as a member at least one State to which...
	Article 26. Ratification, Acceptance or Approval
	The Convention shall be subject to ratification, acceptance or approval. The instruments of ratif...
	Article 27. Accessions
	1. After 30th June 1993, the Convention shall be open for accession by the States and regional ec...
	2. The Contracting Parties may unanimously invite States or regional economic integration organis...
	3. Any such accession shall relate to the Convention including any Annex and any Appendix that ha...
	4. The instruments of accession shall be deposited with the Government of the French Republic.
	Article 28. Reservations
	No reservation to the Convention may be made.
	Article 29. Entry into Force
	1. The Convention shall enter into force on the thirtieth day following the date on which all Con...
	2. For any State or regional economic integration organisation not referred to in paragraph 1 of ...
	Article 30. Withdrawal
	1. At any time after the expiry of two years from the date of entry into force of the Convention ...
	2. Except as may be otherwise provided in an Annex other than Annexes I to IV to the Convention, ...
	3. Any withdrawal referred to in paragraphs 1 and 2 of this Article shall take effect one year af...
	Article 31. Replacement of the Oslo and Paris Conventions
	1. Upon its entry into force, the Convention shall replace the Oslo and Paris Conventions as betw...
	2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, decisions, recommendations and all other agreemen...
	Article 32. Settlement of Disputes
	1. Any disputes between Contracting Parties relating to the interpretation or application of the ...
	2. Unless the parties to the dispute decide otherwise, the procedure of the arbitration referred ...
	3. (a) At the request addressed by one Contracting Party to another Contracting Party in accordan...
	(b) The applicant party shall inform the Commission that it has requested the setting up of an ar...
	4. The arbitral tribunal shall consist of three members: each of the parties to the dispute shall...
	5. (a) If the chairman of the arbitral tribunal has not been designated within two months of the ...
	(b) If one of the parties to the dispute does not appoint an arbitrator within two months of rece...
	6. (a) The arbitral tribunal shall decide according to the rules of international law and, in par...
	(b) Any arbitral tribunal constituted under the provisions of this Article shall draw up its own ...
	(c) In the event of a dispute as to whether the arbitral tribunal has jurisdiction, the matter sh...
	7. (a) The decisions of the arbitral tribunal, both on procedure and on substance, shall be taken...
	(b) The arbitral tribunal may take all appropriate measures in order to establish the facts. It m...
	(c) If two or more arbitral tribunals constituted under the provisions of this Article are seized...
	(d) The parties to the dispute shall provide all facilities necessary for the effective conduct o...
	(e) The absence or default of a party to the dispute shall not constitute an impediment to the pr...
	8. Unless the arbitral tribunal determines otherwise because of the particular circumstances of t...
	9. Any Contracting Party that has an interest of a legal nature in the subject matter of the disp...
	10. (a) The award of the arbitral tribunal shall be accompanied by a statement of reasons. It sha...
	(b) Any dispute which may arise between the parties concerning the interpretation or execution of...
	Article 33. Duties of the Depositary Government
	The Depositary Government shall inform the Contracting Parties and the signatories to the Convent...
	(a) of the deposit of instruments of ratification, acceptance, approval or accession, of declarat...
	(b) of the date on which the Convention comes into force in accordance with Article 29;
	(c) of the receipt of notifications of acceptance, of the deposit of instruments of ratification,...
	Article 34. Original Text
	The original of the Convention, of which the French and English texts shall be equally authentic,...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorised by their respective Governments, have ...
	Done at Paris, on the twenty-second day of September 1992.

	Volume 2354, I-42278
	Volume 2354, I-42278
	2006
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	Annex I On the Prevention and Elimination of Pollution From Land-based Sources
	Annex I On the Prevention and Elimination of Pollution From Land-based Sources
	Article 1
	1. When adopting programmes and measures for the purpose of this Annex, the Contracting Parties s...
	- best available techniques for point sources
	- best environmental practice for point and diffuse sources including, where appropriate, clean t...
	2. When setting priorities and in assessing the nature and extent of the programmes and measures ...
	3. The Contracting Parties shall take preventive measures to minimise the risk of pollution cause...
	4. When adopting programmes and measures in relation to radioactive substances, including waste, ...
	(a) the recommendations of the other appropriate international organisations and agencies;
	(b) the monitoring procedures recommended by these international organisations and agencies.
	Article 2
	1. Point source discharges to the maritime area, and releases into water or air which reach and m...
	2. The Contracting Parties shall provide for a system of regular monitoring and inspection by the...
	Article 3
	For the purposes of this Annex, it shall, inter alia, be the duty of the Commission to draw up:
	(a) plans for the reduction and phasing out of substances that are toxic, persistent and liable t...
	(b) when appropriate, programmes and measures for the reduction of inputs of nutrients from urban...

	Annex II On the Prevention and Elimination of Pollution by Dumping or Incineration
	Annex II On the Prevention and Elimination of Pollution by Dumping or Incineration
	Article 1
	This Annex shall not apply to any deliberate disposal in the maritime area of:
	(a) wastes or other matter from offshore installations;
	(b) offshore installations and offshore pipelines.
	Article 2
	Incineration is prohibited.
	Article 3
	1. The dumping of all wastes or other matter is prohibited, except for those wastes or other matt...
	2. The list referred to in paragraph 1 of this Article is as follows:
	(a) dredged material;
	(b) inert materials of natural origin, that is solid, chemically unprocessed geological material ...
	(c) sewage sludge until 31st December 1998;
	(d) fish waste from industrial fish processing operations;
	(e) vessels or aircraft until, at the latest, 31st December 2004.
	3. (a) The dumping of low and intermediate level radioactive substances, including wastes, is pro...
	(b) As an exception to subparagraph 3(a) of this Article, those Contracting Parties, the United K...
	(c) Unless, at or before the expiry of this period of 15 years, the Commission decides by a unani...
	Article 4
	1. The Contracting Parties shall ensure that:
	(a) no wastes or other matter listed in paragraph 2 of Article 3 of this Annex shall be dumped wi...
	(b) such authorisation or regulation is in accordance with the relevant applicable criteria, guid...
	(c) with the aim of avoiding situations in which the same dumping operation is authorised or regu...
	2. Any authorisation or regulation under paragraph 1 of this Article shall not permit the dumping...
	3. Each Contracting Party shall keep, and report to the Commission, records of the nature and the...
	Article 5
	No placement of matter in the maritime area for a purpose other than that for which it was origin...
	Article 6
	For the purposes of this Annex, it shall, inter alia, be the duty of the Commission to draw up an...
	Article 7
	The provisions of this Annex concerning dumping shall not apply in case of force majeure, due to ...
	Article 8
	The Contracting Parties shall take appropriate measures, both individually and within relevant in...
	Article 9
	In an emergency, if a Contracting Party considers that wastes or other matter the dumping of whic...
	Article 10
	1. Each Contracting Party shall ensure compliance with the provisions of this Annex:
	(a) by vessels or aircraft registered in its territory;
	(b) by vessels or aircraft loading in its territory the wastes or other matter which are to be du...
	(c) by vessels or aircraft believed to be engaged in dumping or incineration within its internal ...
	2. Each Contracting Party shall issue instructions to its maritime inspection vessels and aircraf...
	3. Nothing in this Annex shall abridge the sovereign immunity to which certain vessels are entitl...
	Annex III On the Prevention and Elimination of Pollution from Offshore Sources
	Article 1
	This Annex shall not apply to any deliberate disposal in the maritime area of:
	(a) wastes or other matter from vessels or aircraft;
	(b) vessels or aircraft.
	Article 2
	1. When adopting programmes and measures for the purpose of this Annex, the Contracting Parties s...
	(a) best available techniques
	(b) best environmental practice
	including, where appropriate, clean technology.
	2. When setting priorities and in assessing the nature and extent of the programmes and measures ...
	Article 3
	1. Any dumping of wastes or other matter from offshore installations is prohibited.
	2. This prohibition does not relate to discharges or emissions from offshore sources.
	Article 4
	1. The use on, or the discharge or emission from, offshore sources of substances which may reach ...
	2. The competent authorities of the Contracting Parties shall provide for a system of monitoring ...
	Article 5
	1. No disused offshore installation or disused offshore pipeline shall be dumped and no disused o...
	2. No such permit shall be issued if the disused offshore installation or disused offshore pipeli...
	3. Any Contracting Party which intends to take the decision to issue a permit for the dumping of ...
	4. Each Contracting Party shall keep, and report to the Commission, records of the disused offsho...
	Article 6
	Articles 3 and 5 of this Annex shall not apply in case of force majeure, due to stress of weather...
	Article 7
	The Contracting Parties shall take appropriate measures, both individually and within relevant in...
	Article 8
	No placement of a disused offshore installation or a disused offshore pipeline in the maritime ar...
	Article 9
	1. Each Contracting Party shall issue instructions to its maritime inspection vessels and aircraf...
	2. Nothing in this Annex shall abridge the sovereign immunity to which certain vessels are entitl...
	Article 10
	For the purposes of this Annex, it shall, inter alia, be the duty of the Commission:
	(a) to collect information about substances which are used in offshore activities and, on the bas...
	(b) to list substances which are toxic, persistent and liable to bioaccumulate and to draw up pla...
	(c) to draw up criteria, guidelines and procedures for the prevention of pollution from dumping o...
	(d) to draw up criteria, guidelines and procedures relating to the placement of disused offshore ...

	Annex IV on the Assessment of the Quality of the Marine Environment
	Annex IV on the Assessment of the Quality of the Marine Environment
	Article 1
	1. For the purposes of this Annex "monitoring" means the repeated measurement of:
	(a) the quality of the marine environment and each of its compartments, that is, water, sediments...
	(b) activities or natural and anthropogenic inputs which may affect the quality of the marine env...
	(c) the effects of such activities and inputs.
	2. Monitoring may be undertaken either for the purposes of ensuring compliance with the Conventio...
	Article 2
	For the purposes of this Annex, the Contracting Parties shall:
	(a) cooperate in carrying out monitoring programmes and submit the resulting data to the Commission;
	(b) comply with quality assurance prescriptions and participate in intercalibration exercises;
	(c) use and develop, individually or preferably jointly, other duly validated scientific assessme...
	(d) carry out, individually or preferably jointly, research which is considered necessary to asse...
	(e) take into account scientific progress which is considered to be useful for such assessment pu...
	Article 3
	For the purposes of this Annex, it shall, inter alia, be the duty of the Commission:
	(a) to define and implement programmes of collaborative monitoring and assessment-related researc...
	(b) to carry out assessments taking into account the results of relevant monitoring and research ...
	(c) to seek, where appropriate, the advice or services of competent regional organisations and ot...
	(d) to cooperate with competent regional organisations and other competent international organisa...

	Appendix 1. Criteria for the definition of practices and techniques mentioned in paragraph 3(b)(i...
	Appendix 1. Criteria for the definition of practices and techniques mentioned in paragraph 3(b)(i...
	Best Available Techniques
	1. The use of the best available techniques shall emphasise the use of non-waste technology, if a...
	2. The term "best available techniques" means the latest stage of development (state of the art) ...
	(a) comparable processes, facilities or methods of operation which have recently been successfull...
	(b) technological advances and changes in scientific knowledge and understanding;
	(c) the economic feasibility of such techniques;
	(d) time limits for installation in both new and existing plants;
	(e) the nature and volume of the discharges and emissions concerned.
	3. It therefore follows that what is "best available techniques" for a particular process will ch...
	4. If the reduction of discharges and emissions resulting from the use of best available techniqu...
	5. "Techniques" include both the technology used and the way in which the installation is designe...
	Best Environmental Practice
	6. The term "best environmental practice" means the application of the most appropriate combinati...
	(a) the provision of information and education to the public and to users about the environmental...
	(b) the development and application of codes of good environmental practice which covers all aspe...
	(c) the mandatory application of labels informing users of environmental risks related to a produ...
	(d) saving resources, including energy;
	(e) making collection and disposal systems available to the public;
	(f) avoiding the use of hazardous substances or products and the generation of hazardous waste;
	(g) recycling, recovery and re-use;
	(h) the application of economic instruments to activities, products or groups of products;
	(i) establishing a system of licensing, involving a range of restrictions or a ban.
	7. In determining what combination of measures constitute best environmental practice, in general...
	(a) the environmental hazard of the product and its production, use and ultimate disposal;
	(b) the substitution by less polluting activities or substances;
	(c) the scale of use;
	(d) the potential environmental benefit or penalty of substitute materials or activities;
	(e) advances and changes in scientific knowledge and understanding;
	(f) time limits for implementation;
	(g) social and economic implications.
	8. It therefore follows that best environmental practice for a particular source will change with...
	9. If the reduction of inputs resulting from the use of best environmental practice does not lead...

	Appendix 2. Criteria mentioned in paragraph 2 of Article 1 of Annex I and in paragraph 2 of Artic...
	Appendix 2. Criteria mentioned in paragraph 2 of Article 1 of Annex I and in paragraph 2 of Artic...
	1. When setting priorities and in assessing the nature and extent of the programmes and measures ...
	(a) persistency;
	(b) toxicity or other noxious properties;
	(c) tendency to bioaccumulation;
	(d) radioactivity;
	(e) the ratio between observed or (where the results of observations are not yet available) predi...
	(f) anthropogenically caused risk of eutrophication;
	(g) transboundary significance;
	(h) risk of undesirable changes in the marine ecosystem and irreversibility or durability of effe...
	(i) interference with harvesting of sea-foods or with other legitimate uses of the sea;
	(j) effects on the taste and/or smell of products for human consumption from the sea, or effects ...
	(k) distribution pattern (i.e., quantities involved, use pattern and liability to reach the marin...
	(1) non-fulfilment of environmental quality objectives.
	2. These criteria are not necessarily of equal importance for the consideration of a particular s...
	3. The above criteria indicate that substances which shall be subject to programmes and measures ...
	(a) heavy metals and their compounds;
	(b) organohalogen compounds (and substances which may form such compounds in the marine environme...
	(c) organic compounds of phosphorus and silicon;
	(d) biocides such as pesticides, fungicides, herbicides, insecticides, slimicides and chemicals u...
	(e) oils and hydrocarbons of petroleum origin;
	(f) nitrogen and phosphorus compounds;
	(g) radioactive substances, including wastes;
	(h) persistent synthetic materials which may float, remain in suspension or sink.

	Final Declaration of the Ministerial Meeting of the Oslo and Paris Commissions, 21-22 September 1992
	Final Declaration of the Ministerial Meeting of the Oslo and Paris Commissions, 21-22 September 1992
	The Ministers responsible for the Protection of the Environment, representing the Governments of:
	the Kingdom of Belgium
	the Kingdom of Denmark
	the Republic of Finland
	the French Republic
	the Federal Republic of Germany
	the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland
	Ireland
	the Republic of Iceland
	the Kingdom of the Netherlands
	the Kingdom of Norway
	the Portuguese Republic
	the Kingdom of Spain
	the Kingdom of Sweden
	the Swiss Confederation
	the Grandy Duchy of Luxembourg
	and the representative of the member of the Commission of the European Communities responsible fo...
	Reaffirming their commitment to the principle of sustainable development;
	Recognising the Convention for the Protection of the Marine Environment of the North-East Atlanti...
	Recognising the contribution made to the protection of the marine environment by other internatio...
	Reaffirming their willingness to cooperate in the programmes established within the framework of ...
	Part I. The Achievements of the Oslo And Paris Commissions
	Confirm their individual and joint commitment to protect the environment of the North- East Atlan...
	Recognise the importance of the measures taken for the protection of the marine environment of th...
	Acknowledge in particular the achievement of the Oslo Commission in agreeing to phase out the dum...
	Acknowledge in particular the achievement of the Paris Commission in agreeing to phase out the us...
	Recognise the importance of the coordinated monitoring programmes established within the framewor...
	Part II. The New Convention
	Emphasise the comprehensive and simplified approach achieved by merging the Oslo and Paris Conven...
	Welcome the possibility of addressing matters relating to the protection of the marine environmen...
	Stress the importance of the formal adoption in the Convention of:
	- the precautionary principle,
	- the polluter pays principle,
	- the concepts of best available techniques and of best environmental practice, including, where ...
	Welcome the opening up of possibilities for further public participation through the new procedur...
	Recognise the benefit of the contributions by non-governmental organisations to the Commissions' ...
	Stress the importance of the arrangements established in the Convention for periodic assessment o...
	Recognise the improvement in the decision-making process that will result from the competence of ...
	Emphasise the importance of the new compliance procedure in ensuring the effectiveness of the mea...
	Note that the concept of regionalisation in the protection of the marine environment allows the a...
	Emphasise that the new Convention extends the scope of the Oslo and Paris Conventions and thereby...
	Part III. Priorities and Objectives for Future Work
	Undertake to meet periodically, in the first instance, not later than 1997, to assess the progres...
	Endorse the Commission's Action Plan, undertake to carry it forward and instruct the Commission t...
	Establish a programme for a quality assessment of the marine environment of the maritime area;
	Agree that, as a matter of principle for the whole Convention area, discharges and emissions of s...
	Agree to reduce discharges and emissions of nutrients (phosphorous and nitrogen) to areas where t...
	Agree to take measures aimed at reducing the amount of oil reaching the marine environment from a...
	Instruct the Commission to ensure that measures are in place to prevent and eliminate pollution f...
	Invite States to seek to phase out the dumping of vessels and aircraft as early as possible befor...
	Agree to establish programmes of coordinated research to conduct investigations into the presence...
	Undertake, in order to facilitate their research and monitoring activities in the maritime area, ...
	Agree that the Commission should take forward the commitment of the Contracting Parties to define...
	Agree to encourage those responsible for the design and construction of offshore installations to...
	Declare their willingness to exchange information on ways and means of enforcing the measures ado...
	Instruct the Commission to consider developing its role as a central reference point for regional...
	Agree to initiate exchange of information on research, monitoring, technologies and means of regu...
	Recognise the need to reduce radioactive discharges from nuclear installations to the marine envi...
	Part IV. Invitations for Further Action
	Recognise the work undertaken by the International Maritime Organisation in the field of marine p...
	Invite that organisation to resume the work on wreck removal;
	Recognise the work undertaken by the International Council for the Exploration of the Sea and loo...
	Take note of the obligation contained in the International Convention on Oil Pollution Preparedne...
	Invite the Contracting Parties to ratify and to implement the Convention on Environmental Impact ...
	Agree to strengthen their mutual consultation in order to achieve a better protection of the envi...
	Invite States located in catchment areas upstream of the maritime area to accede to the Conventio...
	Invite States sharing the catchment areas of major rivers entering the maritime area to establish...
	Invite the Contracting Parties to consider, either individually or jointly, the establishment of ...
	Agree to take individually and jointly within the framework of the appropriate international agre...
	Agree to seek the entry into force without delay of the Convention for the Protection of the Mari...
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	CONVENTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN DE L'ATLANTIQUE DU NORD-EST
	CONVENTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN DE L'ATLANTIQUE DU NORD-EST
	CONVENTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN DE L'ATLANTIQUE DU NORD-EST
	Les Parties contractantes,
	Reconnaissant que le milieu marin et la faune et la flore qu'il conditionne ont une importance vi...
	Reconnaissant la valeur intrinsèque du milieu marin de l'Atlantique du nord-est et la nécessité d...
	Reconnaissant que des actions concertées aux niveaux national, régional et mondial, sont essentie...
	Conscientes du fait que l'équilibre écologique et les utilisations légitimes de la mer sont menac...
	Prenant en considération les recommandations de la Conférence des Nations Unies sur l'environneme...
	Prenant également en considération les résultats de la Conférence des Nations Unies sur l'environ...
	Rappelant les dispositions pertinentes du droit coutumier international contenues dans la XIIème ...
	Considérant que les intérêts communs des Etats concernés d'une même zone marine doivent les condu...
	Rappelant les résultats positifs obtenus dans le contexte de la Convention pour la prévention de ...
	Convaincues que des actions internationales supplémentaires visant à prévenir et à supprimer la p...
	Reconnaissant qu'il peut être souhaitable d'adopter au niveau régional, en matière de prévention ...
	Reconnaissant que les matières relatives à la gestion des pêcheries sont réglementées de manière ...
	Considérant que les actuelles Conventions d'Oslo et de Paris ne réglementent pas suffisamment cer...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article 1. Définitions
	Aux fins de la présente Convention :
	(a) On entend par "zone maritime": les eaux intérieures et la mer territoriale des Parties contra...
	(i) les régions des océans Atlantique et Arctique et de leurs mers secondaires, qui s'étendent au...
	(1) de la mer Baltique et des Belts au sud et à l'est des lignes allant d'Hasenore Head à Gniben ...
	(2) de la mer Méditerranée et de ses mers secondaires jusqu'au point d'intersection du 36o parall...
	(ii) la région de l'océan Atlantique située au nord du 59o de latitude nord et entre 44o de longi...
	(b) On entend par "eaux intérieures": les eaux en deçà de la ligne de base servant à mesurer la l...
	(c) On entend par "limite des eaux douces": l'endroit dans un cours d'eau où, à marée basse et en...
	(d) On entend par "pollution": l'introduction par l'homme, directement ou indirectement, de subst...
	(e) On entend par "sources telluriques": les sources ponctuelles et diffuses à terre, à partir de...
	(f) On entend par "immersion":
	(i) tout déversement délibéré dans la zone maritime de déchets ou autres matières
	(1) à partir de navires ou aéronefs;
	(2) à partir d'installations offshore;
	(ii) toute élimination délibérée ou tout sabordage dans la zone maritime
	(1) de navires ou aéronefs;
	(2) d'installations offshore et de pipelines offshore.
	(g) Le terme "immersion" ne vise pas :
	(i) le déversement, conformément à la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la ...
	(ii) le dépôt de matières à des fins autres que leur simple élimination sous réserve que, si le d...
	(iii) aux fins de l'Annexe III, l'abandon in situ, en totalité ou en partie, d'une installation o...
	(h) On entend par "incinération": toute combustion délibérée de déchets ou autres matières dans l...
	(i) Le terme '"incinération" ne vise pas la destruction thermique de déchets ou autres matières, ...
	(j) On entend par "activités offshore": les activités menées dans la zone maritime aux fins de la...
	(k) On entend par "sources offshore": les installations offshore et les pipelines off- shore, à p...
	(1) On entend par "installation offshore": toute structure artificielle, installation ou navire, ...
	(m) On entend par "pipeline offshore": tout pipeline qui a été placé dans la zone maritime aux fi...
	(n) On entend par "navires ou aéronefs": les embarcations de mer ou les appareils aériens de quel...
	(o) L'expression "déchets ou autres matières" ne vise pas :
	(i) les restes humains;
	(ii) les installations offshore;
	(iii) les pipelines offshore;
	(iv) le poisson non transformé ni les déchets de poisson évacués des navires de pêche.
	(p) On entend par "Convention", sauf si le texte en dispose autrement : la Convention pour la pro...
	(q) On entend par "Convention d'Oslo": la Convention pour la prévention de la pollution marine pa...
	(r) On entend par "Convention de Paris": la Convention pour la prévention de la pollution marine ...
	(s) On entend par "organisation régionale d'intégration économique": une organisation constituée ...
	Article 2. Obligations Générales
	1. (a) Conformément aux dispositions de la Convention, les Parties contractantes prennent toutes ...
	(b) A cette fin, les Parties contractantes adoptent, individuellement et conjointement, des progr...
	2. Les Parties contractantes appliquent :
	(a) le principe de précaution, selon lequel des mesures de prévention doivent être prises lorsqu'...
	(b) le principe du pollueur payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, d...
	3. (a) En mettant en oeuvre la Convention, les Parties contractantes adoptent des programmes et m...
	(b) A cette fin :
	(i) en tenant compte des critères exposés dans l'appendice 1, elles définissent pour ce qui conce...
	- des meilleures techniques disponibles
	- de la meilleure pratique environnementale
	y compris, en tant que de besoin, des techniques propres;
	(ii) en mettant en oeuvre ces programmes et mesures, elles font en sorte de faire appliquer les m...
	4. Les Parties contractantes mettent en oeuvre les mesures qu'elles ont adoptées de manière à ne ...
	5. Aucune des dispositions de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant les Parties ...
	Article 3. Pollution Provenant de Sources Telluriques
	Les Parties contractantes prennent, individuellement et conjointement, toutes les mesures possibl...
	Article 4. Pollution due auxOpérations d'Immersion ou d'Incinération
	Les Parties contractantes prennent, individuellement et conjointement, toutes les mesures possibl...
	Article 5. Pollution Provenant de Sources Offshore
	Les Parties contractantes prennent, individuellement et conjointement, toutes les mesures possibl...
	Article 6. Evaluation de la Qualité du Milieu Marin
	Les Parties contractantes, conformément aux dispositions de la Convention, en particulier dans le...
	(a) établissent et publient conjointement à intervalles réguliers des bilans de l'état de la qual...
	(b) intègrent dans ces bilans une évaluation de l'efficacité des mesures prises et prévues en vue...
	Article 7. Pollution ayant d'Autres Sources
	Les Parties contractantes coopèrent dans le but d'adopter, en sus des annexes visées aux articles...
	Article 8. Recherche Scientifique et Technique
	1. Afin de remplir les objectifs de la Convention les Parties contractantes élaborent des program...
	(a) les résultats de ces recherches complémentaires ou conjointes ou d'autres recherches pertinen...
	(b) le détail des autres programmes pertinents de recherche scientifique et technique.
	2. Ce faisant, les Parties contractantes tiennent compte des travaux réalisés dans ces domaines p...
	Article 9. Accès à l'information
	1. Les Parties contractantes font en sorte que leurs autorités compétentes soient tenues de mettr...
	2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont constituées par toute informat...
	3. Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit qu'ont les Parties contractantes,...
	(a) à la confidentialité des délibérations des autorités publiques, des relations internationales...
	(b) à la sécurité publique,
	(c) à des affaires qui sont ou ont été pendantes devant une juridiction ou qui font ou qui ont fa...
	(d) au secret commercial et industriel, y compris la propriété intellectuelle,
	(e) à la confidentialité des données et/ou des dossiers personnels,
	(f) aux données fournies par un tiers sans qu'il y soit juridiquement tenu,
	(g) aux données dont la divulgation aurait plutôt pour effet de porter atteinte à l'environnement...
	4. Le refus de communiquer l'information demandée doit être motivé.
	Article 10. Commission
	1. Il est créé une Commission constituée de représentants de chacune des Parties contractantes. L...
	2. La Commission a pour mission :
	(a) de surveiller la mise en oeuvre de la Convention;
	(b) d'une manière générale, d'examiner l'état de la zone maritime, l'efficacité des mesures adopt...
	(c) d'élaborer, conformément aux obligations générales prévues par la Convention, des programmes ...
	(d) de définir à intervalles réguliers son programme de travail;
	(e) de créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires, et de définir leur mandat;
	(f) d'examiner et, en tant que de besoin, d'adopter les propositions d'amendement de la Conventio...
	(g) de remplir les fonctions qui lui sont confiées par les articles 21 et 23 et, en tant que de b...
	3. A ces fins, la Commission peut, entre autres, adopter des décisions et des recommandations con...
	4. La Commission établit son règlement intérieur, qui est adopté par un vote à l'unanimité des Pa...
	5. La Commission établit son règlement financier, qui est adopté par un vote à l'unanimité des Pa...
	Article 11. Observateurs
	1. La Commission peut, par un vote à l'unanimité des Parties contractantes, décider d'admettre en...
	(a) tout Etat non Partie contractante à la Convention;
	(b) toute organisation internationale gouvernementale ou toute organisation non gouvernementale d...
	2. Ces observateurs peuvent participer aux réunions de la Commission sans pour autant disposer d'...
	3. Les conditions d'admission et de participation des observateurs sont établies par le règlement...
	Article 12. Secrétariat
	1. Il est créé un Secrétariat permanent.
	2. La Commission nomme un Secrétaire exécutif, définit les fonctions de ce poste ainsi que les co...
	3. Le Secrétaire exécutif remplit les fonctions nécessaires à la gestion de la Convention et aux ...
	Article 13. Décisions et Recommandations
	1. Des décisions et des recommandations sont adoptées par un vote à l'unanimité des Parties contr...
	2. A l'expiration d'un délai de deux cents jours à compter de son adoption, une décision lie les ...
	3. Une notification faite au Secrétaire exécutif en vertu du paragraphe 2 du présent article peut...
	4. Toutes les décisions adoptées par la Commission comportent, en tant que de besoin, des disposi...
	5. Les recommandations ne lient pas.
	6. Les décisions relatives à une annexe ou à un appendice ne sont prises que par les Parties cont...
	Article 14. Statut des Annexes et des Appendices
	1. Les annexes et les appendices font partie intégrante de la Convention.
	2. Les appendices sont de caractère scientifique, technique ou administratif.
	Article 15. Amendement de la Convention
	1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l'article 27, ainsi que des dispositions sp...
	2. Toute Partie contractante peut proposer un amendement à la Convention. Le texte de l'amendemen...
	3. La Commission adopte l'amendement par un vote à l'unanimité des Parties contractantes.
	4. L'amendement adopté est soumis par le Gouvernement dépositaire aux Parties contractantes en vu...
	5. L'amendement entre en vigueur pour les Parties contractantes qui l'ont ratifié, accepté ou app...
	Article 16. Adoption des Annexes
	Les dispositions de l'article 15 relatif à l'amendement de la Convention s'appliquent également à...
	Article 17. Amendement des Annexes
	1. Les dispositions de l'article 15 relatif à l'amendement de la Convention s'appliquent égalemen...
	2. Si l'amendement d'une annexe découle d'un amendement à la Convention, l'amendement de l'annexe...
	Article 18. Adoption des Appendices
	1. Si un projet d'appendice découle d'un amendement à la Convention ou à une annexe dont l'adopti...
	2. Si un projet d'appendice découle d'une annexe à la Convention dont l'adoption est proposée con...
	Article 19. Amendement des Appendices
	1. Toute Partie contractante liée par un appendice peut proposer un amendement à cet appendice. L...
	2. La Commission adopte l'amendement à un appendice par un vote à la majorité des trois-quarts de...
	3. A l'expiration d'un délai de deux cents jours à compter de son adoption, un amendement à un ap...
	4. Une notification adressée au Gouvernement dépositaire en vertu du paragraphe 3 du présent arti...
	5. Un amendement à un appendice lie toute autre Partie contractante liée par cet appendice qui a ...
	6. Le Gouvernement dépositaire notifie sans délai à toutes les Parties contractantes toute notifi...
	7. Si l'amendement à un appendice découle d'un amendement à la Convention ou à une annexe, l'amen...
	Article 20. Droit de Vote
	1. Chacune des Parties contractantes dispose d'une voix à la Commission.
	2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, la Communauté Economique E...
	Article 21. Pollution Transfrontière
	1. Lorsqu'une pollution provenant d'une Partie contractante est susceptible de porter atteinte au...
	2. A la demande d'une Partie contractante concernée, la Commission examine la question et peut fa...
	3. Un accord visé au paragraphe 1 du présent article peut, entre autres, définir les zones auxque...
	4. Les Parties contractantes signataires d'un tel accord informent par l'intermédiaire de la Comm...
	Article 22. Rapports à Présenter à la Commission
	Les Parties contractantes font rapport à intervalles réguliers à la Commission sur :
	(a) les mesures législatives, réglementaires ou autres qu'elles ont prises en vue de la mise en o...
	(b) l'efficacité des mesures visées à l'alinéa (a) du présent article;
	(c) les problèmes que pose la mise en oeuvre des dispositions visées à l'alinéa (a) du présent ar...
	Article 23. Respect des Engagements
	La Commission :
	(a) se fondant sur les rapports périodiques visés à l'article 22 ainsi que sur tout autre rapport...
	(b) en tant que besoin, décide et demande que des mesures soient prises afin que la Convention et...
	Article 24. Régionalisation
	La Commission peut décider que toute décision ou recommandation qu'elle adopte s'applique soit à ...
	Article 25. Signature
	La Convention est ouverte à la signature à Paris, du 22 septembre 1992 au 30 juin 1993 par :
	(a) les Parties contractantes à la Convention d'Oslo ou à la Convention de Paris;
	(b) tout autre Etat côtier riverain de la zone maritime;
	(c) tout Etat situé en amont des cours d'eau qui se jettent dans la zone maritime;
	(d) toute organisation régionale d'intégration économique comptant parmi ses membres au moins un ...
	Article 26. Ratification, acceptation ou approbation
	La Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratifica...
	Article 27. Adhésion
	1. Après le 30 juin 1993, la Convention sera ouverte à l'adhésion des Etats et des organisations ...
	2. Les Parties contractantes peuvent à l'unanimité inviter des Etats ou des organisations régiona...
	3. Cette adhésion s'applique à la Convention ainsi qu'à toute annexe et tout appendice qui auront...
	4. Les instruments d'adhésion sont déposés auprès du Gouvernement de la République française.
	Article 28. Réserves
	Aucune réserve ne peut être émise à l'égard de la Convention.
	Article 29. Entrée en Vigueur
	1. La Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle toutes les Parti...
	2. Dans le cas d'un Etat ou d'une organisation régionale d'intégration économique non visé au par...
	Article 30. Dénonciation
	1. Une Partie contractante peut dénoncer la Convention à tout moment après l'expiration d'un déla...
	2. Sauf disposition contraire dans une annexe autre que les Annexes I à IV à la Convention, toute...
	3. La dénonciation visée aux paragraphes 1 et 2 du présent article prendra effet un an après la d...
	Article 31. Remplacement des Conventions d'Oslo et de Paris
	1. La Convention remplacera dès son entrée en vigueur les Conventions d'Oslo et de Paris entre le...
	2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les décisions, recommandat...
	Article 32. Règlement des Différends
	1. Tout différend entre des Parties contractantes relatif à l'interprétation ou l'application de ...
	2. A moins que les parties au différend n'en disposent autrement, la procédure d'arbitrage visée ...
	3. (a) Sur requête adressée par une Partie contractante à une autre Partie contractante en applic...
	(b) La partie requérante informe la Commission du fait qu'elle a demandé la constitution d'un tri...
	4. Le tribunal arbitral est composé de trois membres : chacune des parties au différend nomme un ...
	5. (a) Si, dans un délai de deux mois après la nomination du deuxième arbitre, le président du tr...
	(b) Si, dans un délai de deux mois après la réception de la requête, l'une des parties au différe...
	6. (a) Le tribunal arbitral décide selon les règles du droit international, et, en particulier, d...
	(b) Tout tribunal arbitral constitué aux termes du présent article établit ses propres règles de ...
	(c) Dans l'éventualité d'un différend sur la compétence du tribunal arbitral, la question est tra...
	7. (a) Les décisions du tribunal arbitral, tant sur la procédure que sur le fond, sont prises à l...
	(b) Le tribunal arbitral peut prendre toutes mesures appropriées afin d'établir les faits. Il peu...
	(c) Si deux ou plusieurs tribunaux arbitraux constitués aux termes du présent article se trouvent...
	(d) Les parties au différend fournissent toutes les facilités nécessaires pour la conduite effica...
	(e) L'absence ou le défaut d'une partie au différend ne fait pas obstacle à la procédure.
	8. Sauf si le tribunal arbitral en décide autrement en raison des circonstances appropriées à l'a...
	9. Toute Partie contractante ayant un intérêt juridique à l'objet du différend susceptible d'être...
	10. (a) La sentence du tribunal arbitral est motivée. Elle est définitive et obligatoire pour les...
	(b) Tout différend qui pourrait surgir entre les parties concernant l'interprétation ou l'exécuti...
	Article 33. Mission du Gouvernement Dépositaire
	Le Gouvernement dépositaire avise les Parties contractantes à la Convention et les signataires de...
	(a) du dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ainsi q...
	(b) de la date à laquelle la Convention entre en vigueur conformément à l'article 29;
	(c) du dépôt des notifications d'acceptation, du dépôt des instruments de ratification, d'accepta...
	Article 34. Texte Original
	L'original de la Convention, dont les textes français et anglais font également foi, sera déposé ...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé la...
	Fait à Paris le 22 septembre 1992.

	Annexe I Sur la prévention et la suppression de la pollution provenant de sources telluriques
	Annexe I Sur la prévention et la suppression de la pollution provenant de sources telluriques
	Article 1
	1. Lors de l'adoption de programmes et mesures aux fins de la présente annexe, les Parties contra...
	- aux meilleures techniques disponibles pour les sources ponctuelles,
	- à la meilleure pratique environnementale pour les sources ponctuelles et diffuses,
	y compris, en tant que de besoin, aux techniques propres.
	2. Pour fixer les priorités et évaluer la nature et l'ampleur des programmes et des mesures, ains...
	3. Les Parties contractantes prennent des mesures de prévention afin de réduire les risques de po...
	4. Lors de l'adoption de programmes et mesures pour les substances radioactives, y compris les dé...
	(a) des recommandations des autres organisations et institutions internationales compétentes;
	(b) des procédures de surveillance recommandées par ces organisations et institutions internation...
	Article 2
	1. Les rejets ponctuels dans la zone maritime, et les émissions dans l'eau ou dans l'air, qui att...
	2. Les Parties contractantes mettent en place un dispositif de surveillance et de contrôle réguli...
	Article 3
	Aux fins de la présente annexe, la Commission a notamment pour mission d'élaborer :
	(a) des plans en vue de la réduction et de la cessation de l'emploi des substances persistantes, ...
	(b) en tant que de besoin, des programmes et mesures afin de réduire les apports d'éléments nutri...

	Annexe II Sur la prévention et la suppression de la pollution par les opérations d'immersion ou d...
	Annexe II Sur la prévention et la suppression de la pollution par les opérations d'immersion ou d...
	Article 1
	La présente annexe ne s'applique pas :
	(a) au déversement délibéré dans la zone maritime des déchets ou autres matières provenant des in...
	(b) au sabordage ou à l'élimination délibérée dans la zone maritime des installations offshore et...
	Article 2
	L'incinération est interdite.
	Article 3
	1. L'immersion de tous les déchets ou autres matières est interdite, à l'exception des déchets ou...
	2. La liste visée au paragraphe 1 du présent article est la suivante :
	(a) matériaux de dragage;
	(b) matières inertes d'origine naturelle, constituées par du matériau géologique solide n'ayant p...
	(c) boues d'égouts, jusqu'au 31 décembre 1998;
	(d) déchets de poisson issus des opérations industrielles de transformation du poisson;
	(e) navires ou aéronefs jusqu'au 31 décembre 2004 au plus tard.
	3. (a) L'immersion de substances, notamment des déchets, faiblement ou moyennement radioactives e...
	(b) A titre d'exception à l'alinéa (a) du paragraphe 3, les Parties contractantes, le Royaume-Uni...
	(c) A moins que, avant ou à l'échéance de cette période de 15 années, la Commission décide à l'un...
	Article 4
	1. Les Parties contractantes font en sorte :
	(a) qu'aucun déchet ou autre matière mentionné au paragraphe 2 de l'article 3 de la présente anne...
	(b) que cette autorisation ou cette réglementation soit conforme aux critères, lignes directrices...
	(c) que, dans le but d'éviter des situations où une même opération d'immersion serait autorisée o...
	2. Toute autorisation ou réglementation visée au paragraphe 1 du présent article ne permet pas l'...
	3. Chaque Partie contractante tient un relevé de la nature et des quantités de déchets et autres ...
	Article 5
	Aucune matière n'est déposée dans la zone maritime dans un but autre que celui pour lequel elle a...
	Article 6
	Aux fins de la présente annexe, il incombe à la Commission notamment d'élaborer et d'adopter des ...
	Article 7
	Les dispositions de la présente annexe, relatives à l'immersion, ne s'appliquent pas en cas de fo...
	Article 8
	Les Parties contractantes prennent les mesures appropriées, tant individuellement que dans le cad...
	Article 9
	En cas de situation critique, si une Partie contractante estime que des déchets ou d'autres matiè...
	Article 10
	1. Chaque Partie contractante fait respecter les dispositions de la présente annexe :
	(a) par les navires ou aéronefs immatriculés sur son propre territoire;
	(b) par les navires ou aéronefs chargeant sur son territoire des déchets ou autres matières devan...
	(c) par les navires ou aéronefs supposés se livrer à des opérations d'immersion ou d'incinération...
	2. Chaque Partie contractante donne instruction aux navires et aéronefs de son inspection maritim...
	3. Rien dans la présente annexe ne portera atteinte à l'immunité souveraine dont jouissent certai...

	Annexe III Sur la prévention et la suppression de la pollution provenant de sources offshore
	Annexe III Sur la prévention et la suppression de la pollution provenant de sources offshore
	Article 1
	1. La présente annexe ne s'applique pas :
	(a) au déversement délibéré dans la zone maritime des déchets ou autres matières provenant des na...
	(b) au sabordage dans la zone maritime des navires ou aéronefs.
	Article 2
	1. Lors de l'adoption de programmes et mesures aux fins de la présente annexe, les Parties contra...
	(a) aux meilleures techniques disponibles,
	(b) à la meilleure pratique environnementale,
	y compris, en tant que de besoin, aux techniques propres.
	2. Pour fixer les priorités et évaluer la nature et l'ampleur des programmes et des mesures, ains...
	Article 3
	1. Toute immersion de déchets ou autres matières à partir des installations offshore est interdite.
	2. Cette interdiction ne s'applique pas aux rejets ou émissions à partir des sources off- shore.
	Article 4
	1. L'utilisation, le rejet ou l'émission par des sources offshore de substances qui peuvent attei...
	2. Les autorités compétentes des Parties contractantes mettent en place un système de surveillanc...
	Article 5
	1. Aucune installation offshore désaffectée ou aucun pipeline offshore désaffecté n'est immergé e...
	2. Aucun permis de ce type n'est délivré si les installations offshore désaffectées ou les pipeli...
	3. Toute Partie contractante qui a l'intention de prendre la décision d'émettre un permis d'immer...
	4. Chaque Partie contractante tient un relevé des installations offshore désaffectées et des pipe...
	Article 6
	Les articles 3 et 5 de la présente annexe ne s'appliquent pas en cas de force majeure due aux int...
	Article 7
	Les Parties contractantes prennent les mesures appropriées, tant individuellement que dans le cad...
	Article 8
	Aucune installation offshore désaffectée ou aucun pipeline offshore désaffecté n'est déposé dans ...
	Article 9
	1. Chaque Partie contractante donne instruction aux navires et aéronefs de son inspection maritim...
	2. Rien dans la présente annexe ne porte atteinte à l'immunité souveraine dont jouissent certains...
	Article 10
	Aux fins de la présente annexe, la Commission a notamment pour mission :
	(a) de recueillir des informations sur les substances utilisées dans le cadre des activités offsh...
	(b) de dresser la liste des substances toxiques, persistantes et susceptibles de bioaccumulation,...
	(c) d'arrêter des critères, des lignes directrices et des procédures pour la prévention de la pol...
	(d) d'arrêter des critères, des lignes directrices et des procédures relatifs au dépôt d'installa...

	Annexe IV Sur l'évaluation de la qualité du milieu marin
	Annexe IV Sur l'évaluation de la qualité du milieu marin
	Article 1
	1. Aux fins de la présente annexe l'expression "surveillance continue" désigne la mesure répétée :
	(a) de la qualité du milieu marin et de chacune de ses composantes, à savoir l'eau, les sédiments...
	(b) des activités ou des apports naturels et anthropogènes qui peuvent porter atteinte à la quali...
	(c) des effets de ces activités et apports.
	2. La surveillance continue peut être entreprise soit afin de se conformer aux engagements pris e...
	Article 2
	Aux fins de la présente annexe, les Parties contractantes :
	(a) coopèrent dans la réalisation de programmes de surveillance continue et soumettent les donnée...
	(b) se conforment aux prescriptions relatives au contrôle de qualité et prennent part à des campa...
	(c) utilisent et mettent au point, individuellement ou de préférence conjointement, d'autres outi...
	(d) procèdent, individuellement ou de préférence conjointement, aux recherches considérées comme ...
	(e) tiennent compte des progrès scientifiques considérés comme utiles à cette évaluation qui sont...
	Article 3
	Aux fins de la présente annexe, la Commission a notamment pour mission :
	(a) de définir et de mettre en oeuvre des programmes collectifs de recherche portant sur la surve...
	(b) de procéder à des évaluations en tenant compte des résultats de la surveillance continue et d...
	(c) d'obtenir, en tant que de besoin, les conseils ou les services d'organisations régionales, d'...
	(d) de collaborer avec des organisations régionales et d'autres organisations internationales com...

	Appendice 1. Critères de définition des pratiques et techniques visées au paragraphe 3(b)(I) de l...
	Appendice 1. Critères de définition des pratiques et techniques visées au paragraphe 3(b)(I) de l...
	Meilleures Techniques Disponibles
	1. Dans le recours aux meilleures techniques disponibles, l'accent est mis sur l'utilisation de t...
	2. L'expression "meilleures techniques disponibles" désigne les tout derniers progrès (état de la...
	(a) aux procédés, installations ou méthodes d'exploitation comparables, récemment éprouvés et aya...
	(b) aux progrès techniques et à l'évolution des connaissances et de la compréhension scientifiques;
	(c) à la faisabilité économique de ces techniques;
	(d) aux dates limites de mise en service aussi bien dans les installations nouvelles que dans les...
	(e) à la nature et au volume des rejets et des émissions en question.
	3. Il s'ensuit donc que ce qui constitue "la meilleure technique disponible" dans le cas d'un pro...
	4. Si la réduction des rejets et des émissions qui résulte de l'application des meilleures techni...
	5. Le terme "techniques" désigne aussi bien la technique appliquée que le mode de conception, de ...
	Meilleure pratique environnementale
	6. L'expression "meilleure pratique environnementale" désigne la mise en oeuvre de la combinaison...
	(a) l'information et l'éducation du grand public et des utilisateurs sur les conséquences pour l'...
	(b) le développement et l'application de codes de bonne pratique environnementale, couvrant tous ...
	(c) un étiquetage obligatoire renseignant les utilisateurs sur les risques pour l'environnement p...
	(d) l'économie des ressources, notamment les économies d'énergie;
	(e) la mise à la disposition du grand public de systèmes de collecte et d'élimination;
	(f) la limitation de l'utilisation des substances ou des produits dangereux, et de la production ...
	(g) le recyclage, la récupération et la réutilisation;
	(h) l'application d'instruments économiques aux activités, aux produits ou aux groupes de produits;
	(i) la mise en place d'un système d'autorisation comprenant un éventail de contraintes ou une int...
	7. Pour déterminer la combinaison de mesures qui constitue la meilleure pratique environnementale...
	(a) au risque pour l'environnement causé par le produit et sa fabrication, son utilisation et son...
	(b) au remplacement par des activités ou des substances moins polluantes;
	(c) à l'ampleur de la consommation;
	(d) aux avantages ou aux inconvénients potentiels pour l'environnement des matières ou des activi...
	(e) aux progrès et à l'évolution des connaissances et de la compréhension scientifiques;
	(f) aux délais de mise en oeuvre;
	(g) aux conséquences économiques et sociales.
	8. Il s'ensuit donc que dans le cas d'une source donnée, la meilleure pratique environnementale é...
	9. Si la réduction des apports qui résulte du recours à la meilleure pratique environnementale ne...

	Appendice 2. Critères vises au paragraphe 2 de l'article 1 de l'annexe I et au paragraphe 2 de l'...
	Appendice 2. Critères vises au paragraphe 2 de l'article 1 de l'annexe I et au paragraphe 2 de l'...
	1. Pour fixer les priorités et évaluer la nature et l'ampleur des programmes et des mesures, ains...
	(a) persistance;
	(b) toxicité ou autres propriétés nocives;
	(c) tendance à la bioaccumulation;
	(d) radioactivité;
	(e) ratio entre les teneurs observées ou (lorsque les résultats des observations ne sont pas enco...
	(f) risque d'eutrophisation (d'origine) anthropogène;
	(g) importance sur le plan transfrontalier;
	(h) risque de modifications indésirables de l'écosystème marin et irréversibilité ou persistance ...
	(i) gêne apportée à la collecte des produits de la mer à usage alimentaire ou à d'autres utilisat...
	(j) effets sur le goût et/ou sur l'odeur des produits de la mer destinés à la consommation humain...
	(k) profil de distribution (autrement dit quantités en cause, profil de consommation et risque d'...
	(1) non réalisation des objectifs de qualité environnementale.
	2. Dans l'étude d'une substance ou d'un groupe de substances donné, ces critères ne sont pas néce...
	3. Les critères mentionnés ci-dessus indiquent que les substances qui feront l'objet de programme...
	(a) les métaux lourds et leurs composés;
	(b) les composés organohalogénés (et les substances qui peuvent donner naissance à de tels compos...
	(c) les composés organiques du phosphore et du silicium;
	(d) les biocides, tels que les pesticides, fongicides, herbicides, insecticides, produits antimoi...
	(e) les huiles et les hydrocarbures d'origine pétrolière;
	(f) les composés d'azote et de phosphore;
	(g) les substances radioactives, y compris les déchets;
	(h) les matières synthétiques persistantes qui peuvent flotter, rester en suspension ou couler.
	[Pour les signatures, voir p. 134 du présent volume.]

	Volume 2354, I-42279
	Volume 2354, I-42279
	2006
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	DÉCLARATION FINALE DE LA RÉUNION MINISTÉRIELLE DES COMMISSIONS D'OSLO ET DE PARIS, 21-22 SEPTEMBR...
	DÉCLARATION FINALE DE LA RÉUNION MINISTÉRIELLE DES COMMISSIONS D'OSLO ET DE PARIS, 21-22 SEPTEMBR...
	Les ministres chargés de la protection de l'environnement, représentant les gouvernements :
	de la République fédérale d'Allemagne
	du Royaume de Belgique
	du Royaume du Danemark
	du Royaume d'Espagne
	de la République de Finlande
	de la République française
	de l'Irlande
	de la République d'Islande
	du Royaume de Norvège
	du Royaume des Pays-Bas
	de la République portugaise
	du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
	du Royaume de Suède
	de la Confédération suisse
	du Grand Duché de Luxembourg
	ainsi que le représentant du membre de la Commission des Communautés Européennes, chargé de la pr...
	Réaffirmant leur engagement concernant le principe du développement durable;
	Reconnaissant la Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est et le ...
	Reconnaissant la contribution d'autres organisations internationales à la protection du milieu ma...
	Réaffirmant leur volonté de coopérer aux programmes instaurés dans le cadre de ces organisations;
	Première Partie. Les Réalisations des Commissions d'Oslo et de Paris
	Confirment, individuellement et conjointement, leur engagement de protéger l'environnement de l'A...
	Reconnaissent l'importance des mesures prises au cours des deux dernières décennies pour protéger...
	Prennent acte plus particulièrement des réalisations de la Commission d'Oslo, qui est convenue de...
	Prennent aussi acte plus particulièrement des réalisations de la Commission de Paris, qui est con...
	Reconnaissent l'importance des programmes de contrôle et de surveillance coordonnés mis en place ...
	Deuxième Partie. La Nouvelle Convention
	Soulignent l'aspect global et la simplification obtenus par la fusion des Conventions de Paris et...
	Se félicitent de la possibilité de traiter les questions relatives à la protection du milieu mari...
	Soulignent l'importance de l'adoption formelle dans la Convention;
	- du principe de précaution
	- du principe du pollueur payeur
	- des notions de meilleures techniques disponibles et de meilleure pratique environnementale, et ...
	Se félicitent des nouvelles possibilités de participation du public grâce aux nouvelles procédure...
	Reconnaissent l'intérêt de la contribution apportée par les organisations non gouvernementales au...
	Soulignent l'importance de l'arrangement prévu dans la Convention pour l'évaluation périodique de...
	Reconnaissent les améliorations apportées au processus de décision par le fait que la Commission ...
	Soulignent l'importance de la nouvelle procédure à respecter pour garantir l'efficacité des mesur...
	Observent que la notion de régionalisation de la protection du milieu marin permet que les mesure...
	Soulignent le fait que la nouvelle Commission étend le champ d'application des Conventions d'Oslo...
	Troisième Partie. Priorités et Objectifs dans les Travaux Futurs
	S'engagent à se réunir régulièrement, et pour la première fois en 1997 au plus tard, afin d'appré...
	Entérinent le Plan d'action de la Commission, s'engagent à le mettre en oeuvre et donnent mission...
	Instaurent un programme d'évaluation de la qualité du milieu marin de la zone maritime;
	Conviennent, par principe, et pour l'ensemble de la zone de la Convention, d'une réduction, d'ici...
	Conviennent de réduire les rejets et les émissions d'éléments nutritifs (phosphore et azote) dans...
	Conviennent de prendre des mesures visant à réduire les quantités d'hydrocarbures de toutes origi...
	Donnent mission à la Commission de faire en sorte que les mesures voulues soient instituées afin ...
	Invitent les Etats à s'efforcer de faire cesser l'immersion des navires et des aéronefs le plus r...
	Conviennent de mettre en place des programmes de recherche coordonnée visant à réaliser des enquê...
	S'engagent, de façon à faciliter leurs activités de recherche et de surveillance continue de la z...
	Conviennent que la Commission fera appliquer l'engagement pris par les Parties contractantes, de ...
	Conviennent d'encourager les responsables de la conception et de la construction d'installations ...
	Expriment leur volonté d'échanger des informations sur les moyens de mettre en oeuvre les mesures...
	Donnent mission à la Commission d'envisager de développer son rôle régional et inter- régional de...
	Conviennent de mettre en place un échange d'informations sur les techniques de recherche et de su...
	Reconnaissent la nécessité de réduire les rejets radioactifs des centrales nucléaires dans le mil...
	Quatrième Partie. Invitation à prendre de nouvelles mesures
	Reconnaissent les travaux effectués par l'Organisation Maritime Internationale dans le domaine de...
	Reconnaissent les travaux effectués par le Conseil International pour l'Exploration de la Mer et ...
	Prennent acte de l'obligation qu'ont les Parties contractantes à la Convention internationale de ...
	Invitent les Parties contractantes à ratifier et à mettre en oeuvre la Convention sur l'évaluatio...
	Invitent les Etats situés dans des bassins hydrographiques en amont de la zone maritime visée par...
	Invitent les Etats qui partagent les bassins hydrographiques des grands fleuves qui se jettent da...
	Invitent les Parties contractantes à envisager de créer, individuellement ou conjointement, des z...
	Conviennent de prendre, individuellement et conjointement, dans le cadre des organisations et acc...
	Conviennent de chercher à faire entrer en vigueur sans délai la Convention pour la protection du ...
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	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE CZECH REPUBLIC AND THE SLOVAK REPUBLIC ON COOPERATION IN COMBATING CRIME, P...
	AGREEMENT BETWEEN THE CZECH REPUBLIC AND THE SLOVAK REPUBLIC ON COOPERATION IN COMBATING CRIME, P...
	AGREEMENT BETWEEN THE CZECH REPUBLIC AND THE SLOVAK REPUBLIC ON COOPERATION IN COMBATING CRIME, P...
	The Czech Republic and the Slovak Republic (hereinafter referred to as the "Contracting Parties"),
	Convinced of the substantial importance of international cooperation in combating serious types o...
	With the intention to promote cooperation between police and customs authorities;
	With the aim to fight more effectively criminal activity beyond the state borders in their border...
	Acting with the aim to limit as little as possible cross-border contacts also under the condition...
	Having due regard to international commitments and their national legislation,
	Referring especially to the Single Convention on Narcotic Drugs (New York, March 30th,1961), amen...
	Have agreed as follows:
	Part I. General Provisions
	Article 1. Subject of the Agreement
	1. The Contracting Parties shall, pursuant to their legislation, cooperate in the prevention, det...
	2. Cooperation pursuant to this Agreement does not include the provision of legal assistance, whi...
	Article 2. Fields of Cooperation
	Cooperation pursuant to this Agreement shall take place especially in the following fields:
	a) International organised crime;
	b) Illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances in accordance with the Unite...
	c) Terrorism and its financing;
	d) Illicit manufacturing, acquisition, possession, import, export, transit and illegal traffickin...
	e) Forgery and counterfeiting of money, stamps and securities, means of non-cash payment, public ...
	f) Illegal financial operations, economic crimes and legalisation of proceeds of crime;
	g) Crimes against life, health, freedom, human dignity, and against property;
	h) Crimes against family and youth;
	i) Trafficking in human beings, illegal trafficking in human organs and tissue;
	j) Pandering;
	k) Sexual exploitation of children and child pornography;
	1) Illegal migration and illegal residence of persons, and related criminal activities.
	m) Crimes relating to items of cultural and historical value and other items of substantial value;
	n) Car thefts and other kinds of illegal disposal of motor vehicles;
	o) Crimes endangering the environment;
	p) Crimes against intellectual property;
	q) Cyber crime;
	r) Corruption;
	s) Extremism, racial intolerance and xenophobia;
	t) Spectator violence.
	Article 3. Forms of Cooperation
	The Contracting Parties shall, in accordance with the present Agreement, cooperate especially in ...
	a) Communicating information on criminal activities, especially on the offenders and persons part...
	b) Exchange of information on planned terrorist activities aimed against the interests of the Con...
	c) Cooperation in the search for persons and items, including cooperation in the implementation o...
	d) Cooperation in the implementation of measures to provide witness protection and protection of ...
	e) Adopting necessary police measures on the basis of a request by the other Contracting Party;
	f) Mutual coordination of cooperation in the prevention, detection of crime and detection of the ...
	g) Mutual provision of technical means;
	h) Exchange of information on the results of criminalistic and criminological research on the det...
	i) Exchange of information and experience on the forms of crime perpetration extending beyond the...
	j) Providing information on objects, which have been used for committing a crime or originating i...
	k) Exchange and continuous updating of the necessary service data for ensuring telephone, fax and...
	1) Cooperation in securing unhampered operation of police and customs radio systems of the Contra...
	m) Provision of telecommunication interface for the purpose of flexible mutual transmission of ca...
	n) Planning and implementation of joint crime prevention programmes;
	o) Cooperation in the field of education and training, including secondments with the aim to prom...
	p) Exchange of information on legal and internal regulations, as well as their amendments, and ex...
	q) Exchange of experience on preventive activities by police and customs authorities in the field...
	Article 4. Request for Assistance
	1. The Contracting Parties shall, within the framework of cooperation pursuant to this Agreement,...
	2. The request for assistance pursuant to paragraph 1 shall be fulfilled without undue delay. If ...
	3. The request for assistance may, according to paragraph 1, concern especially:
	a) Establishing the identity of persons;
	b) Search for the place of residence, type of stay and check on the right of persons' stay;
	c) Search for the holders and owners of road vehicles, airplanes and vessels, their drivers, pilo...
	d) Information on driving licences and vehicle documents, as well as comparable certificates and ...
	e) Search for the owners of telephone, fax, telex and Internet connections, and owners of connect...
	f) Information on the origin of objects, for example, of firearms, ammunition and explosives, roa...
	g) Initiation and coordination of primary investigative measures;
	h) Detection of crime and identification of their perpetrators;
	i) Search for, seizure, assessment and comparison of traces;
	j) Identification of human remains;
	k) Information acquired during the detection of crime and identification of perpetrators from the...
	1) Implementation of specific measures in providing witness protection and protection of other pe...
	m) Maintaining public order at cultural and sports events.
	4. The competent authorities for the sending and handling of requests according to paragraph 1 sh...
	Article 5. Authorities
	(l). The competent authorities for sending and dealing with requests for assistance pursuant to A...
	In the Czech Republic
	- Ministry of the Interior,
	- Police Presidium of the Czech Republic,
	- Ministry of Finance, General Customs Directorate;
	In the Slovak Republic
	- Ministry of Interior of the Slovak Republic,
	- Police Force,
	- Customs Directorate of the Slovak Republic,
	Ministry of Transport, Postal Services and Telecommunications of the Slovak Repu- blic, General D...
	(2). Cooperation under this Agreement concerns the customs authorities of the Contracting Parties...
	(3). The authorities mentioned in paragraph 1 shall determine, upon mutual agreement, organisatio...
	4. The authorities mentioned in paragraph 1 and organisational units determined according to para...
	(5). For the purpose of this Agreement the following is understood
	a) Police authorities
	In the Czech Republic authorities of the Police of the Czech Republic,
	In the Slovak Republic, authorities of the Police Force and Railway Police;
	b) Customs authorities
	In the Czech Republic, authorities of the Customs Administration of the Czech Republic,
	In the Slovak Republic, authorities of the Customs Administration of the Slovak Republic.
	(6). The Contracting Parties shall notify each other of the scope of competencies of their police...
	Article 6. Liaison Officers
	Each Contracting Party may, in accordance with its legislation and upon agreement with the other ...
	Article 7. Establishment of a Regular Notification Service for the Purpose of Combating Illegal M...
	(1). The Contracting Parties shall establish between themselves a regular notification service fo...
	(2). The notification service shall be implemented particularly in the form of a permanent exchan...
	(3). The Governments of the Contracting Parties shall exchange information, through diplomatic ch...
	Article 8. Pursuit
	(1). Members of the police and customs authorities who pursue in their territory
	a) A person caught while perpetrating a crime, suspected of committing a crime or prosecuted for ...
	b) A person, who has fled from serving a custody sentence, from serving an institutional protecti...
	(2). Pursuit mentioned in paragraph 1 can be made for a period necessary to meet its purpose and ...
	a) The pursuing officers are bound by the provisions of this Agreement and the legislation of the...
	b) The pursuing officers shall immediately contact, usually before crossing the state borders, th...
	c) If there is no demand for putting a stop to the pursuit and the competent authority of the oth...
	d) The person under pursuit, who has been detained pursuant to the provision of c), can be subjec...
	e) It is inadmissible for the officers giving pursuit to enter private lodgings and buildings ina...
	f) The officers in pursuit have to be unequivocally discernible, for example, by means of a unifo...
	g) The officers in pursuit shall report, after each operation pursuant to paragraph 1, to the com...
	(3). The authorities of the Contracting Party, to which the officers in pursuit belong, shall pro...
	(4). A person detained pursuant to paragraph 2, c), may be detained by the competent authorities ...
	Part II. Cooperation in the Border Areas
	Article 9. Border Areas
	For the purpose of this Agreement the border areas are the territories in the competence of the a...
	Article 10. Authorities in the Border Areas
	(1). The authorities which maintain immediate service contact in the border areas within their co...
	In the Czech Republic
	a) Police authorities:
	- Police of the Czech Republic, Administration of the North-Moravian Region Ostrava,
	- Police of the Czech Republic, Administration of the South Moravian Region Brno,
	- Police of the Czech Republic, Regional Directorate of the Alien and Border Police Ostrava,
	- Police of the Czech Republic Regional Directorate of the Alien and Border Police Brno,
	b) Customs authorities:
	- Customs Directorate, Ostrava,
	- Customs Directorate, Olomouc,
	- Customs Directorate Brno;
	In the Slovak Republic
	a) Police authorities:
	- Department of Border and Alien Police, Trnava,
	- Department of Border and Alien Police, Trenein,
	- Department of Border and Alien Police, Zilina,
	- Regional Directorate of the Police Force in Trnava,
	- Regional Directorate of the Police Force in Trencin,
	- Regional Directorate of the Police Force in Zilina,
	- District Administration of the Railway Police Trnava,
	- District Administration of the Railway Police Zilina,
	b) Customs authorities:
	- Customs Authority, Senica,
	- Customs Authority, Trenein,
	- Customs Authority, Zilina.
	(2). The authorities specified in paragraph 1 shall provide each other assistance within their co...
	(3). Requests for assistance according to Article 4, paragraph 1, relating to prevention, detecti...
	a) They relate to crime whose perpetration and prosecution of offenders is expected to be centred...
	b) It is impossible to deliver the request or to deal with it on time through the central authori...
	c) Immediate cooperation is useful and the competent central authority agrees with it.
	(4). Requests for assistance pursuant to Article 4, paragraph 1, relating to the thwarting of the...
	Article 11. Forms of Cooperation in the Border Areas
	l. The authorities given in Article 10, paragraph 1, shall, according to this Agreement, cooperat...
	a) Regular exchange of information for the purpose of elaborating joint situation reports for the...
	b) Elaboration of joint situation reports and rapid-deployment plans for the border areas;
	c) Early information on envisaged significant events, actions and operations in the border areas;
	d) Exchange of information on cross-border transport of dangerous deliveries;
	e) Joint operational meetings;
	f) Implementation of coordinated measures on both sides of the states borders.
	(2). The authorities specified in Article 10, paragraph 1, shall exchange, within the framework o...
	Article 12. Joint Workplaces
	(1). Permanent or temporary workplaces can be established in the territory of the Contracting Par...
	(2). Within the framework of cooperation in joint workplaces the employees mentioned in paragraph...
	(3). The employees mentioned in paragraph 1 shall fall solely under the ordering and disciplinary...
	Article 13. Joint Forms of Deployment
	The authorities specified in Article 10, paragraph 1, may, with the aim to intensify cooperation ...
	a) Set up, whenever necessary, joint patrols and joint control groups, in which the employees of ...
	b) Make it possible for the employees of the other Contracting Party to be involved, if need be a...
	c) Establish, in case of need, joint operational command for the purpose of providing information...
	d) Share, according to coordinated plans and invariably in the territory of their own state, in s...
	Article 14. Support on the Part of Employees of the Other Contracting Party
	(1). In case of pressing need, each Contracting Party may, for the purpose of thwarting the dange...
	(2). Support as specified in paragraph 1, may be provided only if the central authorities or the ...
	(3). Pressing need for providing support according to paragraph 1 when thwarting the threat to pu...
	(4). Employees providing support according to paragraph 1 may discharge their police tasks only u...
	Article 15. Pursuit of Persons Evading Control
	(1). Police and customs authorities employees who pursue in the territory of their state
	a) A person evading border or customs control, or
	b) A person evading police control or a control by a customs authority which is carried out withi...
	are authorised to carry on their pursuit across the state border into the territory of the other ...
	(2). Pursuit according to paragraph 1 shall take place under the conditions specified in Article ...
	Part III. Cooperation in the Protection of Safety of Persons and Property in Railway Transport
	Article 16. Authorisation
	(1). Employees of the police authorities discharging tasks in the protection of public order, saf...
	(2). Such measures according to paragraph 1 may comprise particularly the right to:
	a) Detain a person, if it is impossible to do away with a serious violation of public order or th...
	b) Carry out a search of persons and luggage in case of reasonable suspicion of a crime being com...
	(3). The measures according to paragraph 1 may be taken, in case of the danger of delay, even wit...
	(4). The provision of Article 8, paragraph 4, shall be applied also in case of a person who has b...
	Article 17. Facilitation of the Discharge of Tasks in the Protection of the Safety of Persons and...
	The Contracting Parties shall provide to the employees mentioned in Article 16, paragraph 1, the ...
	Part IV. Legal Circumstances
	Article 18. Legal Status and Authorisation of Employees of the Other Contracting Party's Authorities
	(1). Unless expressly stated otherwise by this Agreement, the employees, active within the framew...
	a) Wear a uniform, carry service firearms as well as other permitted coercive means unless a cent...
	b) Use a firearm in case of self-defence or emergency in accordance with the legislation of the C...
	c) Enter the territory of the other Contracting Party and stay there within necessary distance fr...
	d) Use a service motor vehicle or a vessel. During operations beyond the state borders they have ...
	(2). If necessary for the discharge of tasks according to this Agreement, the employees mentioned...
	(3). During the discharge of tasks pursuant to this Agreement the employees can operate their rad...
	(4). As for criminal acts the employees may perpetrate or criminal acts that are perpetrated agai...
	(5). The employees mentioned in paragraph 1 do not need a work permit for the pursuit of their ac...
	Article 19. Use of Airplanes
	(1). The employees of police and customs authorities can use airplanes during the discharge of th...
	(2). The authority pursuant to paragraph 1 shall also apply as far as the flights and landing of ...
	a) Due to adverse meteorological conditions;
	b) In distress;
	c) Due to the shortening of the original fly route or
	d) During the landing manoeuvre due to landing in the immediate vicinity of the common state bord...
	(3). Flight over the territory of the other Contracting Party or landing there shall be announced...
	(4). If there is a possibility of a short-term flight without landing over the territory of the o...
	(5). Each Contracting Party shall make it possible for the planes which have the right to land in...
	(6). During their flights over the territory of the other Contracting Party and landing there acc...
	Article 20. Customs Provisions
	(1). Objects used for service purposes imported or exported by the employees operating within the...
	(2). Also personal things, which the employees transport according to paragraph 1 to the territor...
	(3). Service or private motor vehicles as well as vessels or planes used by employees according t...
	(4). Ban on import and export as well as import and export limits do not relate to the objects an...
	(5). In cases mentioned in Articles 8 and 15, the objects and means of transport designated for s...
	Article 21. Costs
	(1). Unless agreed otherwise beforehand in the implementation protocols pursuant to Article 26, p...
	a) The costs connected with the implementation of cooperation pursuant to Article 3, d), shall be...
	b) The costs connected with the implementation of other forms of cooperation shall be covered by ...
	(2). Details concerning the reimbursement of costs connected with the implementation of this Agre...
	(3). Service motor vehicles used by the employees pursuant to Article 18, paragraph 1, d), in con...
	Article 22. Liability for Damage
	(1). The Contracting Parties hereby mutually waive all rights to compensations due to the loss or...
	(2). The Contracting Parties hereby mutually waive all rights to compensations due to bodily harm...
	(3). If an employee of an authority of one Contracting Party causes damage to a third person duri...
	(4). Contracting Parties' authorities shall cooperate closely to facilitate the settlement of dam...
	(5). The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply, if the damage was caused deliberately ...
	Article 23. Further Terms of Cooperation
	(1). If one of the Contracting Parties is of the opinion that the fulfilment of request for assis...
	(2). Documentation, information and technical means acquired by the cooperating authorities pursu...
	(3). The protection of confidential materials handed over by the other Contracting Party shall be...
	Article 24. Protection of Personal Data
	If, on the basis of this Agreement, personal data (hereinafter "data") are transmitted, each Cont...
	a) The use of data by the recipient shall be possible solely for the purposes and under the condi...
	b) The transmitting authority shall be obliged to see to the correctness of the submitted data, a...
	c) During the handing over of data the transferring authority shall announce the time limits for ...
	d) The transmitting authority and the recipient shall be obliged to keep evidence of the transfer...
	e) The transmitting authority and the recipient shall be obliged effectively to protect the trans...
	f) Upon request, the recipient shall notify the transmitting authority of the use of the data tra...
	g) The person whose data were or are to be transmitted shall be informed, on his/her request, abo...
	Part V. Final Provisions
	Article 25. Settlement of Disputes
	Disputes concerning the meaning or implementation of this Agreement shall be settled within negot...
	Article 26. Implementing Protocols, Amendments and Notifications
	(1). The Government, Ministry of the Interior, Ministry of Finance and Ministry of Transport on t...
	(2). The authorities specified in Article 5, paragraph 1, shall notify each other of the changes ...
	(3). The Governments of the Contracting Parties may agree on changes of their border areas pursua...
	(4). The Governments of the Contracting Parties shall notify each other, through diplomatic chann...
	Article 27. Relationship to Other International Agreements
	This Agreement shall be without prejudice to any obligations of the Contracting Parties arising f...
	Article 28. Repealing Provisions
	On the day of this Agreement coming into force the following agreements shall cease to be valid:
	a) The Agreement between the Ministry of the Interior of the Czech Republic and the Ministry of I...
	b) The Agreement between the Ministry of the Interior of the Czech Republic and the Ministry of I...
	c) The Agreement between the Czech Republic and the Slovak Republic on personal data, travel docu...
	d) The Agreement between the Government of the Czech Republic and the Government of the Slovak Re...
	e) The Agreement between the Ministry of the Interior of the Czech Republic and the Ministry of I...
	f) Protocol on mutual exchange of legal information between the Ministry of the Interior of the C...
	Article 29. Entry into Force, Suspension of Implementation and Termination
	(1). This Agreement is subject to ratification. The ratification instruments shall be exchanged i...
	(2). This Agreement is concluded for an indefinite period. The provision of Article 20 of this Ag...
	(3). Each Contracting Party may, at any time, terminate this Agreement in a written form through ...
	(4). The Government of each Contracting Party may suspend the implementation of this Agreement ei...
	(5). The registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations Organisation p...
	Done in Bratislava on January 27th, 2004, in two originals, each in the Czech and Slovak language...
	On behalf of the Czech Republic:
	Rudolf Slansky
	On behalf of the Slovak Republic:
	Vladimir Palko
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	Accord entre la République tchèque et la République slovaque relatif à la coopération dans la lut...
	Accord entre la République tchèque et la République slovaque relatif à la coopération dans la lut...
	Accord entre la République tchèque et la République slovaque relatif à la coopération dans la lut...
	La République tchèque et la République slovaque (ci-après désignées les "Parties contractantes")
	Convaincus de l'importance de la coopération internationale dans la lutte contre les formes les p...
	Soucieux de promouvoir la coopération entre la police et les autorités douanières;
	Ayant pour objectif de lutter avec plus d'efficacité contre les activités criminelles au- delà de...
	Agissant avec le souci de limiter le moins possible des contacts transfrontières et dans des cond...
	Tenant compte des engagements internationaux et des législations internationales;
	Se rapportant notamment à la Convention unique sur les stupéfiants (New York le 30 mars 1961), te...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Partie I. Dispositions générales
	Article 1. Sujet de l'Accord
	1) Les Parties contractantes doivent, conformément à leur législation, coopérer pour prévenir, dé...
	2) La coopération selon les termes du présent Accord ne prévoit pas les dispositions de l'assista...
	Article 2. Domaines de la coopération
	Selon les termes du présent Accord, la coopération aura lieu spécialement dans les domaines suiva...
	a) Le crime organisé international;
	b) Le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes conformément à la Convention d...
	c) Le terrorisme et son financement;
	d) La fabrication illicite, l'acquisition, la possession, l'importation, l'exportation, le transi...
	e) La contrefaçon d'argent, de timbres, de titres, de moyens de paiements non monétaires, d'instr...
	f) Le financement illégal d'opérations, de crimes économiques et égalisation de revenus du crime;
	g) Les atteintes à la vie, à la santé, à la liberté, à la dignité humaine et à la propriété;
	h) Les crimes contre la famille et contre la jeunesse;
	i) Le trafic des êtres humains et le trafic illégal des organes et des tissus;
	j) Le proxénétisme;
	k) L'exploitation sexuelle des enfants et la pornographie infantile;
	l) La migration illégale et la résidence illégale des personnes et les activités criminelles qui ...
	m) Les crimes liés à des articles ayant une valeur culturelle et historique et d'autres articles ...
	n) Les vols de voiture et toute sorte de trafic illégal de véhicules à moteur;
	o) Les crimes mettant en danger l'environnement;
	p) Les crimes contre la propriété intellectuelle;
	q) Le cyber-crime;
	r) La corruption;
	s) L'extrémisme, l'intolérance raciale et la xénophobie;
	t) La violence des spectateurs.
	Article 3. Formes de la coopération
	Les Parties contractantes doivent, conformément au présent Accord, coopérer notamment de la maniè...
	a) par la communication d'informations sur les activités criminelles, notamment sur les délinquan...
	b) par l'échange d'information sur la planification d'activités terroristes dirigées contre les i...
	c) par la coopération dans la recherche des personnes et d'articles y compris coopération en vue ...
	d) par la coopération dans la mise en oeuvre de mesures, y compris par l'échange mutuel d'informa...
	e) par l'adoption des mesures politiques de base à la demande de l'autre Partie contractante;
	f) par la coordination de coopération mutuelle dans la prévention des crimes, la détection des dé...
	g) par la fourniture mutuelle de moyens techniques;
	h) par l'échange d'informations sur les résultats des recherches criminelles et criminologiques, ...
	i) par l'échange d'informations et d'expériences sur les formes de perpétration des crimes qui s'...
	j) par la fourniture d'informations sur les objets qui ont été utilisés pour commettre un crime o...
	k) par l'échange et la mise à jour continue des services de données nécessaires pour sécuriser le...
	l) par la coopération en vue de ne pas nuire aux opérations de police et à la sécurisation des sy...
	m) par la fourniture de communication interface en vue de la transmission mutuelle et souple d'ap...
	n) par la planification et la mise en oeuvre de programmes de prévention des crimes;
	o) par la coopération dans le domaine de l'éducation et la formation y compris par des détachemen...
	p) par l'échange d'informations sur les règlements légaux et internes ainsi que sur les amendemen...
	q) par l'échange d'expérience sur les activités préventives de la police et des autorités douaniè...
	Article 4. Demande d'assistance
	1) Les Parties contractantes doivent, dans le cadre de la coopération en vertu du présent Accord,...
	2) La demande d'assistance conformément au paragraphe 1 doit être remplie sans délai. Si l'autori...
	3) La demande d'assistance peut, conformément au paragraphe 1, porter notamment sur :
	a) l'établissement de l'identité des personnes;
	b) la recherche du lieu de résidence, le type de séjour et le droit de la personne de séjourner;
	c) la recherche des détenteurs et propriétaires de véhicules, d'avions et de bateaux, leurs chauf...
	d) l'information sur les permis de conduire et les papiers des véhicules ainsi que sur les certif...
	e) la recherche des propriétaires de téléphones, de télécopies, de télex et de connexions Interne...
	f) l'information sur l'origine des objets, des armes, des munitions, des explosifs, des véhicules...
	g) l'initiation et la coordination des premières mesures d'investigation;
	h) la détection des crimes et l'identification des criminels;
	i) la recherche en vue de la saisie, l'évaluation et la comparaison des indices;
	j) l'identification des restes humains;
	k) l'information recueillie lors de la détection d'un crime et identification des criminels à par...
	l) la mise en oeuvre de mesures spécifiques pour protéger des témoins ou d'autres personnes qui c...
	m) le maintien de l'ordre public et culturel et des événements sportifs.
	4) Les autorités compétentes pour la réception et la suite à donner aux demandes conformément au ...
	Article 5. Autorités
	1) Les autorités compétentes pour la réception et la suite à donner aux demandes conformément au ...
	Pour la République de tchèque
	- le Ministère de l'intérieur,
	- le Présidium de la police de la République tchèque,
	- le Ministère des finances, Direction générale des douanes;
	Pour la République slovaque
	- le Ministère de l'intérieur de la République slovaque,
	- les forces de police,
	- la Direction de la police de la République slovaque,
	- le Ministère des transports, les services postaux et de télécommunications de la République slo...
	2) La coopération selon les termes du présent Accord concerne les autorités douanières des Partie...
	3) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 devront déterminer par accord mutuel les groupes d'o...
	4) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 et les groupes d'organisation compétents qui ont été...
	5) Aux fins de l'application de l'Accord, il est entendu :
	a) Autorités de police
	Dans la République tchèque, autorités de police de la République tchèque,
	Dans la République slovaque, autorités des forces de police et de la police ferroviaire;
	b) Autorités douanières
	Dans la République tchèque, autorités de l'administration des douanes de la police tchèque,
	Dans la République slovaque, autorités de l'administration des douanes de la République slovaque.
	6. Les Parties contractantes doivent informer l'une et l'autre de l'étendue des compétences de le...
	Article 6. Agents de liaison
	Chacune des Parties contractantes peut, conformément à sa législation et avec l'Accord de l'autre...
	Article 7. Etablissement d'un service régulier de notification en vue de lutter contre la migrati...
	1) Les Parties contractantes doivent établir entre elles, un service régulier de notification pou...
	2) Le service de notification prendra la forme d'un échange permanent d'informations sur les mouv...
	3) Les Gouvernements des Parties contractantes échangeront les informations par la voie diplomati...
	Article 8. Poursuite
	1) Les membres de la police et les autorités douanières qui poursuivent sur leur territoire :
	a) Une personne appréhendée alors qu'elle commettait un crime, qui est soupçonnée d'avoir commis ...
	b) Une personne qui s'est soustraite à une garde à vue, qui a refusé un programme institutionnel ...
	2) La poursuite mentionnée au paragraphe 1 peut être entreprise pendant la période qui nécessaire...
	a) Les agents engagés dans la poursuite doivent respecter scrupuleusement les dispositions du pré...
	b) Les agents engagés dans la poursuite doivent contacter immédiatement l'autorité compétente de ...
	c) Si l'arrêt de la poursuite n'est pas demandé et que l'autorité compétente de l'autre Partie co...
	d) La personne qui est poursuivie et détenue en vertu du paragraphe c) ne peut être soumise qu'à ...
	e) Il est interdit aux agents engagés dans la poursuite d'entrer dans des résidences privées ou d...
	f) Les agents engagés dans la poursuite doivent être reconnaissables sans équivoque soit par leur...
	g) Les agents engagés dans la poursuite doivent, après chaque opération, faire un rapport aux aut...
	3) Les autorités de la Partie contractante à laquelle les agents engagés dans la poursuite appart...
	4) Une personne arrêtée conformément à l'alinéa c) du paragraphe 2 peut être détenue par les auto...
	Partie II. Coopération dans la zone frontalière
	Article 9. Zones frontalières
	Aux fins d'application du présent Accord, les zones frontalières sont des territoires qui relèven...
	Article 10. Autorités dans les zones frontalières
	1) Les autorités qui assurent le contact immédiat dans les zones frontalières dans le cadre de le...
	Dans la République tchèque
	a) Les autorités de police
	- Police de l'administration de la République tchèque de la Région Ostrava Nord Moravie,
	- Police de l'administration de la République tchèque de la Région Brno Sud Moravie,
	- Police de la Direction régionale des étrangers et de la police frontalière d'Ostrava de Républi...
	- Police de la Direction régionale des étrangers et de la police frontalière de Brno de Républiqu...
	b) Autorités douanières
	- Direction des douanes d'Ostrava,
	- Direction des douanes d'Olomuc,
	- Direction des douanes de Brno,
	- Dans la République slovaque;
	a) Les autorités de police
	- Département de la frontière et police des étrangers de Trnava,
	- Département de la frontière et police des étrangers de Trenèin,
	- Département de la frontière et police des étrangers de Zilina,
	- Direction régionale des forces de police de Trnava,
	- Direction régionale des forces de police de Trenèin,
	- Direction régionale des forces de police de Zilina,
	- Administration du district de la police ferroviaire de Trnava,
	- Administration du district de la police ferroviaire de Zilina;
	b) Autorités douanières
	- Autorités douanières de Senica,
	- Autorités douanières de Trenèin,
	- Autorités douanières de Zilina.
	2) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 doivent s'aider mutuellement dans le cadre de leur c...
	3) Les demandes d'assistance relatives à la prévention, la détection des crimes et la recherche d...
	a) elles concernent des crimes dont la perpétration et la poursuite des criminels ont lieu dans l...
	b) s'il est impossible de signifier la demande et d'avoir une réaction à temps des autorités cent...
	c) si la coopération immédiate est utile et que l'autorité centrale compétente a donné son accord.
	4) Des demandes d'assistance conformément au paragraphe 1 de l'article 4 relatives à l'échec d'un...
	Article 11. Les formes de coopération dans les zones frontalières
	1) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 de l'article 10 doivent conformément au présent Acco...
	a) échange régulier d'information en vue d'élaborer des rapports communs sur la situation dans le...
	b) élaboration de rapports communs sur la situation et plan de déploiement rapide dans les zones ...
	c) information préalable sur des événements significatifs envisagés, actions et opérations dans l...
	d) échange d'informations sur le transport transfrontière de produits dangereux;
	e) réunions opérationnelles communes;
	f) mise en oeuvre de mesures coordonnées des deux cotés de la frontière.
	1) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 de l'article 10 doivent échanger dans le cadre de la...
	Article 12. Lieux communs de travail
	1) Des lieux de travail permanents ou temporaires peuvent être établis sur le territoire des Part...
	2) Dans le cadre de la coopération dans des lieux de travail communs, les employés mentionnés au ...
	3) Les employés mentionnés au paragraphe 1 ne dépendent que de leurs autorités supérieures. Les o...
	Article 13. Les formes communes de déploiement
	En ayant pour objectif de renforcer la coopération conformément au présent Accord, les autorités ...
	a) mettre sur pied quand c'est nécessaire, des patrouilles communes et des groupes conjoints de c...
	b) faciliter la participation des employés de l'autre Partie contractante, si c'est nécessaire af...
	c) établir en cas de nécessité un commandement opérationnel commun afin de fournir des informatio...
	d) partager, conformément à des plans coordonnés et toujours sur le territoire de leur propre Eta...
	Article 14. Appui de la part des employés de l'autre Partie contractante
	1) Dans les cas de nécessité urgente et pour faire échouer une menace à l'ordre public, protéger ...
	2) L'appui tel qu'il est spécifié au paragraphe 1 ne peut être fourni que si les autorités centra...
	3) Conformément au paragraphe 1, la fourniture d'un appui pour faire échec à une menace à l'ordre...
	4) Les employés qui fournissent l'appui, conformément au paragraphe 1, peuvent se décharger de le...
	Article 15. Poursuite des personnes qui se soustraient au contrôle
	1) Les employés des autorités de police et de douane qui poursuivent sur le territoire de leur Etat
	a) une personne qui s'est soustraite au contrôle frontalier ou douanier, ou
	b) une personne qui s'est soustraite au contrôle de police ou au contrôle des autorités douanière...
	2) La poursuite selon les termes du paragraphe 1 doit avoir lieu dans des conditions spécifiées a...
	Partie III. Coopération en vue de la sécurité des personnes et de la propriété dans le transport ...
	Article 16. Autorisation
	1) Les employés des autorités de police chargés des tâches de protection de l'ordre public, de la...
	2) Ces mesures conformément au paragraphe 1 comprennent notamment les mesures suivantes :
	a) Détenir une personne, s'il est impossible de faire autrement en cas d'une violation sérieuse d...
	b) de fouiller les personnes et leurs bagages s'il y a des raisons de croire qu'un crime est en t...
	3) Les mesures en vertu du paragraphe 1 peuvent être prises si attendre constitue un danger même ...
	4) Les dispositions du paragraphe 4 de l'article 8 sont applicables dans le cas d'une personne qu...
	Article 17. Mesures visant à faciliter l'exécution des tâches de protection de la sécurité des pe...
	Les Parties contractantes doivent fournir aux employés mentionnés au paragraphe 1 de l'article 16...
	Partie IV. Circonstances juridiques
	Article 18. Statut juridique et autorisation des employés des autorités de l'autre Partie contrac...
	1) A moins que le présent Accord n'en décide autrement et de façon expresse, les employés qui son...
	a) porter un uniforme, d'avoir leurs armes de service et de disposer d'autres moyens coercitifs à...
	b) utiliser une arme pour se défendre ou en cas d'urgence conformément à la législation de la Par...
	c) pénétrer sur le territoire de l'autre Partie contractante et rester à une distance appropriée ...
	d) utiliser un véhicule à moteur ou un bateau. Au cours d'opérations au-delà des frontières natio...
	2) En cas de nécessité pour l'accomplissement de leurs tâches, les employés mentionnés au paragra...
	3) Dans l'accomplissement de leurs tâches, les employés peuvent utiliser leurs propres fréquences...
	4) En ce qui concerne les actes criminels perpétrés par les employés ou des actes criminels dont ...
	5) Les employés mentionnés au paragraphe 1 n'ont pas besoin d'un permis de travail pour la poursu...
	Article 19. Utilisation des aéronefs
	1) Les fonctionnaires de police et les autorités douanières peuvent utiliser des aéronefs pour ac...
	2) Conformément au paragraphe 1, l'autorité s'étendra aux vols et atterrissages des aéronefs util...
	a) dus aux mauvaises conditions météorologiques;
	b) aux situations de détresse;
	c) à la réduction du temps de vol ou
	d) pendant la manoeuvre d'atterrissage à l'atterrissage dans le voisinage immédiat des frontières...
	3) Le survol du territoire de l'autre Partie contractante ou l'atterrissage doivent être annoncés...
	4) S'il existe une possibilité d'un vol de courte durée sans atterrissage sur le territoire de l'...
	5) Chacune des Parties contractantes devra faire des arrangements afin de permettre aux aéronefs ...
	6. Au cours du survol du territoire de l'autre Partie contractante et de l'atterrissage, les fonc...
	Article 20. Dispositions douanières
	1) Les objets utilisés pour le service, qu'ils soient importés du territoire de l'autre Partie co...
	2 ) Les articles personnels que les employés transportent conformément au paragraphe 1 sur le ter...
	3) Les véhicules à moteur privés ou pour le service ainsi que les bateaux et les aéronefs utilisé...
	4) L'interdiction d'importer ou d'exporter ainsi que les limites à l'importation et à l'exportati...
	Dans les cas mentionnés dans les articles 8 et 15, les objets et les moyens de transport destinés...
	Article 21. Coûts
	1) A moins qu'il n'en soit décidé autrement avant l'application des protocoles prévus conformémen...
	a) les coûts liés à la mise en oeuvre de la coopération conformément au paragraphe d) de l'articl...
	b) les coûts liés à la mise en oeuvre d'autres formes de coopération devront être assumés par la ...
	2) Les détails concernant le remboursement des coûts liés à l'application du présent Accord, nota...
	3) Les véhicules de service utilisés par les employés conformément à l'alinéa d) du paragraphe 1 ...
	Article 22. Responsabilité pour dommages
	1) Les Parties contractantes, par la présente, renoncent mutuellement à tous droits aux compensat...
	2) Les Parties contractantes, par la présente, renoncent mutuellement à tous droits aux compensat...
	3) Si l'employé d'une autorité d'une des Parties contractantes cause des dommages à une tierce Pa...
	4) Les autorités des Parties contractantes doivent coopérer étroitement pour faciliter le règleme...
	5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le dommage a été causé de façon...
	Article 23. Termes additionnels de coopération
	1) Si l'une des Parties contractantes estime qu'une réponse positive à une demande d'assistance o...
	2) La documentation, l'information et les moyens techniques acquis par les autorités qui coopèren...
	3) La protection de matériels confidentiels transmis par une autre Partie contractante doit être ...
	Article 24. Protection de données personnelles
	Lorsque sur la base du présent Accord, des données personnelles (ci-après désignées "données") so...
	a) L'utilisation des données par les participants ne sera possible que pour les objectifs et en v...
	b) L'autorité qui transmet les informations a l'obligation de vérifier l'authenticité des données...
	c) Durant la communication des données, l'autorité qui les transfert doit indiquer la date limite...
	d) L'autorité qui transmet et celle qui reçoit ont l'obligation de conserver la preuve du transfe...
	e) L'autorité qui transmet et l'autorité qui reçoit ont l'obligation de protéger les données tran...
	f) A la demande de la Partie qui transmet, la Partie qui reçoit doit informer la première de l'ut...
	g) La personne dont les données personnelles ont été ou vont être transmises devra en être inform...
	Partie V. Dispositions finales
	Article 25. Règlement des différends
	Les différends relatifs à l'interprétation et à l'application du présent Accord doivent être régl...
	Article 26. Protocoles de mise en oeuvre, amendements et notifications
	1) Le Gouvernement, le Ministère de l'intérieur, le Ministère des finances et le Ministère des tr...
	2) Les autorités mentionnées au paragraphe 1 de l'article 5 doivent s'informer mutuellement de to...
	3) Les Gouvernements des Parties contractantes peuvent se mettre d'accord à propos de changements...
	4) Les Gouvernements des Parties contractantes doivent se notifier par voie diplomatique et dans ...
	Article 27. Relation avec d'autres Accords internationaux
	Le présent Accord ne doit pas porter atteinte aux obligations des Parties contractantes découlant...
	Article 28. Dispositions de rappel
	A la date d'entrée en vigueur du présent Accord, les Accords suivants cessent d'être valables :
	a) L'Accord entre le Ministère de l'intérieur de la République tchèque et le Ministère de l'intér...
	b) L'Accord entre le Ministère de l'intérieur de la République tchèque et le Ministère de l'intér...
	c) L'Accord entre la République tchèque et la République slovaque sur les données personnelles, l...
	d) L'Accord entre le gouvernement de la République tchèque et le Gouvernement de la République sl...
	e) L'Accord entre le Ministère de l'intérieur de la République tchèque et le Ministère de l'intér...
	f) le Protocole sur l'échange mutuel d'informations entre le Ministère de l'intérieur de la Répub...
	Article 29. Entrée en vigueur, suspension de l'application et dénonciation
	1) Le présent Accord est sujet à ratification Les instruments de ratification seront échangés à P...
	2) Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Les dispositions de l'article 20 cess...
	3) Chacune des Parties contractantes peut à n'importe quel moment dénoncer le présent Accord par ...
	4) Le Gouvernement de chacune des Parties contractantes peut suspendre l'application du présent A...
	5) L'enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à l'a...
	Fait à Bratislava le 27 janvier 2004 en deux copies originales en langues slovaque et tchèque; le...
	Pour la République tchèque :
	Rudolf Slansky
	Pour la République slovaque :
	Vladimir Palko
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	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE ITA...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE ITA...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE ITA...
	The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Italian Republic,
	Aware that co-production can contribute to the development of their film industries and to the gr...
	Resolved to encourage the development of cinematographic co-production between the two countries,
	Have agreed as follows:
	Article 1
	For the purposes of this Agreement, the term "film" includes cinematographic works of any length ...
	Article 2
	Films co-produced under this Agreement shall be fully entitled to the benefits established for na...
	Article 3
	Films to be co-produced by the two countries must be approved by both countries after consultatio...
	Article 4
	In order to qualify for the benefits of co-production, films must be made by producers who posses...
	Article 5
	Applications for co-production privileges submitted by producers from each of the two countries m...
	Article 6
	(1) The proportion of the respective contributions of the co-producers from the two countries may...
	(2) The minority co-producer shall be required to make an effective technical, artistic and creat...
	(3) Creative, artistic and technical personnel include those who are qualified as such under the ...
	(4) In principle, each country's participation must include the participation of at least one per...
	(5) To this end, the actor in a leading role may be replaced by at least two qualified technicians.
	Article 7
	(1) Participants in the production of a film must be German or Italian citizens or nationals of a...
	(2) If the film so requires, the participation of actors, directors or other technical and artist...
	Article 8
	In the case of multi-party co-productions, the lowest level of participation may not be less than...
	Article 9
	(1) A balance must be achieved with respect both to participation by creative, artistic and techn...
	(2) The Joint Commission referred to in article 17 of this Agreement shall determine whether such...
	Article 10
	Studio scenes shall be shot and sound and laboratory work carried out in accordance with the foll...
	(1) Studio scenes shall be shot preferably in the two Contracting States.
	(2) In every case, each co-producer shall be the co-owner of the original negative (image and sou...
	(3) In every case, each co-producer shall be entitled to an inter-negative in his own version. If...
	(4) Post-production shall preferably be carried out in studios and the negative developed at labo...
	(5) Any balance of the minority contribution shall be paid to the majority co-producer within the...
	Article 11
	(1) Subject to legislation and regulations in force, each Contracting Party shall facilitate the ...
	(2) They shall similarly permit the temporary import and re-export of the material and equipment ...
	Article 12
	When a co-produced film is exported to a country that has quota regulations:
	(a) The film shall, in principle, be included in the quota of the country of the majority co-prod...
	(b) If the respective contributions of the co-producers are equal, the film shall be included in ...
	(c) If any difficulties arise the film shall be included in the quota of the country of which the...
	(d) If one of the co-producing countries enjoys unrestricted entry of its films into the importin...
	Article 13
	(1) A co-produced film shall, when shown, be identified as a "Germano-Italian Co- production" or ...
	(2) Such identification shall appear in the credit titles, in all commercial advertising and publ...
	Article 14
	Co-produced films shown at international festivals must mention all the co-producing countries.
	Article 15
	(1) As an exception to the foregoing provisions of this Agreement, the benefits of Germano-Italia...
	The participation of the minority co-producer shall be confined to a financial investment in acco...
	(2) The benefits of bipartite co-production shall be granted to each of these works only upon aut...
	(3) The financial contributions of the Contracting Parties towards the realization of such co-pro...
	(4) If meetings of the Joint Commission cannot be held, the competent authorities shall grant oth...
	Article 16
	(1) No restrictions shall be placed on the importation, distribution and showing of Italian films...
	(2) The Contracting Parties shall reaffirm their desire to foster by all available means the dist...
	Article 17
	(1) The competent authorities of the two countries shall examine the implementation of this Agree...
	(2) They shall meet in the context of a Joint Commission convened alternately in one of the two c...
	(3) Specifically, it shall consider whether a numerical or percentage balance has been achieved w...
	Article 18
	When the present Agreement enters into force it shall replace the Agreement on cinematographic co...
	Article 19
	(1) This Agreement shall enter into force on the date of confirmation of receipt of the notificat...
	(2) This Agreement shall remain in force for a period of two years and shall be renewed automatic...
	(3) The termination of this Agreement shall not affect the completion of any co-productions that ...
	Done at Rome on 23 September 1999, in two originals in the German and Italian languages, both tex...
	For the Government of the Federal Republic of Germany:
	Fritjof v. Nordenskjöld
	Michael Naumann
	For the Government of the Italian Republic:
	Giovanna Melandri

	ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE ITALIAN REPUBLIC ON CINEMA...
	ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE ITALIAN REPUBLIC ON CINEMA...
	Applications for the approval of co-production projects under the terms of this Agreement must be...
	In order to benefit from the terms of this Agreement, applications shall be accompanied by the fo...
	1. Script and synopsis;
	2. Documentary proof that the copyright of the co-production to be filmed has been legally acquired;
	3. Copy of the co-production contract (*), subject to approval by the competent authorities of bo...
	(*) The contract must contain the following information:
	(a) The title of the film;
	(b) The identification of the contracting producers;
	(c) The first name and family name of the author of the script, or of the adapter if it is based ...
	(d) The first name and family name of the director (a substitution clause shall provide for his r...
	(e) A budget reflecting the percentage of each producer's participation, which must correspond to...
	(f) A financial plan;
	(g) A clause establishing how markets and any type of receipts will be shared;
	(h) A clause detailing the respective participation of the co-producers if the costs are higher o...
	(i) A clause describing the measures that must be taken if:
	(aa) After having fully examined the case, the competent authorities of either country refuse to ...
	(bb) Either Party fails to honour its commitments;
	(j) The date on which shooting will commence;
	(k) A clause establishing how the royalties will be shared on a basis that is proportional to the...
	(l) A clause establishing that admission to the benefits of the Agreement does not oblige the com...
	4. The distribution contract, once it has been signed;
	5. A list of the creative, artistic and technical personnel, indicating their nationalities and t...
	6. The production schedule, expressly indicating the approximate duration of shooting, the places...
	7. A detailed budget that identifies the projected costs for each co-producer.
	The competent authorities of the two countries may request any other documents and additional inf...
	Before beginning to shoot the film, the final script, including the dialogue, must be submitted t...
	The original contract may be modified when necessary, but any amendments must be submitted for ap...
	The competent authorities shall keep each other informed about their decisions.
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	Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la Répub...
	Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la Répub...
	Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la Répub...
	Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République italienne
	Conscients de la contribution que les coproductions peuvent apporter au développement des industr...
	Résolus à encourager le développement de la coopération cinématographique entre les deux pays,
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Aux fins du présent Accord, l'expression "oeuvre cinématographique" désigne les oeuvres cinématog...
	Article 2
	Les oeuvres cinématographiques réalisées en coproduction et admises au bénéfice du présent Accord...
	Article 3
	La réalisation d'oeuvres cinématographiques en coproduction entre les deux pays doit recevoir l'a...
	Article 4
	Pour être admises au bénéfice de la coproduction, les oeuvres cinématographiques doivent être réa...
	Article 5
	Les demandes d'admission aux bénéfices de la coproduction présentées par les producteurs de chacu...
	Article 6
	1) La proportion des apports respectifs des coproducteurs des deux pays peut varier de 20 à 80 po...
	2) L'apport du coproducteur minoritaire doit inclure obligatoirement une participation technique,...
	3) On entend par personnel créateur, technique et artistique, les personnes qualifiées comme tell...
	4) En principe, l'apport de chaque pays comporte au moins un élément considéré comme créateur (au...
	5) Pour ce faire, l'acteur utilisé dans un rôle principal peut être remplacé par deux techniciens...
	Article 7
	1) Les participants à la production d'un film doivent être des ressortissants allemands ou italie...
	2) La participation d'interprètes, de techniciens, autres que ceux visés au paragraphe précédent ...
	Article 8
	Dans le cas de coproductions faisant intervenir plusieurs pays, la participation minoritaire ne p...
	Article 9
	1) Un équilibre général doit être réalisé tant en ce qui concerne la participation du personnel c...
	2) La Commission mixte prévue à l'article 17 du présent Accord détermine si cet équilibre a été r...
	Article 10
	Les travaux de prises de vue en studio, de sonorisation, de laboratoire doivent être réalisés en ...
	1) Les prises de vues en studio doivent avoir lieu de préférence dans les deux Pays contractants.
	2) Chaque coproducteur est, en tout état, de cause, copropriétaire du négatif original, (image et...
	3) Chaque coproducteur a droit, en tout état de cause, a un internégatif dans sa propre version. ...
	4) De préférence, la postproduction et le développement du négatif sont effectués dans le studio ...
	5) Le solde éventuel de l'apport minoritaire est versé au coproducteur majoritaire dont les terme...
	Article 11
	1) Dans le cadre de la législation et de la réglementation en vigueur, chacune des deux Parties c...
	2) De même, chacune des Parties permet l'importation et l'exportation, du matériel nécessaire à l...
	Article 12
	Dans le cas où une oeuvre cinématographique réalisée en coproduction est exportée vers un pays où...
	a) L'oeuvre cinématographiques est imputée, en principe, au contingent du pays dont la participat...
	b) Dans le cas d'oeuvres cinématographiques comportant une participation égale des deux pays, l'o...
	c) En cas de difficultés, l'oeuvre cinématographique est imputée au contingent du pays dont le ré...
	d) Si l'un des pays coproducteurs dispose de la libre entrée de ses oeuvres cinématographiques da...
	Article 13
	1) Les oeuvres cinématographiques réalisées en coproduction doivent être présentées avec la menti...
	2) Cette mention doit figurer au générique, dans toute la publicité commerciale et dans le matéri...
	Article 14
	Les oeuvres cinématographiques réalisées en coproduction qui sont présentées aux festivals intern...
	Article 15
	1) Par exception aux dispositions précédentes du présent Accord, peuvent être admises annuellemen...
	La participation du coproducteur minoritaire devra être limité à un investissement financier, con...
	2) Les bénéfices de la coproduction bipartite ne seront accordés à chacune de ces oeuvres qu'aprè...
	3) Les contributions financières des Parties contractantes en vue de la réalisation de telles cop...
	4) Si les réunions de la Commission mixte ne peuvent avoir lieu, les autorités compétentes devron...
	Article 16
	1) L'importation, la distribution et l'exploitation des oeuvres cinématographiques italiennes en ...
	2) Les Parties contractantes réaffirment leur volonté de favoriser et de développer par tous les ...
	Article 17
	1) Les autorités compétentes des deux pays examineront au besoin les conditions d'application du ...
	2) Elles tiendront, dans le cadre d'une Commission mixte, des réunions qui auront lieu en princip...
	3) En fait, elles chercheront à déterminer si l'équilibre des coproductions en nombre et en pourc...
	Article 18
	Lors de son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l'Accord sur la coproduction cinémato...
	Article 19
	1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la République ita...
	2) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de deux ans et sera renouvelé par tac...
	3) La dénonciation anticipée du présent Accord n'empêchera pas la conclusion des coproductions qu...
	Fait à Rome, le 23 septembre 1999 en deux exemplaires originaux en allemand et en italien, les de...
	Pour le Gouvernement de la République d'Allemagne :
	Fritjof V. Nordenskjöld
	Michael Naumann
	Pour le Gouvernement de la République italienne :
	Giovanna Melandri

	Annexe à l' Accord relatif a la coproduction cinématographique entre le Gouvernement de la Républ...
	Annexe à l' Accord relatif a la coproduction cinématographique entre le Gouvernement de la Républ...
	La demande d'approbation des projets de coproduction aux termes du présent Accord sera adressée s...
	Pour bénéficier des dispositions du présent Accord, joindre aux demandes les pièces suivantes :
	1. Scénario et synopsis.
	2. Preuve documentaire de l'acquisition légale des droits d'auteur pour la coproduction à réaliser.
	3. Copie du contrat* de coproduction établi sous réserve de l'approbation des autorités compétent...
	* Le contrat devra comporter les indications suivantes :
	a) Titre de l'oeuvre cinématographique.
	b) Identification des producteurs parties au contrat.
	c) Nom et prénom de l'auteur du scénario ou de l'adaptateur, au cas où le scénario aurait été tir...
	d) Nom et prénom du réalisateur (une clause de substitution peut être ajoutée afin de prévoir son...
	e) Devis tenant compte nécessairement du pourcentage de la participation de chaque producteur qui...
	f) Plan financier.
	g) Clause établissant la répartition de tous types de recettes et de territoires.
	h) Une clause décrivant d'une manière détaillée la participation de chacun des coproducteurs aux ...
	i) Une clause décrivant les mesures à prendre dans les cas suivants cas suivants :
	aa) Si, après avoir étudié la question en détail, les autorités compétentes de l'un ou de l'autre...
	bb) Si l'une ou l'autre des parties ne tient pas ses engagements.
	j) La date de démarrage des prises de vue.
	k) Une clause prévoyant la répartition de la propriété des droits d'auteurs proportionnellement a...
	l) Une clause prévoyant que l'admission au bénéfice de l'Accord n'oblige pas l'autorité italienne...
	4. Le contrat de distribution, quand il aura été signé.
	5. La liste des participants à l'oeuvre cinématographique : créateurs, artistes, techniciens avec...
	6. La programmation de la production, avec indication obligatoire de la durée approximative des p...
	7. Un devis détaillé dans lequel seront indiquées les dépenses prévues par coproducteur.
	Les autorités compétentes des deux pays pourront demander les autres documents et les renseigneme...
	En principe, avant le début du tournage, le scénario aura été soumis aux autorités compétentes y ...
	Si nécessaire, des modifications pourront être apportées au contrat original; elles devront toute...
	Les autorités compétentes se tiendront mutuellement informées de leurs décisions.
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	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF TH...
	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF TH...
	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF TH...
	Contents
	Preamble
	Article 1. Definitions
	Article 2. Grant of Traffic Rights
	Article 3. Designation and Operating Licence
	Article 4. Revocation or Limitation of Operating Licence
	Article 5. Non-discrimination in respect of Charges
	Article 6. Exemption from Customs Duties and other Taxes
	Article 7. Transfer of Earnings
	Article 8. Principles Governing the Operation of Agreed Services
	Article 9. Communication of Operating Information and Statistics
	Article 10. Tariffs
	Article 11. Commercial Activities
	Article 12. Aviation Security
	Article 13. Entry and Examination of Travel Documents
	Article 14. Exchange of Views
	Article 15. Consultations
	Article 16. Settlement of Disputes
	Article 17. Multilateral Conventions
	Article 18. Registration with the International Civil Aviation Organization
	Article 19. Entry into Force, Term of Validity
	Article 20. Notice of Termination
	The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Federal Republic of Germany,
	Being Parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature at Chicago o...
	Desiring to conclude an agreement concerning the establishment and operation of air services betw...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	1. For the purposes of this Agreement, unless the text provides otherwise:
	(a) the term "the Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for si...
	(b) the term "aeronautical authority" means, in the case of the Federal Republic of Germany, the ...
	(c) the term "designated airline" means any airline that either Contracting Party has designated ...
	2. The terms "territory", "air service", "international air service" and "stop for non- traffic p...
	3. The term "tariff means the price to be charged for the international carriage (i.e., carriage ...
	(a) any through-fare or amount to be charged for international carriage marketed and sold as such...
	(b) the commission to be paid on the sale of tickets for the carriage of passengers and their bag...
	(c) the conditions that govern the applicability of the tariff or the price for carriage, or the ...
	It also includes:
	(d) any significant benefits provided in association with carriage;
	(e) any fare for carriage on a domestic sector which is sold as an adjunct to international carri...
	Article 2. Grant of Traffic Rights
	1. Each Contracting Party shall grant to the other Contracting Party, for the purpose of the oper...
	(a) to fly over its territory without landing;
	(b) to land in its territory for non-traffic purposes; and
	(c) to land in its territory at the points named on the routes specified in accordance with parag...
	2. The routes over which the designated airlines of the Contracting Parties may operate internati...
	3. Nothing in paragraph 1 above shall be deemed to give any designated airline of either Contract...
	Article 3. Designation and Operating Licence
	1. International air services on the routes specified in accordance with Article 2 (2) of this Ag...
	(a) the Contracting Party to which the rights specified in Article 2(1) of this Agreement are gra...
	(b) the Contracting Party granting these rights has authorized the designated airline or airlines...
	2. The Contracting Party granting these rights shall without delay, subject to the provisions of ...
	3. Either Contracting Party may require any airline designated by the other Contracting Party to ...
	4. Either Contracting Party may, subject to the provisions of paragraphs 1 to 3 above, replace an...
	Article 4. Revocation or Limitation of Operating Licence
	Either Contracting Party may revoke, or limit by the imposition of conditions, the licence grante...
	Article 5. Non-discrimination in respect of Charges
	The charges levied within the territory of either Contracting Party for the use of airports and o...
	Article 6. Exemption from Customs Duties and other Taxes
	1. Aircraft operated by any designated airline of either Contracting Party and entering, departin...
	2. Fuel, lubricants, spare parts, regular equipment and aircraft stores temporarily imported into...
	3. Fuel and lubricants taken on board the aircraft of any designated airline of either Contractin...
	4. Either Contracting Party may keep the goods mentioned in paragraphs 1 to 3 above under customs...
	5. Where no customs duties or other taxes are levied on goods mentioned in paragraphs 1 to 3 abov...
	6. Each Contracting Party shall, on a reciprocal basis, grant relief from turnover tax or similar...
	Article 7. Transfer of Earnings
	Each Contracting Party shall grant to any airline designated by the other Contracting Party the r...
	Article 8. Principles Governing the Operation of Agreed Services
	1. There shall be fair and equal opportunity for any designated airline of each Contracting Party...
	2. In the operation of international air services on the routes specified in accordance with Arti...
	3. The international air services on the routes specified in accordance with Article 2 (2) of thi...
	(a) traffic demand to and from the territory of the Contracting Party designating the airlines;
	(b) existing traffic demand in the areas through which the air services pass, taking account of l...
	(c) the requirements of economical operation of through-traffic routes.
	4. To ensure fair and equal treatment of all designated airlines, the frequency of services, the ...
	5. The aeronautical authorities of the Contracting Parties shall, if necessary, endeavour to reac...
	Article 9. Communication of Operating Information and Statistics
	1. Each designated airline shall communicate to the aeronautical authorities of the Contracting P...
	2. The aeronautical authority of either Contracting Party shall furnish to the aeronautical autho...
	Article 10. Tariffs
	1. The tariffs charged for passengers by a designated airline on the routes specified in accordan...
	2. In their tariffs, the designated airlines shall take into account their operating costs, a rea...
	3. The tariffs shall be submitted by the designated airlines to the aeronautical authorities for ...
	4. If the aeronautical authority of either Contracting Party does not consent to a tariff submitt...
	Article 11. Commercial Activities
	1. Each Contracting Party shall, on a reciprocal basis, grant to any designated airline of the ot...
	2. The establishment of the offices and the employment of the personnel referred to in paragraph ...
	3. Each Contracting Party shall, on a reciprocal basis, grant to any designated airline of the ot...
	4. Each Contracting Party shall grant to every designated airline of the other Contracting Party ...
	Article 12. Aviation Security
	1. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contracting Parties ...
	2. The Contracting Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to p...
	3. If a civil aircraft is unlawfully seized or if other acts of unlawful interference against the...
	4. Each Contracting Party shall take all measures that it finds practicable to ensure that an air...
	5. The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation ...
	6. Each Contracting Party agrees that such aircraft operators may be required to observe the avia...
	7. Should a Contracting Party depart from the aviation security provisions set out in this Articl...
	Article 13. Entry and Examination of Travel Documents
	1. At the request of either Contracting Party, the other Contracting Party shall permit the airli...
	2. Either Contracting Party shall accept for investigation a person who has been returned from hi...
	3. This provision shall not prevent public authorities from further investigating a returned pers...
	Article 14. Exchange of Views
	Exchanges of views shall take place as needed between the aeronautical authorities of the Contrac...
	Article 15. Consultations
	Consultations may be requested at any time by either Contracting Party for the purpose of discuss...
	Article 16. Settlement of Disputes
	1. Where any disagreement concerning the interpretation or application of this Agreement cannot b...
	2. The court of arbitration shall be constituted on an ad hoc basis as follows: each Contracting ...
	3. If the periods specified in paragraph 2 above have not been observed, either Contracting Party...
	4. The court of arbitration shall reach its decisions by a majority of votes. Such decisions shal...
	Article 17. Multilateral Conventions
	Should a general multilateral air transport convention accepted by the Contracting Parties enter ...
	Article 18. Registration with the International Civil Aviation Organization
	This Agreement, any amendments to it and any exchange of notes under Article 2 (2) shall be commu...
	Article 19. Entry into Force, Term of Validity
	1. This Agreement shall enter into force one month after the date on which the Governments of the...
	2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period.
	Article 20. Notice of Termination
	Either Contracting Party may at any time give notice to the other Contracting Party of its decisi...
	Done at Riga on 5 April 1993 in two copies, each in the Latvian and German languages, both texts ...
	For the Republic of Latvia:
	A. Gutmanis
	For the Federal Republic of Germany:
	Gunther Krause
	Peter Rondorf



	Volume 2354, I-42295
	Volume 2354, I-42295
	2006
	[Translation -- Traduction]
	Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Go...
	Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Go...
	Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Go...
	Table des matières
	Préambule
	Article 1. Définitions
	Article 2. Octroi de droits
	Article 3. Désignation des entreprises et permis d'exploitation
	Article 4. Annulation ou limitation des permis d'exploitation
	Article 5. Non-Discrimination en matière de droits
	Article 6. Exemption de droits de douane et autres droits
	Article 7. Transfert des bénéfices
	Article 8. Principes régissant l'exploitation des services convenus
	Article 9. Echange d'informations et de statistiques
	Article 10. Tarifs
	Article 11. Activités commerciales
	Article 12. Sécurité de l'aviation
	Article 13. Immigration et contrôle des documents de voyage
	Article 14. Echange de vues
	Article 15. Consultations
	Article 16. Règlement des différends
	Article 17. Conventions multilatérales
	Article 18. Enregistrement auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale
	Article 19. Entrée en vigueur et durée
	Article 20. Notification de dénonciation
	Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République fédérale d'Allem...
	Etant Parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature...
	Désireuses de conclure un accord en vue de rétablissement et de l'exploitation de services de tra...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	1 Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire du contexte :
	a) le terme "Convention" s'entend de la Convention relative à l'aviation civile internationale, o...
	b) l'expression "autorités aéronautiques" désigne dans le cas de la République fédérale d'Allemag...
	c) l'expression "entreprise désignée" s'entend de l'entreprise de transport aérien que l'une ou l...
	2. Les expressions "territoire", "services aériens", "services aériens internationaux" et "escale...
	3. L'expression "tarif" s'entend des prix à acquitter pour le transport international (c'est-à-di...
	a) tout tarif direct ou montant publié à acquitter pour le transport international, y compris les...
	b) la commission à acquitter sur la vente de billets pour le transport de passagers et de leurs b...
	c) les conditions qui régissent l'applicabilité du tarif ou le prix du transport, ou le paiement ...
	Ladite expression comprend également :
	d) toute prestation significative fournie en même temps que le transport;
	e) tout tarif de transport sur un tronçon national vendu dans le contexte du transport internatio...
	Article 2. Octroi de droits
	1. Chacune des Parties contractantes accorde à l'autre Partie contractante, aux fins de l'exploit...
	a) de survoler son territoire sans y faire escale;
	b) de faire des escales non commerciales sur son territoire : et
	c) d'embarquer ou de débarquer sur ledit territoire, aux points désignés sur les routes spécifiée...
	2. Les routes sur lesquelles les entreprises désignées par l'une ou l'autre des Parties contracta...
	3. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'est censée conférer à une entreprise d...
	Article 3. Désignation des entreprises et permis d'exploitation
	1. Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de ...
	a) la Partie contractante à laquelle ont été accordés les droits spécifiés au paragraphe 1 de l'a...
	b) la Partie contractante ayant accordé ces droits ait autorisé l'entreprise ou les entreprises d...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 et de l'article 9 du présent Accord, la Partie c...
	3. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut exiger de l'entreprise désignée par l'autre Pa...
	4. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut, sous réserve des dispositions des paragraphes...
	Article 4. Annulation ou limitation des permis d'exploitation
	Si une entreprise désignée ne se conforme pas à la législation et à la réglementation de la Parti...
	Article 5. Non-Discrimination en matière de droits
	Les droits perçus sur le territoire de l'une ou l'autre des Parties contractantes au titre de l'u...
	Article 6. Exemption de droits de douane et autres droits
	1. Les aéronefs exploitées par une entreprise désignée par l'une ou l'autre des Parties contracta...
	2. Les carburants, lubrifiants, pièces détachées, matériel normal et provisions de bord temporair...
	3. Les carburants et lubrifiants embarqués sur les aéronefs exploités en service international d'...
	4. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut conserver les articles visés aux paragraphes 1...
	5. Lorsqu'il n'est pas perçu de droits de douane ou autres droits sur les articles visés aux para...
	6. Chacune des Parties contractantes accorde, sur la base de la réciprocité, l'exonération de l'i...
	Article 7. Transfert des bénéfices
	Chacune des Parties contractantes accorde à l'entreprise désignée par l'autre Partie contractante...
	Article 8. Principes régissant l'exploitation des services convenus
	1. Les entreprises désignées par les deux Parties contractantes ont la faculté d'exploiter, dans ...
	2. L'entreprise désignée par chaque Partie contractante doit, en exploitant les services aériens ...
	3. Les services aériens internationaux assurés sur les routes spécifiées conformément au paragrap...
	a) à la demande de services de transport à destination et en provenance du territoire de la Parti...
	b) à la demande de services de transport dans les régions que traversent les services aériens, co...
	c) aux exigences d'une exploitation économique des services sur les routes directes.
	4. Afin de garantir un traitement équitable et égal à toutes les entreprises désignées, la fréque...
	5. En cas de besoin, les autorités aéronautiques des Parties contractantes s'efforcent de parveni...
	Article 9. Echange d'informations et de statistiques
	1. Chacune des entreprises désignées communique aux autorités aéronautiques des Parties contracta...
	2. Les autorités aéronautiques de l'une ou l'autre des Parties contractantes communiquent aux aut...
	Article 10. Tarifs
	1. Les tarifs pratiqués par l'entreprise désignée pour le transport de passagers sur les routes s...
	2. Les tarifs pratiqués par les entreprises désignées prennent en considération les frais d'explo...
	3. Les entreprises désignées soumettent les tarifs à l'approbation des autorités aéronautiques au...
	4. Si les autorités aéronautiques de l'une ou l'autre des Parties contractantes n'approuvent pas ...
	Article 11. Activités commerciales
	1. Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l'autre Partie, sur ...
	2. L'établissement des bureaux et l'emploi du personnel visé au paragraphe 1 du présent article s...
	3. Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l'autre Partie, sur ...
	4. Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l'autre Partie contr...
	Article 12. Sécurité de l'aviation
	1. Conformément aux droits et obligations qui sont les leurs en vertu du droit international, les...
	2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement toute l'aide nécessaire pour prévenir la cap...
	3. Lorsqu'il se produit la capture illicite d'un aéronef civil ou de tout autre acte illicite à l...
	4. Chacune des Parties contractantes adopte les mesures qu'elle juge possibles pour faire en sort...
	5. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent conformément au...
	6. Chacune des Parties contractantes s'engage à obliger lesdits exploitants d'aéronefs à respecte...
	7. Si une Partie contractante déroge aux dispositions relatives à la sécurité aérienne visées dan...
	Article 13. Immigration et contrôle des documents de voyage
	1. À la demande de l'une des Parties contractantes, l'autre Partie autorise les entreprises qui e...
	2. Chacune des Parties contractantes admet pour examen de sa situation toute personne renvoyée de...
	3. Les dispositions du présent article n'empêchent aucunement les autorités publiques d'examiner ...
	Article 14. Echange de vues
	Les autorités aéronautiques des Parties contractantes procèdent à des échanges de vues selon que ...
	Article 15. Consultations
	L'une ou l'autre des Parties contractantes peut à tout moment demander l'ouverture de consultatio...
	Article 16. Règlement des différends
	1. Tout différend relatif a l'interprétation ou a l'application du présent Accord qui ne pourrait...
	2. Ledit tribunal arbitral est constitué ad hoc comme suit : chaque Partie contractante désigne u...
	3. Si les délais spécifiés au paragraphe 2 du présent article n'ont pas été respectés, l'une ou l...
	4. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix et ses décisions lient les Parties contract...
	Article 17. Conventions multilatérales
	Si une convention générale multilatérale relative aux transports aériens acceptée par les Parties...
	Article 18. Enregistrement auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale
	Le présent Accord, ses amendements et tout échange de notes effectués conformément au paragraphe ...
	Article 19. Entrée en vigueur et durée
	1. Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à laquelle les deux Gouvernements s...
	2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée.
	Article 20. Notification de dénonciation
	L'une ou l'autre des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l'autre son intention de...
	Fait à Riga 5 avril 1993 en double exemplaire en letton et en allemand, les deux textes faisant é...
	Pour la République de Lettonie :
	A. Gutmanis
	Pour la République fédérale d'Allemagne :
	Gunther Krause
	Peter Rondorf
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉ...
	Préambule
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République Algérienne Démocr...
	Désireux de créer les conditions favorables à une plus large coopération économique plurisectorie...
	Reconnaissant le fait que la promotion et la protection des investissements renforcent la disposi...
	Convaincus que l'encouragement et la protection des investissements contribueront à stimuler la l...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article 1. Définitions
	Aux fins du présent accord
	1. Le terme "investisseur" désigne
	a) toute personne physique possédant la nationalité de l'une des parties contractantes conforméme...
	b) toute société constituée ou organisée selon le droit applicable d'une partie contractante, et ...
	2. Le terme "investissement" comprend tous les éléments d'actif sur le territoire d'une partie co...
	a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels liés à la propriété tels que...
	b) les actions, quote-parts et obligations d'une société et toute autre forme de participation au...
	c) les créances monétaires et toutes prestations en vertu d'un contrat ayant une valeur économique;
	d) les droits de propriété intellectuelle tels que définis dans les accords internationaux auxque...
	e) les droits ou permis accordés par la loi ou par contrat, y compris les concessions relatives à...
	3. Le terme "société" désigne toute personne morale constituée en conformité avec le droit applic...
	4. Le terme "revenus" désigne les sommes produites par un investissement et notamment les bénéfic...
	5. Le terme "territoire" désigne, outre le territoire terrestre et la mer territoriale, les diffé...
	Article 2. Promotion et admission des investissements
	1. Chacune des parties contractantes encourage et admet conformément à sa législation les investi...
	2. Toute modification de forme dans laquelle les revenus sont investis ou réinvestis ne doit pas ...
	Article 3. Traitement et protection des investissements
	1. Chacune des parties contractantes traite les investisseurs de l'autre partie contractante et l...
	2. Aucune des parties contractantes ne doit porter atteinte par des mesures inappropriées ou disc...
	3. Chacune des parties contractantes accordera sur son territoire aux investisseurs de l'autre pa...
	4. Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée de façon à obliger l'une des parties ...
	a) de l'appartenance à une zone de libre échange, à une union douanière, à un marché commun, à un...
	b) d'un accord international, d'un arrangement international ou de tout autre arrangement dans le...
	Article 4. Expropriation et indemnisation
	1. Les investissements réalisés par les investisseurs de chacune des parties contractantes ne ser...
	2. Ladite indemnité sera au moins égale à la valeur sur le marché immédiatement avant que l'expro...
	3. L'investisseur touché par l'expropriation aura le droit, dans le cadre de la loi du pays de la...
	Article 5. Indemnisation en cas de perte
	1. Un investisseur d'une partie contractante dont l'investissement réalisé sur le territoire de l...
	2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d'une partie contractante...
	Article 6. Transferts
	1. Chacune des parties contractantes fait en sorte que tous les paiements concernant un investiss...
	a) le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement...
	b) les bénéfices;
	c) les paiements effectués en vertu d'un contrat y compris de prêt;
	d) le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie d'un investissement;
	e) des indemnités versées en vertu des articles 4 et 5;
	f) les paiements résultant du règlement d'un différend.
	2. Chacune des parties contractantes fait également en sorte qu'un tel transfert puisse s'effectu...
	3. En absence de marché de changes, le taux à utiliser est le taux de change le plus récent pour ...
	Article 7. Subrogation
	Lorsque l'une des parties contractantes ou une institution désignée par celle-ci, procède à un pa...
	Pour le transfert de paiements dus à la partie contractante respective visée par ce transfert, le...
	Article 8. Autres obligations
	1. S'il résulte de la législation d'une des parties contractantes ou d'engagements liant celles-c...
	2. Chacune des parties contractantes respectera toute autre obligation dont elle aura convenu, re...
	Article 9. Refus des avantages
	Sous réserve de notification et de consultations préalables de la partie contractante de l'invest...
	Article 10. Règlement des différends entre un investisseur et une partie contractante
	1. Tout différend entre l'une des parties contractantes et un investisseur de l'autre partie cont...
	2. Si un tel différend n'a pu être réglé à l'amiable dans les quatre (04) mois à partir de la dat...
	a) la juridiction compétente de la partie contractante impliquée dans le différend;
	b) soit à l'arbitrage international:
	(i) au centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements ("le ce...
	(ii) à un tribunal arbitral ad hoc établi conformément au règlement d'arbitrage de la Commission ...
	(iii) à la chambre de commerce international (CCI);
	(iv) toute autre forme de règlement de différend d'un commun accord des parties contractantes en ...
	3. Chacune des parties contractantes donne ainsi son consentement inconditionnel pour soumettre l...
	4. La partie contractante qui est partie au différend ne peut à aucun moment de la procédure d'ar...
	5. Le tribunal arbitral réglera le différend conformément au droit interne de la partie sur le te...
	6. La sentence arbitrale rendue dans le cadre du présent article engagera les parties au différen...
	7. Aucune partie contractante ne poursuivra, par le canal diplomatique, un différend soumis à l'a...
	Article 11. Règlement des différends entre les parties contractantes
	1. Tout différend entre les parties contractantes relatif à l'interprétation ou à l'application d...
	2. Si un différend ne peut être réglé dans une période de six (06) mois à compter de la date à la...
	3. Le tribunal envisagé au paragraphe 2 du présent article sera constitué pour chaque cas spécifi...
	4. En cas de non-respect des délais mentionnés au paragraphe 3 du présent article, et en absence ...
	5. A moins que les parties contractantes n'en décident autrement, le tribunal arbitral fixe lui-m...
	6. Le tribunal arbitral rendra sa sentence à la majorité des voix. Cette sentence qui est définit...
	7. A moins que le tribunal n'en dispose autrement, compte tenu de circonstances particulières, le...
	Article 12. Application du présent accord
	1. Le présent accord s'applique aux investissements réalisés par les investisseurs de l'une des p...
	2. Le présent accord ne s'appliquera pas aux différends survenus antérieurement à son entrée en v...
	Article 13. Consultations
	1. Chacune des parties contractantes peut proposer à l'autre partie contractante des consultation...
	2. Chacune des parties contractantes publie ou met à la disposition de l'autre partie contractant...
	Article 14. Dispositions finales
	1. Les parties contractantes se notifient mutuellement, par le canal diplomatique, l'accomplissem...
	2. Le présent accord restera en vigueur pendant une période initiale de dix (10) ans, il restera ...
	3. Les deux parties peuvent par consentement mutuel apporter des amendements au présent accord. T...
	4. Les investissements effectués avant l'expiration du présent accord continueront à jouir de la ...
	En foi de quoi les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements respectifs, o...
	Fait à Vienne le 17 juin 2003 en deux originaux, en langues allemande, arabe et française, chacun...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Martin Bartenstein
	Pour le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire :
	Abellatif Benachenhou



	Volume 2354, I-42296
	Volume 2354, I-42296
	2006
	[ German text — Texte allemand ]
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	Volume 2354, I-42296
	Volume 2354, I-42296
	2006
	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S DE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S DE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S DE...
	Preamble
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the People's Democratic Republic ...
	Desiring to create favourable conditions for greater multisectoral economic cooperation,
	Recognizing that the promotion and protection of investments may strengthen the willingness to un...
	Convinced that the promotion and protection of investments will help to stimulate the liberalizat...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purpose of this Agreement:
	1. The term "investor" means:
	(a) any natural person holding the nationality of one of the Contracting Parties in accordance wi...
	(b) any enterprise constituted or organized under the applicable law of a Contracting Party, maki...
	2. The term "investment" means every kind of asset in the territory of one Contracting Party, own...
	(a) movable and immovable property and any other property rights such as leases, mortgages, liens...
	(b) the shares, debentures and bonds or any other form of participation in a company;
	(c) monetary claims and any claims to performance pursuant to a contract having economic value;
	(d) intellectual property rights as defined in the international agreements to which the Contract...
	(e) concessions or permits granted by law or by contract, including those relating to research, c...
	3. The term "enterprise" means any legal person constituted in accordance with the applicable law...
	4. The term "returns" means the amounts yielded by an investment and, in particular, profits, int...
	5. The term "territory" means, in addition to land and maritime territory, the various zones of m...
	Article 2. Promotion and admission of investments
	1. Each Contracting Party shall, according to its laws and regulations, promote and admit investm...
	2. Changes in the form in which the returns are invested or reinvested shall not affect the stand...
	Article 3. Treatment and protection of investments
	1. Each Contracting Party shall accord to investments by investors of the other Contracting Party...
	2. A Contracting Party shall not impair by unreasonable or discriminatory measures the management...
	3. Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party, and their inv...
	4. No provision of this Agreement shall be construed as to oblige a Contracting Party to extend t...
	(a) Membership of a free trade area, customs union, common market, economic community or any mult...
	(b) Any international agreement, international arrangement or any other arrangement in the fiscal...
	Article 4. Expropriation and compensation
	1. Investments made by the investors of each of the Contracting Parties shall not be nationalized...
	2. Such compensation shall be at least equal to the market value immediately before the expropria...
	3. The investor affected by the expropriation shall be entitled, under the law of the Contracting...
	Article 5. Compensation for losses
	1. An investor of a Contracting Party who has suffered a loss relating to its investment in the t...
	2. Without prejudice to paragraph 1 of this article, the investors of a Contracting Party who, in...
	Article 6. Transfers
	1. Each Contracting Party shall ensure that all payments relating to an investment made by an inv...
	(a) the initial capital and additional amounts needed to maintain or develop an investment;
	(b) returns;
	(c) payments made under a contract including a loan agreement;
	(d) proceeds from the sale or liquidation of all any part of an investment;
	(e) payments of compensation under articles 4 and 5;
	(f) payments arising from the settlement of the dispute.
	2. Each Contracting Party shall also ensure that any such transfer can be made in a freely conver...
	3. In the absence of a foreign exchange market, the exchange rate to be used is the most recent r...
	Article 7. Subrogation
	If a Contracting Party or an institution designated thereby makes a payment under an indemnity, g...
	For the transfer of payments due to the respective Contracting Party, articles 4, 5 and 6 of this...
	Article 8. Other obligations
	1. If the laws of either Contracting Party, or obligations under international law, entitle inves...
	2. Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into, in relation to t...
	Article 9. Denial of benefits
	Subject to notification and prior consultation with the Contracting Party of the investor, a Cont...
	Article 10. Settlement of disputes between an investor and the Contracting Party
	1. Any dispute between one of the Contracting Parties and an investor of the other Contracting Pa...
	2. If a dispute cannot be settled amicably within four months from the date of notification of th...
	(a) the competent jurisdiction of the Contracting Party involved in the dispute;
	(b) international arbitration:
	(i) at the International Centre for Settlement of Investment Disputes (hereinafter referred to as...
	(ii) by an ad hoc arbitral tribunal established under the arbitration rules of the United Nations...
	(iii) at the International Chamber of Commerce (ICC);
	(iv) under any other form of dispute settlement or common agreement among the Contracting Parties...
	3. Each Contracting Party shall thus give its unconditional consent to submit the dispute to the ...
	4. The Contracting Party that is party to the dispute may at no time in the arbitration procedure...
	5. The arbitral tribunal shall settle the dispute in accordance with the domestic law of the Part...
	6. The arbitral ruling issued in the framework of this article shall be binding on the Parties to...
	7. No Contracting Party may pursue, through the diplomatic channel, a dispute that has been submi...
	Article 11. Settlement of disputes between the Contracting Parties
	1. Any dispute between the Contracting Parties relating to the interpretation or application of t...
	2. If a dispute cannot be settled within six months from the date on which a Contracting Party re...
	3. The arbitral tribunal mentioned in paragraph 2 of this article shall be constituted for each s...
	4. In the event of failure to meet the deadlines mentioned in paragraph 3 of this article, and in...
	5. Unless the Contracting Parties decide otherwise, the arbitral tribunal shall establish its own...
	6. The arbitral tribunal shall make his decision by a majority of votes, and such decision shall ...
	7. Unless the tribunal provides otherwise in the light of particular circumstances, the expenses ...
	Article 12. Application of the Agreement
	1. This Agreement shall apply to investments made by the investors of one of the Contracting Part...
	2. This Agreement shall not apply to disputes that have been settled prior to entry into force of...
	Article 13. Consultations
	1. Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on any matter ...
	2. Each Contracting Party shall publish or make available to the other Contracting Party its laws...
	Article 14. Final provisions
	1. The Contracting Parties shall notify each other, through the diplomatic channel, when their re...
	2. This Agreement shall remain in force for initial period of 10 years, and shall remain in force...
	3. The two Parties may mutually consent to make amendments to this Agreement. Any such amendment ...
	4. Investments made before the termination of this Agreement shall continue to enjoy protection f...
	In witness whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Governments, hav...
	Done in Vienna, on 17 June 2003 in two original copies in German, Arabic and French, each of the ...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Martin Bartenstein
	For the Government of the People's Democratic Republic of Algeria:
	Abellatif Benachenou
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	CONVENTION GÉNÉRALE ENTRE LA NORVÈGE ET LA FRANCE SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
	CONVENTION GÉNÉRALE ENTRE LA NORVÈGE ET LA FRANCE SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
	CONVENTION GÉNÉRALE ENTRE LA NORVÈGE ET LA FRANCE SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
	Sa Majesté le Roi de Norvège et
	Le Président de la République Française,
	Animés du désir de garantir le bénéfice des législations sur la Sécurité sociale en vigueur en Fr...
	Sa Majesté le Roi de Norvège :
	- Son Excellence Monsieur Rolf Andvord, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de Norvège...
	Le Président de la République Française :
	- Monsieur Louis-Paul Aujoulat, Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale,
	- Monsieur Jean Serres, Ministre Plénipotentiaire, Directeur des Affaires Administratives et Soci...
	Lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont convenus des di...
	Titre 1er. Principes généraux
	Article 1er
	Paragraphe 1er
	Les ressortissants français ou norvégiens sont soumis respectivement aux législations de Sécurité...
	Paragraphe 2
	Les ressortissants français ou norvégiens qui quittent la Norvège pour se rendre en France et ne ...
	Ces délais courent de la date d'arrivée en France ou de la date à laquelle les intéressés ont ces...
	Article 2
	Paragraphe 1er
	Les législations de Sécurité sociale auxquelles s'applique la présente Convention sont :
	I. En France :
	a) la législation fixant l'organisation de la Sécurité sociale;
	b) la législation générale fixant le régime des Assurances sociales applicable aux assurés des pr...
	c) la législation des Assurances sociales applicable aux salariés et assimilés des professions ag...
	d) la législation instituant une allocation de vieillesse pour les personnes non salariées;
	e) la législation des prestations familiales;
	f) les législations sur la prévention et la réparation des accidents du travail et des maladies p...
	g) les régimes spéciaux de Sécurité sociale, en tant qu'ils concernent les risques ou prestations...
	h) la législation relative aux travailleurs sans emploi;
	II. En Norvège :
	a) la législation relative aux assurances qui garantissent la maladie, le décès et le rembourseme...
	b) la législation relative à l'assurance qui garantit les accidents du travail et maladies profes...
	c) la législation relative aux allocations familiales;
	d) la législation générale relative aux assurances sociales qui concernent la pension de vieillesse;
	e) la législation relative aux Assurances sociales qui concernent les pensions des aveugles et de...
	f ) la législation relative aux Assurances sociales concernant les prestations de chômage;
	g) la législation relative à l'assurance pension des gens de mer;
	Paragraphe 2
	La présente convention s'appliquera également à tous les actes législatifs ou réglementaires qui ...
	Toutefois, elle ne s'appliquera :
	a) aux actes législatifs ou réglementaires couvrant une branche nouvelle de la Sécurité sociale q...
	b) aux actes législatifs ou réglementaires qui étendront les régimes existants à de nouvelles cat...
	Article 3
	Paragraphe 1er
	Les travailleurs salariés ou assimilés français ou norvégiens ayant leur résidence habituelle en ...
	Paragraphe 2
	Les travailleurs salariés ou assimilés français ou norvégiens ayant leur résidence habituelle en ...
	Paragraphe 3
	Les personnes attachées à des entreprises de transport de l'un des pays contractants et occupées ...
	Toutefois, le personnel navigant des transports maritimes et aériens est soumis aux dispositions ...
	Paragraphe 4
	Les agents diplomatiques et consulaires de carrière, y compris les fonctionnaires appartenant au ...
	Paragraphe 5
	Les autorités administratives suprêmes des Etats contractants pourront, d'un commun accord, exclu...
	Titre II. Dispositions particulières
	Chapitre 1er. Assurances maladie, maternité, décès
	Article 4
	Paragraphe 1er
	Les ressortissants français ou norvégiens, couverts par l'assurance obligatoire ou volontaire mal...
	En ce qui concerne l'assurance maladie, l'affection devra, en outre, s'être déclarée postérieurem...
	Paragraphe 2
	Les ressortissants français ou norvégiens, couverts par l'assurance obligatoire ou volontaire mal...
	En ce qui concerne l'assurance maladie, l'affection devra, en outre, s'être déclarée postérieurem...
	Article 5
	Un arrangement entre les autorités administratives suprêmes des pays contractants déterminera les...
	Chapitre 2. Prestations d'invalidité
	Article 6
	Les ressortissants français ou norvégiens bénéficient des prestations prévues respectivement par ...
	Article 7
	Un arrangement administratif éventuel déterminera les modalités suivant lesquelles les autorités ...
	Chapitre 3. Assurance vieillesse
	Section I. Egalité des droits
	Article 8
	Les ressortissants norvégiens sont soumis en France aux législations françaises d'assurance vieil...
	Article 9
	Les ressortissants français sont soumis en Norvège à la législation sur les pensions de vieilless...
	a) qu'ils résident dans ce pays;
	b) qu'ils y comptent cinq ans de résidence ininterrompue immédiatement avant la date à laquelle i...
	Section II. Personnes résidant en Norvège
	Article 10
	Les institutions françaises de Sécurité sociale versent au Gouvernement norvégien la pension à la...
	Le Gouvernement norvégien assure:
	a) aux ressortissants français ou norvégiens qui n'ont pas droit à la pension prévue par la légis...
	b) le cas échéant, le service de l'excédent de la pension versée par les institutions françaises ...
	Article 11
	Paragraphe 1er
	Le droit à pension des ressortissants norvégiens ou des ressortissants français au regard de la l...
	Toutefois :
	a) les périodes de résidence en Norvège ne sont prises en considération que :
	- si elles sont accomplies après le l8ème anniversaire de l'intéressé;
	- si, au total, elles atteignent au moins cinq ans.
	b) en ce qui concerne les ressortissants norvégiens, les périodes d'assurance en France ne sont p...
	Paragraphe 2
	Pour le calcul des pensions liquidées au titre de la législation française, par application de la...
	Toutefois, lorsque le régime ainsi déterminé est un réprime spécial de Sécurité sociale des profe...
	Paragraphe 3 -
	Lorsque l'intéressé ne compte pas au moins une année entière d'assurance en France au cours des d...
	Article 12
	La pension à la charge des institutions françaises, calculée conformément à la législation frança...
	Section III. Personnes résidant en France
	Article 13
	Paragraphe 1er
	Les ressortissants norvégiens ou français résidant en France bénéficient d'une pension déterminée...
	Toutefois, la pension prévue au présent article n'est attribuée aux ressortissants norvégiens que...
	Paragraphe 2
	Si l'intéressé ne compte aucune période d'assurance en France, les périodes de résidence en Norvè...
	Article l4
	Le Gouvernement norvégien rembourse aux institutions françaises de Sécurité sociale une fraction ...
	Pour l'application du présent article, ne sont pas considérées comme périodes de résidence en Nor...
	Article 15
	Si l'intéressé compte moins de cinq ans d'assurance obligatoire en France et si au cours d'une mê...
	Article 16
	Lorsque le titulaire d'une pension liquidée par application de l'article 13 quitte le territoire ...
	La pension réduite prévue à l'alinéa précédent ne peut cependant, dans le cas où l'intéressé se r...
	Section 4. Dispositions diverses
	Article 17
	Pour l'application de l'article 10b, un arrangement administratif déterminera les éléments à pren...
	Cet arrangement administratif déterminera également les revenus à prendre en considération pour l...
	Article 18
	Les dispositions des articles 8 à 17 ci-dessus sont applicables à la détermination du droit et à ...
	Article 19
	L'indemnité cumulable et l'allocation spéciale prévues par la législation française spéciale aux ...
	Chapitre 4. Accidents du travail et maladies professionnelles
	Article 20
	Paragraphe 1er
	Les ressortissants des Parties contractantes ne sont pas soumis aux dispositions contenues dans l...
	Paragraphe 2
	Les autorités administratives compétentes des pays contractants détermineront, d'un commun accord...
	Article 21
	Les majorations ou allocations complémentaires accordées ou qui seront accordées en supplément de...
	Article 22
	Si un travailleur qui a obtenu réparation d'une maladie professionnelle dans l'un des pays contra...
	L'organisme débiteur des nouvelles prestations et indemnités tiendra compte des prestations antér...
	Article 23
	Un arrangement administratif déterminera les modalités suivant lesquelles les autorités et organi...
	Chapitre 5. Allocations familiales
	Article 24
	Les allocations familiales sont servies en France aux ressortissants norvégiens dans les mêmes co...
	Les allocations familiales sont servies en Norvège aux ressortissants français dans les mêmes con...
	Titre III. Dispositions générales et Diverses
	Chapitre 1er. Entr'aide administrative
	Article 25
	Les autorités ainsi que les organismes de Sécurité sociale des deux pays contractants se prêteron...
	Article 26
	Paragraphe 1er
	Le bénéfice des exemptions de droits d'enregistrement, de greffe, de timbre et de taxes consulair...
	Paragraphe 2
	Tous actes, documents et pièces quelconques à produire pour l'exécution de la présente convention...
	Article 27
	Les communications adressées pour l'application de la présente convention par les bénéficiaires d...
	Article 28
	Les recours qui devraient être introduits dans un délai déterminé auprès d'une autorité ou d'un o...
	Article 29
	Paragraphe 1er
	Les autorités administratives suprêmes des Etats contractants arrêteront directement les mesures ...
	Les mêmes autorités administratives se communiqueront, en temps utile, les modifications survenue...
	Paragraphe 2
	Les autorités ou services compétents de chacun des pays contractants se communiqueront les autres...
	Paragraphe 3
	Sont considérés dans chacun des Etats contractants comme autorités administratives suprêmes, au s...
	Article 30
	Un accord complémentaire s'inspirant des principes de la présente convention réglera, en tant que...
	Chapitre 2. Dispositions diverses
	Article 31
	Au cas où des dispositions seraient arrêtées dans l'un ou dans l'autre des deux pays contractants...
	Article 32
	II n'est pas dérogé aux règles prévues par les régimes visés à l'article 2 pour les conditions de...
	Article 33
	Paragraphe 1er
	Toutes les difficultés relatives à l'application de la présente convention seront réglées, d'un c...
	Paragraphe 2
	Au cas où il n'aurait pas été possible d'arriver par cette voie à une solution, le différend devr...
	Article 34
	Paragraphe 1er
	La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification en seront échangés à Oslo...
	Paragraphe 2
	Elle entrera en vigueur le premier jour du mois qui suivra l'échange des instruments de ratificat...
	Paragraphe 3
	Les prestations dont le service avait été suspendu en application des dispositions en vigueur dan...
	Le présent paragraphe ne recevra application que si les demandes sont formulées dans le délai d'u...
	Paragraphe 4
	Les droits des ressortissants français ou norvégiens ayant obtenu, antérieurement à l'entrée en v...
	La révision aura pour effet d'accorder aux bénéficiaires, à partir du premier jour du mois qui su...
	Toutefois, si les droits antérieurement liquidés ont fait l'objet d'un règlement en capital, il n...
	Paragraphe 5
	Pour l'application de l'article 11 de la présente Convention, ne sont prises en considération que...
	Article 35
	Paragraphe 1er
	La présente convention est conclue pour une durée d'une année. Elle sera renouvelée tacitement d'...
	Paragraphe 2
	En cas de dénonciation, les stipulations de la présente convention resteront applicables aux droi...
	Paragraphe 3
	En ce qui concerne les droits en cours d'acquisition afférents aux périodes d'assurance ou de rés...
	En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente convention et l'ont revêtu...
	Fait en double exemplaire à Paris, le trente septembre mil neuf cent cinquante-quatre.
	Rolf Andvord
	Louis-Paul Aujoulat
	Jean Serres

	Protocole relatif à l'allocation aux vieux travailleurs salariés de la législation française
	Protocole relatif à l'allocation aux vieux travailleurs salariés de la législation française
	Au moment de signer la Convention générale de Sécurité sociale en date de ce jour, les Hautes Par...
	Paragraphe 1er
	L'allocation aux vieux travailleurs salariés sera accordée dans les conditions prévues pour les t...
	Paragraphe 2
	L'allocation aux vieux travailleurs salariés attribuée dans les conditions définies au paragraphe...
	Paragraphe 3
	Le présent protocole entrera en vigueur en même temps que la convention générale de Sécurité soci...
	Fait en double exemplaire, à Paris le trente septembre mil neuf cent cinquante-quatre.
	Rolf Andvord
	Louis-Paul Aujoulat
	Jean Serres
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	[Translation -- Traduction]
	General Convention between Norway and France on social security
	General Convention between Norway and France on social security
	General Convention between Norway and France on social security
	His Majesty the King of Norway and the President of the French Republic,
	Desirous of guaranteeing the benefits of the laws on social security in force in France and Norwa...
	His Majesty the King of Norway:
	His Excellency Mr. Rolf Andvord, Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary to France;
	The President of the French Republic:
	Mr. Louis-Paul Aujoulat, Minister of Labour and Social Security,
	Mr. Jean Serres, Minister Plenipotentiary, Director of Administrative and Social Affairs in the M...
	Who, having exchanged their full powers, found in good and due form, have agreed on the following...
	Title I. General Provisions
	Article 1
	Paragraph 1
	Subject to the provisions of this Convention, French and Norwegian nationals shall be covered by ...
	Paragraph 2
	French and Norwegian nationals who leave remove from Norway to go to France, but do not in the la...
	The said time limits shall run as from the date of arrival in France or the date on which the per...
	Article 2
	Paragraph 1
	The social security legislation to which this Convention applies is as follows:
	I. In France:
	(a) The legislation governing the organization of social security;
	(b) The general legislation governing the social insurance system applying to insured persons in ...
	(c) The social insurance legislation applying to employed persons and persons treated as employed...
	(d) The legislation establishing an old-age allowance for persons other than employed persons;
	(e) The family benefits legislation;
	(f) The legislation on the prevention of, and compensation for, occupational injuries and diseases;
	(g) The special social security schemes in so far as they relate to the risks or benefits covered...
	(h) The legislation respecting assistance for unemployed workers;
	II. In Norway:
	(a) The legislation on insurance against sickness, death, and the reimbursement of maternity expe...
	(b) The legislation on insurance against occupational injuries and diseases;
	(c) The legislation on family allowances;
	(d) The general social insurance legislation applying to old-age pensions;
	(e) The social insurance legislation applying to pensions for blind and disabled persons;
	(f) The social insurance legislation applying to unemployment benefits;
	(g) The legislation on pension insurance for seafarers.
	Paragraph 2.
	This Convention shall also apply to all existing and future legislation and administrative enactm...
	However, that it shall not apply:
	(a) To legislative or administrative enactments covering a new branch of social security unless t...
	(b) To legislative or administrative enactments extending the existing schemes to new categories ...
	Article 3
	Paragraph 1
	French and Norwegian employed persons or persons treated as such whose normal place of residence ...
	Paragraph 2
	French and Norwegian employed persons or persons treated as such whose normal place of residence ...
	Paragraph 3
	Persons who are attached to transport undertakings in one of the contracting countries and are em...
	Provided that travelling personnel in maritime and air transport undertakings shall be subject to...
	Paragraph 4
	Career diplomatic and consular officers, including chancellery officials and employees or persons...
	Paragraph 5
	The supreme administrative authorities of the contracting States may by mutual agreement exclude,...
	Title II. Specific provisions
	Chapter I. Insurance against sickness, maternity and death benefits
	Article 4
	Paragraph 1
	French and Norwegian nationals covered in France or Norway by compulsory or voluntary insurance i...
	With respect to sickness insurance, it shall be a further condition that the disease developed af...
	Paragraph 2
	French and Norwegian nationals covered in France or Norway by compulsory or voluntary insurance i...
	With respect to sickness insurance, it shall be a further condition that the disease developed af...
	Article 5
	An arrangement between the supreme administrative authorities of the countries countries shall pr...
	Chapter 2. Invalidity Benefits
	Article 6
	French and Norwegian nationals shall be entitled to benefits under, respectively, the provisions ...
	Article 7
	An administrative arrangement may be made to prescribe the manner in which the social security au...
	Chapter 3. Old-age Pensions
	Section I. Equality of rights
	Article 8
	Norwegian nationals shall be covered in France by French old-age insurance legislation and shall ...
	Article 9
	French nationals shall be covered in Norway by the legislation on old-age pensions and shall be e...
	(a) They are resident in Norway;
	(b) They have completed five years of uninterrupted residence in Norway immediately before claimi...
	Section II. Persons resident in Norway
	Article 10
	The French social security institutions shall pay to the Norwegian Government the pension to whic...
	The Norwegian Government undertakes:
	(a) To pay to French and Norwegian nationals not entitled to an old-age pension under Norwegian l...
	(b) To pay any amount by which the pension paid by the French institutions exceeds the Norwegian ...
	Article 11
	Paragraph 1
	The pension entitlement of Norwegian or French nationals under French legislation shall be ascert...
	Provided that:
	(a) Periods of residence in Norway shall be credited only
	- if they took place after the eighteenth birthday of the person concerned, and
	- the total amounts to at least five years;
	(b) In the case of Norwegian nationals, insurance periods completed in France shall be credited o...
	Paragraph 2
	For the purpose of assessing the pensions payable under French legislation and this Convention, p...
	In a case where the scheme in question is a special social security scheme for non-agricultural o...
	Paragraph 3
	Where the person has not been insured in France for one complete year in the last ten years taken...
	Article 12
	The pension payable by the French institutions, as assessed under French legislation in respect o...
	Section III. Persons resident in France
	Article 13
	Paragraph 1
	Norwegian and French nationals resident in France shall be entitled to a pension fixed in accorda...
	Provided that the pension referred to in this article shall not be payable to Norwegian nationals...
	Paragraph 2
	If the person has no period of insurance in France, periods of residence in Norway shall be count...
	Article 14
	The Norwegian Government shall refund to the French social security institutions such part of the...
	For the purposes of this article, periods of residence in Norway which can likewise be counted as...
	Article 15
	If the person has less than five years of compulsory insurance in France and, in the course of an...
	Article 16
	Where the recipient of a pension assessed under article 13 leaves French territory, the French so...
	Where the person removes to a country other than Norway, the reduced pension under the preceding ...
	Section IV. Miscellaneous Provisions
	Article 17
	For the purposes of article 10(b), an administrative arrangement shall specify the factors to be ...
	The said administrative arrangement shall also specify the income to be taken into consideration ...
	Article 18
	The provisions of article 8 to 17 shall also apply as regards the assessment and payment of survi...
	Article 19
	The allowance concurrent with wages and the special grant prescribed in the special French legisl...
	Chapter IV. Occupational Injuries and Diseases
	Article 20
	Paragraph 1
	Nationals of the Contracting Parties shall not be subject to the provisions in the occupational i...
	Paragraph 2
	The competent administrative authorities of the contracting countries shall by agreement prescrib...
	Article 21
	Any increases or supplements which are or may be awarded in addition to occupational injury compe...
	Article 22
	If a worker who has been awarded compensation in respect of an occupational disease in one of the...
	The institution responsible for providing the new benefits and compensation shall take into accou...
	Article 23
	An administrative arrangement shall prescribe the manner in which the social security authorities...
	Chapter V. Family Allowances
	Article 24
	Family allowances shall be paid in France to Norwegian nationals on the same conditions as to Fre...
	Family allowances shall be paid in Norway to French nationals on the same conditions as to Norweg...
	Title III. General and Miscellaneous Provisions
	Chapter I. Administrative Co-operation
	Article 25
	The social security authorities and institutions of the two contracting countries shall afford ea...
	Article 26
	Paragraph 1
	The exemptions from registration fees, court fees, stamp duty and consular fees authorized in the...
	Paragraph 2
	All documents to be produced for the purposes of this Convention shall be exempt from legalizatio...
	Article 27
	The communications sent for the purposes of this Convention by persons covered by this Convention...
	Article 28
	Appeals that are required to be lodged within a fixed time with an authority or institution compe...
	Article 29
	Paragraph 1
	The supreme administrative authorities of the contracting States shall determine between themselv...
	The said administrative authorities shall inform each other in due course of all amendments to th...
	Paragraph 2
	The competent authorities or services in each of the contracting countries shall inform each othe...
	Paragraph 3
	For the purposes of this Convention, the supreme administrative authorities in each of the contra...
	Article 30
	A supplementary agreement embodying the principles of this Convention shall prescribe such specia...
	Chapter II. Further Provisions
	Article 31
	If provision is made in either contracting country for the placing of restrictions upon the excha...
	Article 32
	Nothing in this Convention shall in any way invalidate the rules of the schemes mentioned in arti...
	Article 33
	Paragraph 1
	All difficulties in connection with the application of this Convention shall be resolved by agree...
	Paragraph 2
	Where it is impossible to reach a solution by this means, the disagreement shall be settled by ar...
	Article 34
	Paragraph 1
	This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged in Oslo ...
	Paragraph 2
	It shall come into force on the first day of the month following the exchange of instruments of r...
	Paragraph 3
	Benefits which had been suspended under the provisions in force in one of the contracting countri...
	This paragraph shall apply only if the claims are made within one year from the date on which thi...
	Paragraph 4
	In the case of Norwegian or French nationals who were awarded old-age pensions prior to the comin...
	Such review shall have the effect of granting to the recipients, as from the first day of the mon...
	Provided that no review shall take place if a lump sum has been paid in settlement of rights prev...
	Paragraph 5
	For the purposes of article 11 of this Convention, only periods of residence in Norway subsequent...
	Article 35
	Paragraph 1
	This Convention is concluded for one year. It shall continue in force from year to year unless no...
	Paragraph 2
	If notice of termination is given, the provisions of this Convention shall continue to apply to r...
	Paragraph 3
	As regards rights in process of acquisition in respect of insurance periods completed prior to th...
	In witness whereof, the respective plenipotentiaries have signed the present Convention and have ...
	Done in duplicate at Paris, on 30 September 1954.
	Rolf Andvord
	Louis-Paul Aujoulat
	Jean Serres

	Protocol on the old-age allowance for employees under French legislation
	Protocol on the old-age allowance for employees under French legislation
	On signing the General Convention on Social Security of today's date, the High Contracting Partie...
	Paragraph 1
	The old-age allowance for employees shall be granted under the conditions laid down for French em...
	Paragraph 2
	The old-age allowance for employees granted under the conditions set out in paragraph 1 shall cea...
	Paragraph 3
	The present Protocol shall enter into force at the same time as the General Convention on Social ...
	Done in duplicate, at Paris, on 30 September 1954.
	Rolf Andvord
	Louis-Paul Aujoulat
	Jean Serres
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	AGREEMENT BETWEEN THE OFFICE OF THE UNITED NATIONS HIGH COMMISSIONER FOR REFUGEES AND THE GOVERNM...
	AGREEMENT BETWEEN THE OFFICE OF THE UNITED NATIONS HIGH COMMISSIONER FOR REFUGEES AND THE GOVERNM...
	AGREEMENT BETWEEN THE OFFICE OF THE UNITED NATIONS HIGH COMMISSIONER FOR REFUGEES AND THE GOVERNM...
	Whereas the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees was established by the Un...
	Whereas the Statute of the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees, adopted b...
	Whereas the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees, a subsidiary organ estab...
	Whereas the Statute of the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees provides i...
	Whereas the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees and the Government of the...
	Now therefore, the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees and the Government...
	Article I. Definitions
	For the purpose of this Agreement the following definitions shall apply:
	a) "UNHCR" means the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees.
	b) "High Commissioner" means the United Nations High Commissioner for Refugees or the officials t...
	c) "Government" means the Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka.
	d) "Host Country" or "Country" means the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka.
	e) "Parties" means UNHCR and the Government.
	f) "General Convention" means the Convention on the Privileges and Immunities of the United Natio...
	g) "UNHCR Office" means all the offices and premises, installations and facilities occupied or ma...
	h) "UNHCR Representative" means the UNHCR official in charge of the UNHCR office in the country.
	i) "UNHCR officials" means all members of the staff of UNHCR employed under the Staff Regulations...
	j) "Experts on mission" means individuals, other than UNHCR officials or persons performing servi...
	k) "Persons performing services on behalf of UNHCR" means natural and juridical persons and their...
	l) "UNHCR personnel" means UNHCR officials, experts on mission and persons performing services on...
	Article II. Purpose of this Agreement
	This Agreement embodies the basic conditions under which UNHCR shall, within its mandate, co-oper...
	This Agreement shall also apply to UNHCR funded projects to be implemented by the Government, as ...
	Article III. Co-operation between the Government and UNHCR
	1. Co-operation between the Government and UNHCR in the field of international protection of, and...
	2. The UNHCR office shall maintain consultations and co-operation with the Government with respec...
	3. For any UNHCR-funded projects to be implemented by the Government, the terms and conditions in...
	4. The Government shall at all times grant UNHCR personnel unimpeded access to refugees, asylum-s...
	Article IV. UNHCR Office
	1. The Government welcomes that UNHCR establishes and maintains an office or offices in the count...
	2. The UNHCR office will exercise functions as assigned by the High Commissioner, in relation to ...
	Article V. UNHCR Personnel
	1. UNHCR may assign to the office in the country such officials or other personnel as UNHCR deems...
	2. The categories of officials and the names of the officials included in these categories, and o...
	3. UNHCR officials, experts on mission and other persons performing services on behalf of UNHCR s...
	4. UNHCR may designate officials to visit the country for purposes of consulting and co-operating...
	Article VI. Facilities for Implementation of UNHCR Humanitarian Programmes
	1. The Government, in agreement with UNHCR, shall take such measures as may be necessary to facil...
	2. The Government shall facilitate to the extent possible that the UNHCR office is supplied with ...
	3. The Government shall take the necessary measures, when required, to ensure the security and pr...
	Article VII. Privileges and Immunities
	1. The Government shall apply to UNHCR, its property, funds and assets, and to its officials and ...
	2. Without prejudice to paragraph 1 of this Article, the Government shall in particular extend to...
	Article VIII. UNHCR Office, Property, Funds, and Assets
	1. UNHCR, its property, funds, and assets, wherever located and by whomsoever held, shall be immu...
	2. The premises of UNHCR office shall be inviolable. The property, funds and assets of UNHCR, whe...
	3. The archives of UNHCR, and in general all documents belonging to or held by it, shall be invio...
	4. The funds, assets, income and other property of UNHCR shall be exempt from:
	a) Any form of direct taxation, provided that UNHCR will not claim exemption from untaxed charges...
	b) Customs duties and prohibitions and restrictions on articles imported or exported by UNHCR for...
	c) Customs duties and prohibitions and restrictions in respect of the import and export of its pu...
	5. The import or supply of goods and services to UNHCR and international officials as defined in ...
	6. Any materials imported, exported or purchased in the country by UNHCR either directly or by an...
	7. UNHCR shall not be subject to any financial controls, regulations or moratoria and may freely:
	a) Acquire from authorised commercial agencies, hold and use negotiable currencies, maintain fore...
	b) Bring funds, securities, foreign currencies and gold into the host country from any other coun...
	8. UNHCR shall enjoy the most favourable legal rate of exchange.
	Article IX. Communication Facilities
	1. UNHCR shall enjoy, in respect of its official communications, treatment not less favourable th...
	2. The Government shall secure the inviolability of the official communications and correspondenc...
	3. UNHCR shall have the right to use codes and to dispatch and receive correspondence and other m...
	4. The Government shall ensure that UNHCR be enabled to effectively operate its radio and other t...
	Article X. UNHCR Officials
	1. The UNHCR Representative shall enjoy, while in the country, in respect of himself, spouse and ...
	2. UNHCR officials, while in the country, shall enjoy the following facilities, privi- leges and ...
	a) Immunity from personal arrest and detention;
	b) Immunity from legal process in respect of words spoken or written and all acts performed by th...
	c) Immunity from inspection and seizure of their official luggage;
	d) Immunity from any military service obligations or any other obligatory service;
	e) Exemption, with respect to themselves, their spouses, their relatives dependent on them and ot...
	f) Exemption from taxation in respect of salaries and all other remuneration paid to them by the ...
	g) Prompt clearance and issuance, without cost, of visas, licences or permits, if required, and f...
	h) The same privileges in respect of exchange facilities as are accorded to officials of comparab...
	i) The same protection and repatriation facilities with respect to themselves, their spouses and ...
	j) The right to import:
	i) Within 6 months of first taking up their post in Sri Lanka, free of duty, taxes and other levi...
	ii) After first taking up their posts in Sri Lanka, free of duty, taxes and other levies, and wit...
	3. UNHCR officials who are nationals of, or permanent residents in the host country, shall enjoy ...
	Article XI. Locally Recruited Personnel Assigned to Hourly Rates
	1. Persons recruited locally and assigned to hourly rates to perform services for UNHCR shall enj...
	2. The terms and conditions of employment for locally recruited personnel assigned to hourly rate...
	Article XII. Experts on Mission
	1. Experts performing missions for UNHCR shall be accorded such facilities, privi- leges and immu...
	a) Immunity from personal arrest or detention;
	b) Immunity from legal process of every kind in respect of words spoken or written and acts done ...
	c) Inviolability for all papers and documents;
	d) For the purpose of their official communications, the right to use codes and to receive papers...
	e) The same facilities in respect of currency or exchange restrictions as are accorded to represe...
	f) The same immunities and facilities including immunity from inspection and seizure in respect o...
	Article XIII. Persons Performing Services on behalf of UNHCR
	1. Except as the Parties may otherwise agree, the Government shall grant to all persons performin...
	a) Prompt clearance and issuance, without cost, of visas, licences or permits necessary for the e...
	b) Free movement within, to or from the country, to the extent necessary for the implementation o...
	Article XIV. Waiver of Immunity
	Privileges and immunities are granted to UNHCR personnel in the interests of the United Nations a...
	Article XV. Settlement of Disputes
	Any dispute between UNHCR and the Government arising out of or relating to this Agreement shall b...
	Article XVI. General Provisions
	1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature by both Parties and shall c...
	2. This Agreement shall be interpreted in light of its primary purpose, which is to enable UNHCR ...
	3. Any relevant matter for which no provision is made in this Agreement shall be settled by the P...
	4. Consultations with a view to amending this Agreement may be held at the request of the Governm...
	5. This Agreement shall cease to be in force six months after either of the contracting Parties g...
	6. This Agreement supersedes and replaces the Memorandum of Understanding between UNHCR and the G...
	In witness whereof the undersigned, being duly appointed representatives of the United Nations Hi...
	Done at Colombo this 7th day of December 2005.
	For the Office of the United Nations High Commissioner for Refugees:
	For the Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka:
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	[Translation -- Traduction]
	Accord entre le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouvernement de la Ré...
	Accord entre le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouvernement de la Ré...
	Accord entre le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouvernement de la Ré...
	Considérant que l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a été créé par l...
	Considérant que le Statut de l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, ad...
	Considérant que l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, organe subsidia...
	Considérant que le Statut de l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sti...
	Considérant que l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouverneme...
	Par les présentes, l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Gouvern...
	Article I. Définitions
	Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s'appliquent :
	a) le sigle "HCR" désigne l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;
	b) l'expression "Haut Commissaire" désigne le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugié...
	c) le terme "Gouvernement" désigne le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sr...
	d) l'expression "pays hôte" ou te terme "pays" désigne la République socialiste démocratique de S...
	e) le terme "Parties" désigne te HCR et le Gouvernement;
	f) le terme "Convention générale" désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Natio...
	g) l'expression "Bureau du HCR" désigne tous les bureaux et locaux occupés par le HCR dans le pay...
	h) l'expression "délégué du HCR" désigne le fonctionnaire du HCR responsable du bureau du HCR dan...
	i) l'expression "fonctionnaires du HCR" désigne tous les membres du personnel du HCR employés con...
	j) l'expression "experts en mission" désigne les personnes, autres que les fonctionnaires du HCR ...
	k) l'expression "les personnes s'acquittant de fonctions pour le compte du HCR" désigne les perso...
	1) l'expression "personnel du HCR" désigne les fonctionnaires du HCR, les experts en mission, et ...
	Article II. Objet de l'Accord
	Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR coopère avec le Gouvernem...
	Le présent Accord s'applique aussi à tout projet financé par le HCR et mis en oeuvre par le Gouve...
	Article III. Coopération entre le Gouvernement et le HCR
	1. La coopération entre le Gouvernement et le HCR dans le domaine de la protection internationale...
	2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec le Gouvernement et coopère avec ce dernier l...
	3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en oeuvre par le Gouverne...
	4. Le Gouvernement accorde à tout moment au personnel du HCR libre accès aux réfugiés, aux demand...
	Article IV. Bureau du HCR
	1. Le Gouvernement accueille favorablement l'ouverture et la gestion par le HCR de bureau ou de b...
	2. Le bureau HCR s'acquitte des fonctions qui lui sont assignées par le Haut Commissaire, dans le...
	Article V. Personnel du HCR
	1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert dans le pays les fonctionnaires ou autres personnes dont...
	2. Le Gouvernement est informé de temps à autre normalement sur une base trimestrielle de la caté...
	3. Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les autres personnes qui fournissent des ...
	4. Le HCR peut désigner des fonctionnaires pour se rendre dans le pays aux fins de consultation e...
	Article VI. Mesures visant à faciliter la mise en oeuvre des programmes humanitaires du HCR
	1. Le Gouvernement, en accord avec le HCR, prend toute mesure qui pourrait être nécessaire pour q...
	2. Le Gouvernement veille à ce que le bureau du HCR bénéficie, en tout temps, des services public...
	3. Le Gouvernement prendra les mesures requises, pour assurer la sécurité et la protection des lo...
	Article VII. Privilèges et immunités
	1. Le Gouvernement applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires et exper...
	2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement étend notamment au HCR et à...
	Article VIII. Le HCR, ses Biens, Fonds et Avoirs
	1. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, jou...
	2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du HCR, où qu'ils se trouvent e...
	3. Les archives du HCR, et d'une manière générale, tous les documents lui appartenant ou détenus ...
	4. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens du HCR sont :
	a) exonérés de tout impôt direct, étant entendu que le HCR ne demandera pas l'exonération des cha...
	b) exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d'importation ou d'exportation...
	c) exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d'importation et d'exportation...
	5. L'importation et la fourniture de biens et de services au HCR et aux fonctionnaires internatio...
	6. Tout matériel importé ou exporté par le HCR, par des organismes nationaux ou internationaux dû...
	7. Le HCR n'est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers et peut libreme...
	a) acquérir auprès d'entités commerciales autorisées, détenir et utiliser des monnaies négociable...
	b) faire entrer dans le pays des fonds, des valeurs, des devises et de l'or en provenance de tout...
	8. Le HCR bénéficie du taux de change légal le plus favorable.
	Article IX. Facilités de communication
	1. Le HCR bénéficie, pour ses communications officielles, d'un traitement au moins aussi favorabl...
	2. Le Gouvernement garantit l'inviolabilité des communications et de la correspondance officielle...
	3. Le HCR a le droit d'utiliser des codes et d'expédier et de recevoir sa correspondance et d'aut...
	4. Le Gouvernement veille à ce que le HCR soit en mesure d'opérer efficacement son matériel radio...
	Article X. Fonctionnaires du HCR
	1. Le délégué, du HCR jouit, pendant son séjour dans le pays, pour lui même, son conjoint et tout...
	2. Pendant leur séjour dans le pays, les fonctionnaires du HCR jouissent des facilités, privilège...
	a) immunité d'arrestation et de détention;
	b) immunité de juridiction pour les actes accomplis en leur qualité officielle, y compris leurs p...
	c) immunité d'inspection et de saisie de leurs bagages officiels;
	d) exemption de toute obligation relative au service militaire ou à tout autre service obligatoire;
	e) exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille vivant à leur charge et...
	f) exonération de tout impôt sur les traitements et tous autres émoluments versés par le HCR;
	g) facilités en vue de l'examen des demandes et de la délivrance rapide, à titre gracieux, des vi...
	h) mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change que ceux accordés aux fonctionnair...
	i) même protection et même facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres...
	j) droit d'importer :
	i) dans un délai de six mois après avoir occupé leur poste au Sri Lanka en franchise de droits de...
	ii) après avoir occupé leur poste au Sri Lanka en franchise de droits de douane et autres taxes e...
	3. Les fonctionnaires du HCR qui sont des ressortissants du pays hôte ou y établissent leur résid...
	Article XI. Personnel recruté localement et rémunéré sur une base horaire
	1. Les personnes recrutées localement et rémunérées sur une base horaire et affectées à des tâche...
	2. Les conditions d'emploi du personnel recruté localement sont régies par les résolutions pertin...
	Article XII. Experts en mission
	1. Les experts, lorsqu'ils accomplissent des missions pour le HCR, jouissent des facilités, des p...
	a) immunité d'arrestation personnelle ou de détention;
	b) immunité de juridiction qu'elle quelle soit pour les actes accomplis par eux au cours de leurs...
	c) inviolabilité de tous papiers et documents;
	d) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspondance par courrie...
	e) les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de change que celles ...
	f) les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l'inspection et la saisie de leurs bagages...
	Article XIII. Personnes s'acquittant de fonctions pour le compte du HCR
	1. Sauf si les Parties en décident autrement, le Gouvernement accorde à toutes les personnes qui ...
	a) de facilités en vue de l'examen des demandes et de la délivrance rapide, à titre gracieux, des...
	b) du droit de circuler librement dans le pays, d'y entrer et d'en sortir dans la mesure où cela ...
	Article XIV. Levée de l'immunité
	Les privilèges et immunités sont accordés au personnel du HCR dans l'intérêt de l'Organisation de...
	Article XV. Règlement des différends
	Tout différend entre le HCR et le Gouvernement auquel donnerait lieu le présent Accord, ou qui y ...
	Article XVI. Dispositions générales
	1. Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de sa signature par les deux Parties...
	2. Le présent Accord sera interprété eu égard à son objet principal, qui est de permettre au HCR ...
	3. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties c...
	4. Des consultations visant à modifier le présent Accord pourront se tenir à la demande du Gouver...
	5. Le présent Accord cessera d'être en vigueur six mois après notification par l'une ou l'autre P...
	6. Le présent Accord remplace le Mémorandum d'accord entre le HCR et le Gouvernement signé le 31 ...
	En Foi de quoi les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut Commissaire des Nations Uni...
	Fait à Colombo le 7 décembre 2005.
	Pour l'Office du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés :
	Pour le Gouvernement de la République de Sri Lanka :
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF UGAN...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF UGAN...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF UGAN...
	Whereas the United Nations Mission in Sudan (UNMIS) has been entrusted with the mandate set out i...
	Whereas, by its resolution 1590 (2005) of 24 March 2005, the Security Council called upon all Mem...
	Whereas UNMIS activities within the framework of its mandate to date have demonstrated that it is...
	Whereas the United Nations may need to establish a liaison office, as well other offices and stag...
	Whereas the United Nations wishes to recognize the excellent cooperation extended by the Governme...
	Now, therefore, the United Nations and the Government hereby agree as follows:
	Article I. Privileges and Immunities
	1. The Government of the Republic of Uganda (hereinafter the "Government") shall, consistently wi...
	2. The Government shall extend to:
	(a) the Special Representative of the Secretary-General for Sudan (hereinafter the "SRSG"), the c...
	(b) officials of the United Nations assigned to serve with UNMIS, as well as United Nations Volun...
	(c) other persons assigned to perform missions for UNMIS, including United Nations civilian polic...
	(d) the military personnel of national contingents assigned to the military component of UNMIS, i...
	3. The members of UNMIS, as listed in paragraph 2 above, including locally recruited personnel, s...
	4. United Nations contractors, other than local contractors, shall be accorded repatriation facil...
	5. The privileges and immunities necessary for the fulfilment of the functions of UNMIS also incl...
	(a) unrestricted freedom of entry and exit, without delay or hindrance, of its members and United...
	(b) freedom of movement throughout the country of its members and United Nations contractors and ...
	(c) the right of UNMIS and of United Nations contractors without undue delay to import and to cle...
	(d) the right of UNMIS and of United Nations contractors to re-export equipment, provisions, supp...
	(e) prompt issuance by the Government to UNMIS and to United Nations contractors of all necessary...
	(f) exemption of vehicles, vessels and aircraft of UNMIS from registration or licensing by the Go...
	(g) the right to fly the United Nations flag and place distinctive United Nations identification ...
	(h) the right to unrestricted communication by radio (including satellite, mobile and hand-held r...
	(i) the right to make arrangements through its own facilities for the processing and transport of...
	(j) the right of members of UNMIS, while on official travel through the Republic of Uganda, to ta...
	Article II. Premises
	The Government shall, to the extent possible, assist UNMIS in obtaining, for as long as is requir...
	Article III. Safety and Security
	1. The Government shall, within its capabilities, ensure that the provisions of the Convention on...
	2. Upon the request of the SRSG or of the Head of the UNMIS liaison office, the Government shall,...
	3. Upon the request of the SRSG or of the Head of the UNMIS liaison office the Government shall p...
	4. Military members of the military component of UNMIS and United Nations military observers, Uni...
	Article IV. Compliance with local law and international humanitarian law
	1. UNMIS and its members shall refrain from any action or activity incompatible with the impartia...
	2. Without prejudice to the mandate of UNMIS and its international status:
	(a) The United Nations shall ensure that UNMIS shall conduct its activities in the Republic of Ug...
	(b) The Government undertakes to treat at all times the military personnel of UNMIS with full res...
	3. UNMIS and the Government shall ensure that members of their respective military personnel are ...
	Article V. Third Party Claims
	Operative paragraphs 5 to 11, inclusive, of General Assembly resolution 52/247 of 26 June 1998 sh...
	Article VI. Settlement of Disputes
	Any dispute between the United Nations and the Government concerning the interpretation or applic...
	Article VII. Final Provisions
	1. This Memorandum of Understanding may be modified by written agreement between the United Natio...
	2. This Memorandum of Understanding shall enter into force immediately upon signature by both Par...
	(a) the provisions of Article I, paragraph 2, and Article VI shall remain in force; and
	(b) the provisions of Article V shall remain in force until any and all claims falling within the...
	Signed this 27th day of January 2006 at New York.
	For the United Nations:
	Mr. Hédi Annabi
	Assistant Secretary-General in charge of the
	Department of Peacekeeping Operations
	For the Government of the Republic of Uganda:
	Mr. Sam Kutesa
	Minister of Foreign Affairs
	Republic of Uganda
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	Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de...
	Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de...
	Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de...
	Considérant que la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS) s'est vu confier le mandat décrit ...
	Considérant que dans la résolution 1590 (2005), le Conseil de sécurité appelle tous les Etats mem...
	Considérant que les activités de la MINUS, dans le cadre de son mandat ont montré à ce jour qu'il...
	Considérant que l'Organisation des Nations Unies a besoin d'établir, notamment, un bureau de liai...
	Considérant que les Nations Unies entendent reconnaître l'excellente coopération que lui apporte ...
	En conséquence, l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement conviennent de ce qui suit:
	Article I. Privilèges et immunités
	1. Le Gouvernement de la République d'Ouganda (désigné ci-après par le "Gouvernement ") accorde à...
	2. Le Gouvernement accorde:
	a) au Représentant spécial du Secrétaire général pour le Soudan (ci après mentionné sous les init...
	b) aux fonctionnaires des Nations Unies affectés à la MINUS ainsi qu'aux volontaires des Nations ...
	c) à d'autres personnes, comme les membres de la police civile des Nations Unies et les officiers...
	d) aux membres militaires de la composante militaire de la MINUS l'immunité de toute juridiction ...
	3. Les membres de la MINUS, y compris le personnel recruté localement, jouissent de l'immunité de...
	4. Les contractants de l'ONU, hormis les contractants locaux, se voient accorder des facilités de...
	5. Les privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement des fonctions de la MINUS comprenn...
	a) le droit d'entrée et de sortie sans délai ni entrave pour les membres de la MINUS et les contr...
	b) le droit de circuler librement dans le pays pour les membres de la MINUS et les contractants d...
	c) le droit de la MINUS et des entrepreneurs des Nations Unies d'importer immédiatement, sans dro...
	d) le droit de la MINUS ou d'autres entrepreneurs des Nations Unies de réexporter des approvision...
	e) le droit de se voir délivrer sans délai par le Gouvernement toutes les autorisations, permis e...
	f) l'exemption des véhicules, bateaux et aéronefs de la MINUS de l'immatriculation par le Gouvern...
	g) le droit d'arborer le drapeau de l'ONU et de placer l'emblème de l'ONU sur les locaux, véhicul...
	h) le droit de communiquer sans restriction par radio, par satellite ou par d'autres moyens de co...
	i) le droit de conclure des arrangements par l'intermédiaire de ses propres services pour le trai...
	j) le droit pour les membres de la MINUS lorsqu'ils sont en mission officielle à travers la Répub...
	Article II. Locaux
	Le Gouvernement aidera dans la mesure du possible la MINUS à obtenir pour aussi longtemps que néc...
	Article III. Sûreté et sécurité
	1. Sur la demande du chef du bureau de liaison de la MINUS, le Gouvernement prend, compte tenu de...
	2. Sur la demande du chef du bureau de liaison de la MINUS, des escortes armées sont mises en pla...
	3. Le personnel militaire de la MINUS, le personnel de la police civile des Nations Unies et les ...
	Article IV. Respect de la législation locale et du droit humanitaire international
	1. La MINUS et ses membres s'abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le caractè...
	2. Sans préjudice du mandat de la MINUS et de son statut international:
	a) L'ONU veille à ce que la MINUS mène ses activités en Ouganda en respectant strictement les pri...
	b) Le Gouvernement s'engage à traiter à tout moment le personnel militaire de la MINUS en respect...
	3. La MINUS et le Gouvernement veillent donc à ce que les membres de leur personnel militaire res...
	Article V. Recours de tiers
	Les paragraphes 5 à Il du dispositif de la résolution 52/247 de l'Assemblée générale en date du 2...
	Article VI. Règlement des différends
	Tout différend entre l'ONU et le Gouvernement concernant l'interprétation ou l'application du pré...
	Article VII. Dispositions finales
	1.Le présent Mémorandum d'Accord peut être modifié d'un commun accord écrit entre l'ONU et le Gou...
	2. Le présent Accord entrera en vigueur dès qu'il aura été signé par les deux Parties et le reste...
	a) Les dispositions du paragraphe 2 de l'article I et l'article VII restent en vigueur ; et
	b) les dispositions de l'article V restent en vigueur jusqu'à ce que toutes les réclamations rele...
	Signé le 27 janvier 2006 à New York
	Pour l'Organisation des Nations Unies :
	Le Sous Secrétaire général, pour les opérations de maintien de la paix,
	Hédi Annabi
	Pour le Gouvernement de la République de l'Ouganda :
	Le Ministre des affaires étrangères,
	M. Sam Kutesa
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE KINGDOM OF BELGIUM CONCERNING CONT...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE KINGDOM OF BELGIUM CONCERNING CONT...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE KINGDOM OF BELGIUM CONCERNING CONT...
	The Signatories to the Present Memorandum
	Mr. Jean-Marie Guéhenno, Under-Secretary-General
	For Peacekeeping Operations, representing the United Nations and His Excellency Mr. Andre Flahaut...
	Recognizing the need to expedite the provision of certain resources to the United Nations in orde...
	Further recognizing that the advantages of pledging resources for peacekeeping operations contrib...
	Have reached the following understanding:
	I. Purpose
	The purpose of the present Memorandum of Understanding is to identify the resources which the Gov...
	II. Description of Resources
	1. The detailed description of the resources to be provided by the Government of Belgium is set o...
	2. In the preparation of the annex, the Government of Belgium and the United Nations, have follow...
	III. Condition of Provision
	The final decision whether to actually deploy the resources by the Government of Belgium remains ...
	IV. Entry into Force
	The present Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature.
	V. Modification
	The present Memorandum of Understanding, including the annex, may be modified at any time by the ...
	VI. Termination
	The Memorandum of Understanding may be terminated at any time by either party, subject to a perio...
	Signed in Brussels on 27 January 2006.
	For the United Nations:
	Mr. Jean-Marie Guéhenno
	Under-Secretary-General for Peacekeeping Operations
	For the Kingdom of Belgium:
	H.E. Mr. André Flahaut
	Minister of Defense

	Annex to Memorandum of Understanding between the United Nations and the Kingdom of Belgium on Sta...
	Annex to Memorandum of Understanding between the United Nations and the Kingdom of Belgium on Sta...
	Summary of Contributions
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	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE Royaume de Belgique RELATIF À LA...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE Royaume de Belgique RELATIF À LA...
	Les signataires du présent Mémorandum
	Monsieur Jean-Marie Guéhenno,
	Secrétaire général adjoint pour les opérations de maintien de la paix,
	Représentant les Nations Unies,
	et
	Son Excellence Monsieur André Flahaut,
	Ministre de la défense;
	Représentant le Gouvernement de Belgique,
	Reconnaissant la nécessité d'accélérer la fourniture de certaines ressources aux Nations Unies af...
	Reconnaissant également que les avantages découlant de l'annonce de la fourniture de ressources p...
	Ont conclu le présent Accord :
	1. Objectif
	Le présent Mémorandum d'accord a pour objectif de déterminer les ressources que le Gouvernement d...
	II. Description des ressources
	1. La description détaillée des ressources qui seront fournies par le Gouvernement de Belgique es...
	2. Dans la préparation de l'Annexe, le Gouvernement de Belgique et les Nations Unies ont suivi le...
	III. Condition concernant la fourniture des ressources
	La décision finale de déployer effectivement les ressources par le Gouvernement de Belgique demeu...
	IV. Entrée en vigueur
	Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
	V. Modification
	Les Parties, par un échange de lettres, peuvent modifier à tout moment le présent Mémorandum d'ac...
	VI. Dénonciation
	L'une ou l'autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum d'Accord avec un p...
	Signé à New York le 27 février 2006.
	Pour les Nations Unies :
	Le Secrétaire général adjoint du Département
	des opérations de maintien de la paix,
	Jean-Marie Guéhenno
	Pour le Gouvernement de Belgique :
	Le Ministre de la défense,
	M. André Flahaut
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